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                                      Liste des abréviations 

 

AA :   Aspect architectural 

Ab :   Age de bâtiment 

Ah :   Ferraillage horizontale 

Al :   Ferraillage longitudinale 

At :   Ferraillage transversale 

Av :   Ferraillage verticale 

C :   Cohésion du sol 

CC :   Caractéristiques géotechniques 

Cc :   Code de construction 

CG :   Caractéristiques géotechniques 

CP :   Caractéristiques physiques 

Fc :   Résistance à la compression 

Ft :   Résistance à la traction 

IP :   Indicateur de performance 

IPs :   Indicateur de performance structurel 

Lr :   Longueur de recouvrement 

Nc :   Non agressivité chimique du sol 

Ns :   Nombres de séismes ayant touchés le bâtiment 

P :   Porosité du sol 

QM :   Qualité des matériaux de construction 

Rc :   Résistance au cisaillement 

Re :   Régularité en élévation 

Rf :   Relief du sol 

Rp :   Régularité en plan 

RPt :   Résistance des poutres 
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RSS :   Résistance et stabilité de la structure 

RV :   Résistance des voiles de contreventement 

SBT :   Stabilité du bâtiment dans le temps 

Sp :   Section du poteau 

Spt :   Section de la poutre 

SSF :   Stabilité du sol de fondation 

Sv :   Dimensionnement de voile 

T :   Espacement des cadres 

Zs :   Zonage sismique 

�̅� :   Capacité portante du sol 
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Résumé 

En Algérie, au cours des dernières années, les risques de catastrophes ont augmentés en raison 

du surpeuplement, de l'utilisation défectueuse de l'aménagement du territoire, de la 

construction d’infrastructures et de services inadéquats et de la dégradation de 

l'environnement. L'ancien parc immobilier, qui constitue une grande partie du parc 

immobilier, est le plus vulnérable et présente le plus grand risque d'effondrement lors d'un 

séisme. Toutes ces raisons font de l’évaluation de la vulnérabilité sismique des bâtiments 

d’habitation une nécessité. 

La présente étude constitue une contribution à la mise en place d’une méthodologie 

d’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments d’habitation dans le contexte algérien. Cette 

méthodologie est basée sur deux approches complémentaires : l’approche descendante (Top-

down) et l’approche ascendante (Bottom-up). La première est descriptive diagnostic 

descendante qui a pour but de construire un tableau de bord regroupant les différents 

indicateurs d’évaluation de la vulnérabilité d’un bâtiment d’habitation. La deuxième est une 

agrégation multicritère basée sur la méthode de la somme pondérée et qui a pour but de 

calculer les performances des critères et objectifs de vulnérabilité. Le calcul des poids des 

indicateurs se fera par la méthode AHP. 

Dans le but de démontrer la méthodologie développée, nous la confrontons avec un cas 

d’étude réel. Nous avons choisi un bâtiment d’habitation dans la commune de Taghzout 

Wilaya de Bouira par rapport à la disponibilité des données nécessaires pour évaluer la 

performance globale. Les résultats obtenus sont présentés et discutés. 

Mots clés : Vulnérabilité, bâtiment d’habitation, indicateur de performance, méthode AHP, 

agrégation multicritère. 
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Abstract 

In Algeria, in recent years, disaster risks have increased due to overcrowding, poor land use 

planning, inadequate infrastructure and services, and environmental degradation. The old 

housing stock, which makes up a large portion of the building stock, is the most vulnerable 

and presents the greatest risk of collapse in the event of an earthquake. All these reasons make 

the assessment of the seismic vulnerability of residential buildings a necessity. 

The present study is a contribution to the implementation of a methodology for assessing the 

vulnerability of residential buildings in the Algerian context, based on two complementary 

approaches: the top-down and the bottom-up approaches. The first one is descriptive top-

down diagnosis which aims at building a dashboard gathering the various indicators of 

evaluation of the vulnerability of a dwelling building. The second is a multi-criteria 

aggregation based on the weighted sum method and which aims to calculate the performance 

of the vulnerability criteria and objectives. The calculation of the weights of the indicators 

will be done by the AHP method. 

In order to demonstrate the developed methodology, we confront it with a real case study. We 

have chosen a residential building in Taghzout located in Bouira in relation to the availability 

of the data necessary to assess the overall performance. The results obtained are presented and 

discussed. 

Keywords: Vulnerability, residential building, performance indicator, AHP method, multi-

criteria aggregation. 
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 ملخص

 وبناء ، الأراضي تخطيط استخدام وسوء ، الاكتظاظ بسبب الجزائر في الكوارث مخاطر زادت ، الأخيرة السنوات في

 أثناء للانهيار قابلية و ضعفاً  الأكثر كبيرًا، جزءًا يحتل الذي القديمة المباني مخزون يعتبر.  البيئي والتدهور ، التحتية البنية

.دراستها يجب ضرورة السكنية للمباني الزلزالي الضعف تقييم تجعل الأسباب هذه كل ،الزلزال   

 إلى المنهجية هذه وتستند للتضرر، السكنية المباني تعرض قابلية لتقييم منهجية وضع في مساهمة الدراسة هذه تشكل

 إلى يهدف والذي أسفل إلى أعلى من الوصفي التشخيص هو الأول. التصاعدي النهج و التنازلي النهج: متكاملتين مقاربتين

حساب  إلى ويهدف ،المعايير متعدد تجميع هو والثاني. ةسكنيال المباني ضعف لتقييم المختلفة المؤشرات يجمع جدول إنشاء

.الضعف ريامعقيمة   

 بناءً  البويرة ولاية تغزوت بلدية في سكني مبنى على حقيقية حالة بدراسةقمنا  تطويرها، تم التي المنهجية توضيح أجل من

.ومناقشتها عليها الحصول تم التي النتائج عرض تمو في الأخير   ،الزلزالي الضعف  لتقييم اللازمة البيانات توفر على  

.المعايير متعدد تجميع أداء، مؤشر سكني، مبنى التأثر، قابلية : المفتاحية الكلمات   
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Introduction générale 
 

Partout dans le monde, on constate, depuis quelques décennies, une augmentation sensible des 

pertes matérielles, économiques et humaines à la suite de séismes. Cette situation met en 

évidence la vulnérabilité de nombreuses régions et est accentuée par une densité croissante de 

la population dans les zones urbaines exposées au danger sismique. 

La vulnérabilité sismique exprime et mesure le niveau de dommage et de conséquences 

prévisibles d’un séisme sur des infrastructures et peut se définir comme la capacité d’une 

structure à résister à une sollicitation sismique donnée. Cette mesure dépend ainsi des 

caractéristiques structurales et des déficiences qui leur sont associées. Dans le cadre de 

l’élaboration de plans stratégiques de prévention, l’analyse de vulnérabilité a pour but de 

développer la connaissance du bâti existant dans une région. 

L'évaluation du risque sismique des zones bâties implique l'analyse du niveau de l’aléa 

sismique de la région, de la vulnérabilité et de l'exposition des bâtiments. Dans le cadre de 

cette approche qui définit le risque sismique, l'évaluation de la vulnérabilité des bâtiments 

revêt une grande importance, non seulement en raison des conséquences physiques évidentes 

dans la survenance éventuelle d'un événement sismique, mais aussi parce que c'est l'un des 

rares aspects potentiels dans lesquels la recherche en ingénierie peut intervenir. En effet, une 

évaluation rigoureuse de la vulnérabilité des bâtiments existants et la mise en œuvre de 

solutions de réaménagement appropriées peuvent aider à réduire les niveaux de dommages 

physiques, les pertes de vie et l'impact économique des futurs événements sismiques. 

Il existe de nombreuses méthodes permettant l’estimation de la vulnérabilité sismique des 

structures. Parmi ces méthodes nous pouvons citer la méthode Risk-UE, la méthode HAZUS, 

la méthode VULNERALP, la méthode CETE Méditerranée, etc. Chacune de ces méthodes est 

basée sur la quantification et l’évaluation de paramètres pertinents et adapter à un certain 

contexte (Risk-UE pour le contexte européen, HAZUS pour les U.S, etc.). 

De ce fait, la définition et le développement adapter au contexte locale algérien est d’une 

nécessité absolue (Lanseur et al., 2020). En effet, une démarche d’évaluation de la 

vulnérabilité est une approche variant d’une région à une autre (zone sismique, mode de 

construction, matériaux utilisés, contexte économique et contexte socio-environnementale) 

(Moussaoui, 2018). 
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Contexte de la recherche 

Après l’indépendance, l’Algérie a été confrontée à la remise en marche de l’économie 

nationale. C’est ainsi que les autorités dans la charte de 1964 ont donné la priorité à 

l’investissement de l’industrie lourde. L’Etat Algérien s’est attelé, depuis l’année 1975 à nos 

jours, à développer à travers toutes les villes un important programme de logements publics 

de type grands ensembles collectifs afin de répondre aux besoins croissants de la population 

(Moussaoui et Cherrared, 2014). 

Aujourd’hui l’Algérie a fait d’énormes progrès en matière de développement du secteur 

résidentiel. Néanmoins, celui-ci reste majoritairement ancien et ainsi vulnérable aux séismes 

(Moussaoui et Cherrared, 2015).  

Or, l’Algérie, et du fait de sa position géographique, est située dans une zone frontale de deux 

plaques en convergence permanente, faisant d’elle une région instable. Les études montrent 

que le Nord de l’Algérie est caractérisé par une activité sismique intense. A l’échelle 

régionale, le catalogue de la sismicité historique rapporte que l’Algérie du nord a été le siège 

de nombreux séismes, dont certains ont été particulièrement destructeurs (1365, 1716, 1980, 

2003). 

Toutes ces raisons font de l’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments d’habitat ion une 

nécessité absolue (Moussaoui et al., 2018). 

Objectifs et problématique de la recherche 

Le présent travail a pour objectif principal de contribuer au développement d’une 

méthodologie pour déterminer le niveau de vulnérabilité des bâtiments d’habitation en Algérie 

en se basant sur les méthodes multicritères d’aide à la décision. 

Pour mener à bien cette démarche une série de défis doivent être surmonté : 

 Quantification des IPs en raison de la disponibilité des données ; 

 Choix des coefficients de pondération en raison de la part de subjectivité du décideur ; 

 La proposition des échelles des performances dans le cas ou celles-ci ne sont pas 

citées dans la littérature existante ; 

 La difficulté de proposer des méthodes de calculs adéquates surtout dans le cas 

d’indicateurs de performance structurelles ; 

 Le choix de la méthode d’agrégation et de pondération des indicateurs en raison de 

leur diversité et de leur complexité.  
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Structure du mémoire 

Ce mémoire est composé de quatre chapitres, de la présente introduction à la conclusion 

générale.  

Le premier chapitre est une recherche bibliographique sur le sujet et est devisé en deux 

parties. Dans la première nous essayerons de présenter les méthodes d’évaluation de la 

vulnérabilité des bâtiments les plus utilisées. Dans la deuxième partie, nous évoquerons la 

notion des approches multicritères d’aide à la décision (MMAD). Nous les définirons puis 

nous présenterons leurs objectifs, leurs domaines de définition ainsi que les MMDA 

existantes. 

Le deuxième chapitre sera consacré à l’étude de l’état des lieux de l’évaluation de la 

vulnérabilité du parc résidentiel algérien. Nous présenterons quelques statistiques du parc 

résidentiel bâti ainsi que son état général. Puis nous parlerons de la sismicité de l’Algérie. 

Dans le troisième chapitre une contribution à l’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments 

d’habitation en Algérie sera discutée. En effet, nous présenterons dans ce chapitre notre 

méthodologie développée. Celle-ci est basée sur deux approches opposées (approche Top-

down et approche Bottom-up). La première « Top-down » est approche diagnostique 

descendante de description des objectifs qui a pour but de définir les différents aspects 

d’évaluation de la vulnérabilité d’un bâtiment d’habitation. A l’issue de cette étude, nous 

avons développé un tableau de bord de contrôle de la vulnérabilité. La deuxième « Bottom-

up » est un processus d’agrégation multicritère ascendant de calcul des performances basé sur 

les méthodes agrégatives d’aide à la décision. Nous avons retenu la méthode de la somme 

pondérée par la méthode AHP pour cette démarche ascendante. 

Une application de la méthodologie développée sur un cas réel de bâtiment d’habitation choisi 

dans la ville de Bouira fera l’objet du quatrième chapitre. Les résultats obtenus seront 

présentés puis discuter et les conclusions tirées seront regroupés dans la conclusion générale 

qui clôturera ce mémoire. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Chapitre I 

Recherche bibliographique – État actuel des 

connaissances sur le sujet 

 

L’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments 

d’habitation vis-à-vis des catastrophes naturelles (séisme 

notamment) est un domaine d’ingénierie très complexe qui 

mobilise des connaisses importantes dans différentes 

disciplines relatives à la gestion des risques. Dans la 

première partie de ce premier chapitre, nous avons présenté 

les déférentes méthodes d’évaluation de la vulnérabilité 

sismique des bâtiments d’habitation existants, ensuite dans 

la deuxième partie on a entamé les déférentes méthodes 

multicritères d’aide à la décision (MMAD).    
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Partie 01 : Méthodes d’évaluation de vulnérabilité 

sismique des bâtiments d’habitation – État de l’art 

 

I.1. Introduction 

Depuis plusieurs années, les régions du monde qui ont subi de forts séismes ayant provoqué 

d’importantes destructions ont initié de nombreuses approches d'évaluation de la vulnérabilité 

des ouvrages aux séismes, notamment dans les pays de forte sismicité (Italie, Etats-Unis, 

Yougoslavie, etc.). 

L’évaluation de la vulnérabilité des constructions existantes est un élément clé qui permet de 

mieux évaluer les pertes et de réduire les conséquences économiques consécutives aux 

tremblements de terre .En effet, l’évaluation de la vulnérabilité permet déconstruire les 

courbes d’endommagement(ou les courbes de fragilité) qui constituent une information et une 

donnée fondamentale et incontournable, en bref, elles ne peuvent pas être remplacées par un 

autre type d’informations en vue de l’estimation des dommages. 

L’étude de la vulnérabilité sismique consiste à déterminer les bâtiments et les structures les 

plus vulnérables vis-à-vis du séisme au niveau d'une région, d'une ville, d'un grand nombre de 

bâtiments ou d'une structure. Donc, une étude de vulnérabilité sismique est le premier pas vers 

la détermination des bâtiments nécessitant des confortements éventuels. 

Avant de procéder à la présentation puis l'explication des différentes approches d'évaluation 

de la vulnérabilité sismique des bâtis existants, il est nécessaire d'évoquer la définition du 

terme "vulnérabilité sismique" et les objectifs d'étude de cette dernière. 

I.2. Définitions et terminologies 

La vulnérabilité sismique exprime la capacité de réponse d’une structure, à une sollicitation 

sismique donnée. Elle est fonction de nombreux paramètres physiques, comme par exemple le 

matériau de construction utilisé, les périodes de vibration fondamentales ou encore la 

géométrie en plan ou en élévation de l’ouvrage. 

 Nous définirons ainsi la vulnérabilité sismique comme la relation entre les degrés de 

dommages conséquents (au sens large du terme) et les différents niveaux d’agression 

sismique subis. Généralement, lorsque l’on parle de vulnérabilité, on fait référence aux 

bâtiments, mais le concept peut être appliqué à d’autres ouvrages, tels que des ponts, des 

routes, des installations industrielles, des réseaux de distribution de gaz, des réseaux 
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électriques… Plus largement, à ces vulnérabilités « physiques », on peut ajouter des 

vulnérabilités humaines, fonctionnelles, économiques, sociales… Il s’agit d’un paramètre 

intrinsèque au système étudié, indépendant de sa situation géographique ; un bâtiment peut 

être vulnérable et ne présenter aucun risque parce qu’il est situé dans une zone sans danger 

sismique. 

I.3. Méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité sismique 

L'évaluation de la vulnérabilité sismique implique l'estimation des conséquences d'un 

tremblement de terre dans la région choisie en termes de dommages aux constructions, ce qui 

nécessite deux informations : le niveau d’aléa (les accélérations maximales du mouvement du 

sol) et la vulnérabilité des éléments exposés. 

A cet effet, l’évaluation de la vulnérabilité sismique dans une région s’impose afin de protéger 

efficacement ces régions en édifiant des constructions bien adaptées. 

Il existe différentes méthodes permettant l’estimation de la vulnérabilité sismique des 

structures. Parmi ces méthodes nous pouvons citer la méthode Risk-UE, la méthode HAZUS, 

la méthode VULNERALP, la méthode CETE Méditerranée, etc. 

I.3.1. Méthode CETE Méditerranée 

C’est une méthode sommaire d’analyse de la vulnérabilité développée par le CETE 

Méditerranée à la fin des années 90. Elle ne constitue pas une étude de vulnérabilité 

proprement dite, mais plutôt une approche pour la détermination de la présomption de 

vulnérabilité. Il s’agit surtout de recenser les indices de vulnérabilité de bâtiments et de 

fournir une indication à priori sur le comportement plus ou moins favorable des constructions 

sous sollicitation sismique. A partir d’un examen visuel extérieur des bâtiments, l’approche 

consiste à identifier et à pondérer les paramètres structuraux ou non pouvant modifier le 

comportement des constructions existantes en cas de séisme et consister en des facteurs 

aggravant de vulnérabilité. Ces derniers sont identifiés à l’aide d’une fiche de relevé des 

caractéristiques des bâtiments et les pondérations correspondent à des valeurs préétablies par 

les experts ayant développé cette méthode. Elle s’applique à l’échelle d’une ville, un quartier 

ou un ensemble de bâtiment. 

I.3.1.1. Procédure de la méthode 

Un indice de vulnérabilité V est calculé selon l’expression suivante : 

                                              V = V1+V2                                                (1) 

V1 (compris entre 0 et 0.50) : indice de base cumulant l’influence des caractéristiques 

d’ensemble du bâtiment selon trois (3) critères : 

 L’âge (VA) ; 

 Les matériaux de construction : Béton armé, maçonnerie et charpente métallique 

(VM) ; 
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 L’état d’entretien : bon, assez bon, assez mauvais et mauvais (VE). 

V1=VA+VM+VE 

V2 : représente le facteur découlant de l’observation de dommage post-sismique. 

 

Tableau I.1.Les 22 facteurs retenus pour déterminer V2 

Critère Définition du critère (réponse défavorable = oui) oui non Poids Vi 

A Pente générale du terrain (p >30%)   25  

B Proximité de changement de pente (d < 2 h)   50  

C Soutènement ou talus (d < 2 h)   40  

D Bâtiment proche (d < h)   25  

E 
Bâtiment accolé avec joint insuffisant ou obstrué 

(e < 4cm) 
  15  

F Dissymétrie en plan   25  

G Élancement en plan (L/l > 4)   10  

H Parties saillantes ou rentrantes   15  

I Étages de hauteur différents   10  

J Retraits en façades   15  

K Transparence complète   90  

L Demi – transparence   60  

M Angle affaibli   20  

N Non-continuité verticale des éléments porteurs   25  

O Présence de poteaux courts   25  

P Présence de poteaux élancés   10  

Q 
Présence de percements ou inserts dans la structure 

Porteuse 
  10  

R Porte à faux > 2 m   5  

S Présence de souches de cheminées vulnérables et dangereuses   5  

T Modénatures de façades vulnérables et dangereuses   5  

U Antenne hertzienne en toiture   5  

V Revêtement lourd agrafé ou collé (pierre, béton, verre)   10  

 

Les 22 facteurs retenus pour déterminer V2 appellent une réponse binaire, selon l’existence du 

facteur ou pas (1=oui/0=non), Un poids est attribué (selon l’estimation du degré de dommage) 

pour chacun d’eux. Cette somme pondérée des 22 facteurs est normée à 0,50. 

L’indice global de vulnérabilité correspond à une valeur comprise entre 0 à 1. La valeur 1 

correspond au niveau de vulnérabilité le plus important. 

I.3.1.2. Données nécessaires 

 Typologies des bâtiments ; 

 État d’entretien (bon ou mauvais) ; 

 Époque de construction ;   
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 Matériaux de construction ; 

 Topographie du site (présence de pente ou de talus). 

 

I.3.2. Méthode VULNERALP 

Il s’agit d’une méthode à étages ou gigognes permettant de mettre en œuvre différents 

niveaux d’analyse de plus en plus précis et impliquant une immobilisation progressive des 

moyens. 

Quatre (4) niveaux d’analyse ont été développés :  

Niveau 1 : le plus rudimentaire, appelé 0, se base uniquement sur la typologie des bâtiments. 

Il permet un rapide screening des niveaux probables des dommages pour une typologie 

présente dans la ville.  

Niveau 2 : assez sommaire, appelé 1.0, est un questionnaire assorti d’un guide informatif. 

L’indice de vulnérabilité obtenu est assorti d’une grande marge d’incertitude, les informations 

nécessaires sont d’ordre qualitatif et géométrique. 

Niveau 3 : plus précis, appelé 1.1, mis en œuvre des fiches un peu plus détaillées après 

inspection visuelle extérieure. Les informations obtenues permettent d’affiner l’estimation de 

l’indice de vulnérabilité. 

Niveau 4 : appelé 2.0, permet d’acquérir des informations sur la structure elle-même par 

inspection externe et interne et consultation des plans. 

L’indice de vulnérabilité global de l’ouvrage est obtenu pour chaque niveau d’analyse en 

agrégeant les indices de vulnérabilité partiels des facteurs de vulnérabilité étudiés, pondérés 

par leurs coefficients. Cet indice de vulnérabilité global variant entre 0 et 100 est associé une 

marge d’erreur appelée « intervalle ». 

Formulation de la méthode Le niveau d’endommagement se calcule par croisement de la 

vulnérabilité du bâtiment et des intensités sismiques par la formule de Giovinazi et 

Lagomarsino : 

Endommagement =  [0,5 +  0,45. Arctan (0,55 (I –  10,2 +  0,05. VI)]  (2) 

Avec, I : est l’intensité macrosismique et VI : l’indice de vulnérabilité 

Le résultat obtenu (l’endommagement) s’exprime en degrés (échelle des dommages EMS 98), 

selon la correspondance suivante : 

 Degré 1 (dégât léger) Endommagement de 0 à 0,2 ; 

 Degré 2 (dégât modéré) Endommagement de 0,21 à 0,4 ; 

 Degré 3 (dégât important) Endommagement de 0,41 à 0,6 ; 

 Degré 4 (dégât très important) Endommagement de 0,61 à 0,8 ; 

 Degré 5 (dégât destruction) Endommagement de 0,81 à 1. 
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Cette méthode a été établie pour être mise en œuvre soit à l’échelle d’une ville soit à l’échelle 

d’un groupe de bâtiment (quartier ou bâtiments de classe C d’une ville par exemple). 

L’application de cette méthode nécessite des données comme (Typologie de l’unité, 

environnement : sol, pente ; époque de construction, toiture et régularité en élévation et en 

plan). 

I.3.3. Méthode HAZUS (Hazard US) 

La méthodologie Hazus (FEMA, 2003) HAZUS (HAZards-United-States) est une méthode 

développée dans les années 1990 par la Fédéral Emergency Management Agency (FEMA). 

Elle concerne l’analyse des risques naturels, tels que les inondations, les ouragans ou les 

séismes, en analysant les impacts sociaux, structurels (pour les bâtiments résidentiels et 

commerciaux, les écoles, les installations critiques et les infrastructures) et économiques (en 

évaluant par exemple les coûts de réparation et de reconstruction) que peuvent apporter de tels 

événements. 

 Dans le cadre de l’estimation de la vulnérabilité des structures, la méthode HAZUS décrit : 

 Les typologies de bâtiments ; 

 La définition des dommages ;  

 Le calcul de la probabilité de dommage par une méthode analytique. 

L’objectif est alors de fournir des courbes de fragilité correspondantes à une typologie de 

bâtiments, et pour plusieurs niveaux de dommages (Figure I.1). 

 

Figure I.1. Exemple de courbes de fragilité pour les niveaux de dommages (FEMA, 2003) 

I.3.3.1. Typologies de bâtiments 

36 typologies de bâtiments sont considérées, définies à partir de leur matériau de construction, 

du système porteur définissant le comportement général de la structure et du nombre d’étages. 

Ainsi, 16 systèmes structurels sont définis : W1 et W2 pour les bâtiments en bois, S1 à S5 

pour les bâtiments en acier, C1 à C3 pour les bâtiments en béton, PC1 et PC2 pour les 

bâtiments composés d’éléments en béton préfabriqué, RM1 et RM2 pour les bâtiments en 
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maçonnerie renforcée, URM pour les bâtiments en maçonnerie non renforcée et MH pour la 

classe particulière des mobil-homes. L’ensemble de ces typologies est décrit dans le Tableau 

I.2. 

Outre ces typologies, la méthode HAZUS tient compte de la conception parasismique des 

bâtiments. Quatre niveaux de conception parasismique sont en effet introduits :  

 Pré Code : le bâtiment n’a aucune conception parasismique. Pour les régions à 

sismicité importantes, telles que la côte californienne, on considère qu’un bâtiment à 

ce niveau de conception s’il a été construit avant 1940 ; 

 Low Code : faible dimensionnement parasismique ; 

 Moderate Code : dimensionnement parasismique modéré. La méthode HAZUS 

considère que les bâtiments construits après 1940 dans les zones à forte sismicité 

respectent ce dimensionnement ; 

 High Code : plus haut niveau de dimensionnement parasismique, pour les bâtiments 

ayant été construits après 1973. 

I.3.3.2. Définition des dommages  

Dans la méthodologie HAZUS, quatre niveaux de dommages sont définis : «léger», « modéré 

», « important » et « ruine ». Ces niveaux de dommages sont définis pour les 16 systèmes 

structurels décrits ci-dessus. Par exemple, pour la typologie des bâtiments en béton armé C2, 

qui représente les bâtiments en béton armé les plus courants en France, les niveaux de 

dommages sont définis de la façon suivante : 

 Niveau de dommage « léger » : apparition de fines fissures près des liaisons ou au sein 

des liaisons ; 

 Niveau de dommage « modéré » : la plupart des murs présentent des fissures 

diagonales ; certains murs présentent également des fissures plus grandes avec 

effritement du béton aux extrémités, indiquant que la limite élastique a été atteinte ; 

 Niveau de dommage « important » : pour la plupart des murs, la limite d’élasticité a 

été atteinte ; certains murs ont dépassé leur capacité ultime, présentant de larges 

fissures traversantes et un effritement important le long des fissures. Un effondrement 

partiel peut se produire en raison de la défaillance des colonnes non ductiles qui ne 

sont pas conçues pour résister à des charges latérales ; 

 Niveau de dommage « ruine » : la structure s’est effondrée, ou est sur le point de 

s’effondrer à cause de la défaillance de la plupart des murs et de la défaillance de 

certaines poutres ou colonnes critiques. Environ 13 % (low-rise), 10 % (mid-rise) ou 5 

% (high-rise) de la superficie totale des bâtiments C2 est prévue de s’effondrer. 

Les dommages sont définis en terme de déformation inter-étage. La déformation inter-étage 

représente la différence de déplacement horizontal entre deux planchers successifs. La 

déformation inter-étage ISDi est définie par la relation suivante : 

                                   ∀𝑖∈  [0, 𝑁]𝐼𝑆𝐷𝑖(𝑡) =
𝑈𝑖+1(𝑡)−𝑈𝑖(𝑡)

𝑥𝑖+1−𝑥𝑖
                                (3) 
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Avec : Ui et xi respectivement le déplacement horizontal et la position de l’étage i.  

Des valeurs de déformations inter-étages limites sont donc définies pour les 36 typologies de 

bâtiments, les quatre niveaux de dimensionnement parasismique et les quatre niveaux de 

dommages. Ces valeurs de déformations limites sont basées sur des travaux de recherche 

antérieurs. 

I.3.3.3. Fonction de probabilité d’endommagement 

Dans la méthodologie HAZUS, la fonction analytique représentant la probabilité qu’une 

typologie soit endommagée suivant un certain niveau de dommage est donné par la fonction 

de répartition de la loi log normale. Cette méthode analytique représente l’aléa sismique en 

introduisant le spectre en déplacement comme indicateur de nocivité en fonction du 𝑆𝑑:  

   𝑃(𝑑𝑠|𝑠𝑑) = Φ [
1

βds
ln (

Sd

Sd,ds̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ )]                                                          (4)  

Où𝑆𝑑,𝑑𝑠 est la valeur médiane du 𝑆𝑑 pour laquelle le bâtiment atteint le seuil du niveau de 

dommage ds, βds est l’écart-type du logarithme naturel du 𝑆𝑑 , pour un niveau de 

dommage𝑑𝑠et Φ est la fonction de répartition de la loi normale. Des courbes sont également 

définies en représentant le mouvement du sol par son accélération maximale. 

Dans le cas de l’étude des dommages des éléments structuraux, dans la méthode HAZUS, la 

variabilité totale est caractérisée comme la combinaison de trois composantes d’incertitudes: 

                            𝛽𝑑𝑠 = √(𝐶𝑂𝑁𝑉[𝛽𝐶,𝛽𝐷, �̅�𝑑,𝑑𝑠])
2

+ 𝛽𝑀(𝑑𝑠)²                                          (5) 

Où : 

 𝛽𝐶  est l’écart-type lognormal qui représente la variabilité dans les courbes de capacité. 

En effet, dans la méthode Hazus, la réponse des bâtiments est caractérisée par les 

courbes de capacité, apportant une certaine variabilité ; 

 𝛽𝐷 est l’écart-type lognormal qui décrit la variabilité de la demande, c’est-à-dire de 

l’aléa sismique ; 

 𝛽𝑀(𝑑𝑠)  est l’écart-type lognormal qui décrit la variabilité dans l’estimation de la 

valeur médiane de la déformation inter-étage définissant le seuil d’un niveau de 

dommage ds. 

Ces trois composantes sont notées𝛽𝑐 , 𝛽𝐷 et 𝛽𝑀(𝑑𝑠) dans la méthode HAZUS. Dans la suite, 

elles seront respectivement notées σmod, σalea et σdom. 

Afin de pouvoir estimer la probabilité d’endommagement d’une typologie de bâtiment, les 

valeurs de𝛽𝑑𝑠et de 𝑠𝑑,𝑑𝑠 sont données, pour chaque typologie de bâtiment, chaque niveau de 

conception parasismique et chaque niveau de dommage. 
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I.3.4. Méthode Risk-UE 

I.3.4.1. Généralités sur la méthodologie Risk-UE 

Cette méthodologie a été développée par les institutions partenaires du projet Risk-UE 

(AUTh, BRGM, CIMNE, CLSMEE, IZIIS, UTCB, UNIGE) dans le cadre du Work Package 

4 relatif à l’évaluation de la vulnérabilité du bâti courant. 

Le programme Risk-UE, à l'image d'HAZUS, est un programme d’évaluation du risque 

sismique à l'échelle européenne. L'étude a débuté en janvier 2001, et s’est étalée sur une 

période de trois ans. Elle a été pilotée par des institutions universitaires et des organismes de 

recherches, et a abouti à une méthodologie d'analyse du risque sismique du bâtiment existant 

et historique en Europe. Sept villes ont fait l'objet de l'Etude: Nice (France), Barcelone 

(Espagne), Catania (Italie), Sofia (Bulgarie), Bucarest (Roumanie), Thessalonique (Grèce) et 

Bitola (Macédoine). La méthodologie à passer par l'Etablissement d'un inventaire complet de 

tous les éléments à risque. Comparé HAZUS, le modèle inclue une nouveauté par la prise en 

compte des anciens centres urbains, les monuments et les bâtiments historiques. Le 

programme Risk-UE est modulaire et représente la première alternative à ce jour du 

programme HAZUS. 

Les principales remarques qu’on peut tirer concernant le programme Risk-UE sont :  

 

 Chaque équipe a développé des courbes de fragilité, qui sont basés sur une analyse de 

spectre de réponse, elle-même basée sur un spectre de réponse spécifique au site ou à 

la région étudiée ; 

 Les coefficients de réduction ne sont pas donnés en fonction de l’amortissement, 

justement cas d’un système sur amorti ; 

 La plupart des modèles numériques utilisés pour développer les courbes de capacité 

sont des méthodes relativement complexes s’appuyant sur des modèles éléments finis 

bi et tridimensionnel, à l’exception de liquide IZIIS. Cette dernière a étudié 52 

bâtiments avec un modèle simplifié (oscillateur simple) ; par conséquent on peut juger 

que ce nombre est insuffisant. Il est important de connaitre la manière dont a Eté 

développé les courbes de fragilité qui nécessitent un grand nombre de bâtiments 

analysés ; 

 Les courbes de fragilité dans le programme Risk-UE sont construites tel que 

l'endommagement est modélisé par une distribution normale cumulée du logarithme 

(distribution log-normale) du déplacement spectrale donné. 
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Tableau I.2. Eléments de développement des courbes de capacité par les équipes de 

recherches du projet Risk-UE 

Equipe AUTH AUTH IZIIS UNIGE UTCB 

Structures en béton armé 

Logiciel Nonsap2000 
Non 

communiqué 

Non 

communiqué 
/ 

Non 

communiqué 

Modèle de 

structure 

2D et 3D avec des 

éléments finis 

poutres 

à rotules plastiques 

Inconnu 
ID 

Oscillateur 
/ Inconnu 

Classes de 

bâtiment 

RC1 (LMH), RC2 

(LMH), RC3.1 

(LMH), RC3.2 

(LMH), RC4 

(LMH), RC1 M et 

RC2 M 

RCI (MH) 
RC1 

RC4 
/ 

RCIH 

RC2M 

RC2H 

Structures en maçonnerie non armé 

Logiciel Tremuri Tremuri / Tremuri / 

Modèle de 

structure 

3D avec des 

éléments finis 

panneaux 

 

2Det3D avec 

des éléments 

finis panneaux 

/ 

2Det3D avec 

des éléments 

finis 

panneaux 

/ 

Classes  de 

bâtiment 

M1.2etM3.4 

(1-3etages) 
M3.3(MH) / 

M1.2, M1.1, 

M3.4 
/ 

 

I.3.4.2. procédure de la méthode  

VI * est donné par une matrice regroupant 23 typologies de bâtiment, la matrice propose un 

VI * probable et les termes [VI -, VI +] (limite de l’intervalle plausible de VI), et [VI min ,VI 

max] (limites inférieur et supérieur de VI).  

En sommant VI * aux ΔVm et ΔVr, on obtient une marge d’erreur sur l’indice global (VI). 

A partir de cet indice VI on peut évaluer la répartition des probabilités de dommage sur le 

bâtiment en établissant des courbes de vulnérabilité puis des courbes de fragilité.               

Pour un groupe de n bâtiments : VI * =∑t qt. VI                   

qt: le pourcentage de bâtiments appartenant à une catégorie spécifique.                       

 Données nécessaires :  

- Typologie des bâtiments : 23 types.  

- L’état d’entretien (bon ou mauvais).  

- Nombre d’étages : 1 à 2 : peu élevé.  

                                 3, 4,5 : moyennement élevé. 

                                 6 et plus : élevé.  

- Système structural : Épaisseur et distance entre les murs. Connexion entre les éléments 

horizontaux et verticaux.  
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- Étages souples.  

- Irrégularité en plan et en élévation et éléments résistants superposés.  

- Contreventement. - Interaction entre bâtiments : position dans l’ilot. - Interaction entre 

bâtiments : élévation. 

 - Fondation : niveaux différents. 

 - Morphologie du sol : pente et escarpement. I 

I.3.5. Méthode néo-zélandaise 

La législation néo-zélandaise exige depuis les tremblements de terre de septembre 2010 et 

février 2011 qu’un processus d'évaluation de la sécurité des bâtiments soit activé. L'aperçu du 

processus et les lignes directrices sont présentés dans (New Zealand Society for Earthquake 

Engineering, 2009) et sont basés sur les procédures nord-américaines développées par 

l'Applied Technology Council (ATC, 1989 ; 1995). 

Une étude globale immédiate des dommages a été réalisée par la protection civile et les 

autorités territoriales dans les heures qui ont suivi chaque événement, avec pour objectif de 

définir les zones d'intervention prioritaires et les ressources humaines et techniques 

nécessaires. Deux niveaux d'évaluation rapide ont ensuite été entrepris. 

Les évaluations de niveau 1 ont été effectuées par des ingénieurs civils et des ingénieurs en 

structure, ainsi que par des architectes et d'autres personnels du secteur du bâtiment, tous les 

bâtiments étant évalués à l'exception des installations critiques et des bâtiments à plusieurs 

étages. Le formulaire d'enquête exige l'identification du système structurel, de la classe 

d'occupation et de tout dommage structurel qui était visible par une observation externe.        

À l'issue de l'évaluation, l'inspecteur a apposé une plaque (voir Figure I.2) sur le bâtiment : 

verte s'il n'y avait pas de restrictions à l'utilisation du bâtiment ; jaune s'il y avait des 

problèmes de sécurité, limitant l'utilisation du bâtiment à de courtes périodes de temps pour 

des activités essentielles ; et rouge si le bâtiment était clairement dangereux et donc la 

réentrée de la construction était interdite. 

Les évaluations de niveau 2 étaient plus approfondies et n'étaient donc effectuées que par des 

ingénieurs expérimentés en structure et en géotechnique, et complétée pour les installations 

critiques et les bâtiments à plusieurs étages, ainsi que pour tous les bâtiments qui ont reçu des 

plaques jaunes ou rouges lors des évaluations de niveau 1. Pour une inspection de niveau 2, 

une évaluation des risques globaux, structurels, non structurels et géotechniques a été requise.  

 
(a) rouge pour dangereux.        (b)   jaune pour accès restreint.            (C) vert pour inspecter 

Figure I.2. Plaques signalées aux bâtiments après une évaluation de niveau 1 et niveau 2 
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Pour la construction de courbes de vulnérabilité à partir les données d'enquête sur les 

dommages et les pertes après le tremblement de terre. Les lignes directrices tentent de fournir 

une base de données rationnelle et statistique une approche rigoureuse pour la construction de 

courbes empiriques de fragilité et de vulnérabilité qui quantifie explicitement l'incertitude des 

données et, si possible, réduire l'incertitude épistémique.  

Les lignes directrices s'appuient sur la littérature existante sur les fonctions empiriques de 

fragilité et de vulnérabilité, et examinent comment il est préférable de développer des 

fonctions empiriques à partir de données d'enquêtes post-séisme de types et de qualités divers 

(pour une description des approches communes de la construction de la fragilité et de la 

vulnérabilité et une discussion détaillée sur les questions de qualité des données empiriques). 

Les lignes directrices ont été élaborées de manière à comme devant être utilisées pour 

construire les fonctions de fragilité et de vulnérabilité à partir des données d'enquête 

enregistrées après le tremblement de terre dans la base de données GEM sur les conséquences 

des tremblements de terre (GEMECD). 

Cependant, les bases de données qui souffrent de graves ou couvrir une bande très étroite de 

niveaux d'intensité de mouvement du sol peut ne pas donner de résultats significatifs les 

fonctions empiriques de fragilité ou de vulnérabilité. Des conseils sont fournis pour la 

construction de fonctions de vulnérabilité empiriques pour une classe de bâtiments définie, 

c'est-à-dire une relation discrète ou continue entre un type de mesure d'intensité et une mesure 

de perte, à partir du champ données. Dans le cadre de ce document, les mesures de pertes 

sismiques considérées sont exprimées en termes de le coût des dommages, des décès et des 

temps d'arrêt. En outre, les secousses du sol sont considérées comme la seule source de 

dommages causés à l'inventaire des bâtiments. Une approche "directe" et une approche 

"indirecte" sont proposées pour la construction La vulnérabilité fonctionne en fonction de la 

nature des données disponibles.  Si des données sur les pertes sont disponibles, un devrait être 

utilisé afin de relier la mesure de la perte à un type de mesure de l'intensité par l'utilisation les 

techniques d'ajustement des modèles statistiques.  En revanche, si des données sur les 

dommages sont disponibles, une approche "indirecte" est nécessaire, qui construit les courbes 

de vulnérabilité en deux étapes.  Tout d'abord, un ajustement approprié du modèle statistique 

des techniques sont adoptées pour construire des courbes de fragilité.  Ensuite, les courbes de 

fragilité sont transformées en des courbes de vulnérabilité grâce à l'utilisation de fonctions 

appropriées de dommages et pertes (par exemple, taux de mortalité ou de dommages facteurs 

conditionnés par l'état des dommages).  

Ces lignes directrices présentent un cadre pour la construction de fonctions empiriques de 

vulnérabilité et de fragilité qui permet d'utiliser un certain nombre de méthodes d'ajustement 

des courbes et de types de mesure de l'intensité des mouvements du sol (IMT) adoptée. Les 

caractéristiques des données doivent déterminer le modèle statistique le plus approprié et le 

type de mesure d'intensité utilisé pour les représenter. Par conséquent, plusieurs combinaisons 

de celles-ci doivent être testées pour déterminer une fragilité ou une vulnérabilité optimale où 

la courbe optimale est définie par le modèle statistique qui fournit le meilleur ajustement aux 

données comme déterminée par un certain nombre de tests d'aptitude. Les lignes directrices 

sont essentiellement une feuille de route pour le processus, fournir des recommandations et 
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une aide pour décider du modèle statistique à essayer, et promouvoir l'expérimentation de les 

modèles et les ESI. Il est à noter que les procédures empiriques de vulnérabilité, tant directes 

qu'indirectes, doivent tenir compte. 

Les approches de niveau 2 peuvent être appliquées par les analystes qui sont confiants dans 

l'utilisation de la modélisation paramétrique avancée (par exemple, l'analyse de régression 

bayésienne) ainsi que l'ajustement de modèles non paramétriques à données. Pour faciliter 

l'utilisation des lignes directrices, le code et les commandes nécessaires à la mise en œuvre 

des modèles statistiques sont fournis pour le logiciel libre "R" (2008). En outre, des exemples 

d'applications des lignes directrices relatives aux différents ensembles de données des 

enquêtes post-séisme sont fournis dans les annexes B à G. 

Les lignes directrices s'adressent aux analystes ayant une formation dans une matière 

numérique qui comprend niveau des statistiques.  Les auteurs reconnaissent que la 

compréhension de l'analyse statistique par les analystes varie.  À l'adresse suivante : tenir 

compte de ces différences, deux niveaux d'approches statistiques pour construire la fragilité 

empirique qui comprennent des procédures de plus en plus complexes, sont proposées : Les 

approches de niveau 1 sont appropriées pour tout analyste ayant une compréhension de base 

dès la modélisation. 

I.3.6. Méthode turque modifiée 

Dans la méthode turque modifiée, les procédures d'évaluation de la vulnérabilité des 

structures des bâtiments ont principalement porté sur le système structurel, la capacité, la 

disposition et les paramètres de réponse, Ces paramètres permettent d'obtenir des estimations 

réalistes des performances attendues si le système structurel construit reflète les 

caractéristiques structurelles et architecturales prescrites. En général, la pratique de la 

construction en Turquie va bien au-delà du simple reflet du système structurel conçu, ce qui 

viole toutes les hypothèses des procédures habituelles d'évaluation de la vulnérabilité.  Pour 

cette raison, l’analyse statistique basée sur les dommages observés et les caractéristiques 

significatives des bâtiments fournirait des résultats plus fiables et plus précis pour les 

évaluations régionales.  

Les approches de l'évaluation de la vulnérabilité sismique dans la méthode turque 

modifiée  suivent trois étapes principales : évaluation préliminaire, évaluation finale et 

évaluation à pied d'œuvre, une technique d'analyse discriminante a été utilisée pour 

développer une méthodologie d'évaluation préliminaire de la vulnérabilité sismique des 

bâtiments en béton armé de faible à moyenne hauteur existants, l'objectif principal est 

d'identifier les bâtiments qui sont très vulnérables aux dommages, c'est-à-dire dont la 

performance sismique est insuffisante pour survivre à un fort tremblement de terre. Ainsi, les 

scores de dommages obtenus à partir des fonctions discriminantes dérivées sont utilisés pour 

classer les bâtiments existants comme "sûrs", "non sûrs" et "intermédiaires". Les fonctions 

discriminantes sont générées sur la base des paramètres de base induisant des dommages, à 

savoir le nombre d'étages (n), l'indice de rigidité latérale normalisé minimum, l'indice de 
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résistance latérale normalisé minimum, le score de redondance normalisé, l'indice d'étages 

mous et le rapport de surplomb. 

I.3.7. Méthode Association Rule Learning (ARL) 

Récemment, de nombreuses méthodes pour évaluer la vulnérabilité sismique des bâtiments à 

grande échelle a été adaptée, afin de réduire et limiter les enquêtes sur sites. Soit par la 

création de nouvelles méthodes basées sur des enquêtes visuels et rapides sur site telle que la     

méthode « VULNIRALP ».(Guéguen et al., 2007;Riedel etal.,2014). 

soit parun traitement des images satellites, et photographies aériennes « télédétection », 

pour contribuer à l'évaluation de nombreux composants du risque sismique (Mueller et al 

2006 ; Geiß et al., 2014 ; Riedel et al.2015). 

Cette méthode présente une technique de données « data mining » appelée 

le concept des règles d’association (association Rule Learning). Un procédé d’exploration de 

données permettant d’extrapoler des stockées dans de très importantes bases de données. 

Cette technique permet d’analyser et d’interpréter des données volumineuses, et de rechercher 

en intelligence artificielle, sur des informations cachées, dans une ou plusieurs bases de 

données afin de dégager des tendances, de proposer des hypothèses, et l’extraction de 

connaissances. 

I.3.7.1. Principe de la méthode ARL  

Le concept de règle d'association a été popularisé, en particulier, par un article (Agrawal et al., 

1993). Il s'agit d'une tâche courante dans de nombreux projets de data mining et notamment, 

dans l'une de ses applications particulières, le texte mining. Ces techniques sont largement 

utilisés et avec succès dans de nombreux domaines, ou une grande quantité de donnée comme 

le marketing, commerce de détail, statistiques financières, et dans de nombreux domaines de 

recherche, y compris les mathématiques, et la gestion des risques. 

Cette méthode a été utilisée dans le domaine d’évaluation de la vulnérabilité sismique en 

première fois par (Reidel,et al, 2014). Ils ont mis au point un modèle statistique innovant pour 

la ville de Grenoble en France permettant d’estimer les dommages matériels que pourrait 

provoquer un séisme. Ce modèle constitue une perspective intéressante pour l’étude de 

vulnérabilité aux séismes.  La méthode Association Rule Learning  «  ARL » utilise x les 

caractéristiques de base des constructions existantes pour développer un modèle de 

vulnérabilité sismique elle utilise quatre paramètres facilement collectées sur les constructions  

(l’époque de construction, le nombre d’étages, la forme du toit, et les matériaux de 

Construction), elle  consiste à établir des corrélations en utilisant des algorithmes 

mathématiques  (si / puis déclarations) entre les attributs de base qui sont facilement 

disponibles (X=  nombre  d’étage, la forme du toit, l’année de construction et matériaux de 

construction) et les classes de vulnérabilité sismique (Y= A, B, C, D, E, F). Une 

règle d’association est une application sous forme X →Yi, ou X (antécédent)et Yi 

(conséquence) sont des ensembles d’item disjoints. Chaque relation entre X et Yi peut être 
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représenté au format binaire [0,1] : connaître attributs d’une construction X, la probabilité 

d'appartenir à la classe Yi est exprimée par l’équation ci-dessous :  

                                                                     𝑝(𝑦𝑖|𝑥) =
(𝑝𝑖∩𝑥)

𝑝(𝑥)
                                       (3) 

Les méthodes empiriques ont confirmé que la classe de vulnérabilité dépend à des 

caractéristiques structurelles élémentaires, donc X et Y ne sont pas totalement indépendants. 

Ou en pratique, P (Yi | X) peut être calculée comme suit : 

                                                           𝑝(𝑦𝑖|𝑥) = 𝑁𝑥𝑦 𝑁𝑥⁄                                                      (4) 

Où : 

 Nx : est le nombre total des constructions avec attribut X ; 

 Nxy : est le nombre des constructions dont l'attribut X et appartenant à la classe Yi. 

Une limitation de la méthode ARL est que par la recherche d'un nombre considérable 

d'associations possibles, il y a un risque important que les résultats incluront des 

incohérences, en raison de fausses associations. 

I.3.8. FEMA 154 

La première édition de cette méthodologie américaine, FEMA-154 date de 1988, elle a connu 

des mises à jour dont la dernière en 2002. Le rapport FEMA 154 (FEMA,2002) décrit la 

procédure de diagnostic visuel rapide (RVS) pour l'évaluation de la vulnérabilité. Elle utilise 

des matrices de probabilité de dommage propres aux typologies constructives américaine 

issues de retours post-sismiques. Cette méthode évalue les dommages sismiques de façon 

statistique. 

Cette méthode présente l’avantage de classifier 15 types de structures courantes aux États-

Unis (deux en bois, cinq en acier, cinq en béton armé, et trois en maçonnerie) selon la 

sismicité de la région. Ou Trois  degré  de  sismicités  sont  considérées : une sismicité forte, 

modéré, et faible. 

Tableau I.3. Typologie de bâtiments selon (FEMA154,2002) 

Typologie Description 

W1 Ossature bois légère, habitation ou commerce, surface inférieure à 5000 Sqf (465m²) 

W2 Ossatures bois, surface supérieure à 465m² 

S1 Ossatures métalliques en portique 

S2 Ossatures métalliques avec triangulation 

S3 Ossatures légères en acier 

S4 Ossatures métalliques avec murs en béton armé coulés en place 

S5 Ossatures métalliques avec remplissage maçonnerie non armée 

C1 Portiques en béton armé 

C2 Ossatures Murs porteurs en béton armé 

C3 Structures poteaux – poutres avec remplissage maçonnerie non armée 
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                    Tableau I.3. Typologie de bâtiments selon (FEMA154, 2002)  (Suite) 

Typologie Description 

PC1 Construction de type “ tilt – up “ en béton armé 

PC2 Ossatures Structures préfabriquées en béton armé 

RM1 Maçonnerie armée avec diaphragmes flexibles (planchers et toiture) 

RM2 Maçonnerie armée avec diaphragmes rigides 

URM Murs porteurs en maçonnerie non armée 

Cette méthode donne en fonction des caractéristiques constructives du bâtiment (Hauteur, 

irrégularité en plan et en élévation, le niveau de conception parasismique, et le type de sol) 

une note finale S :                 S = −log (probabilité d’effondrement) 

Le score final varie théoriquement entre 0 et 7, en dessous du 2 la construction est considérée 

dangereuse et en dessus du 2 les constructions sont considérées sûres .Pour calculer la note 

finale S, la méthode propose un formulaire d’enquête permettant de la calculer rapidement sur 

site. 

L’intérêt de cette méthode est sa simplicité qui peut être rapidement mis en œuvre pour 

identifier les bâtiments qui sont exposés au risque sismique. Elle ne nécessite pas de 

compétences élevées en calcul parasismique des structures et le diagnostic se base 

essentiellement sur l’examen visuel du bâtiment, cette méthode a été initialement conçue pour 

l'usage aux États Unis, où la typologie des constructions américaines est constituée 

essentiellement de bois et d’acier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.3. Procédure de l’identification des bâtiments dangereux par la méthode FEMA 154 

par un Diagnostic Visuel Rapide (RVS) (Senouci, 2012) 

Identification du type constructif (système de contreventement) donnant la note de base SBH  

Additions et soustraction de facteurs modificateurs : notre relative au nombre d’étage ; 

l’irrégularité en plan et en élévation ; niveau de code ; type de sol 

Note final S 

Définition d’un seuil, généralement =2 

Si S>=2 : Bâtiment sûr Si S<2 : Bâtiment 

dangereux 

Nécessité d’une étude détaillée avec méthode FEMA 310 
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Une autre remarque importante concernant les constructions de grande hauteur qui n’est pas 

considéré comme facteur pénalisant ce qui n’est pas le cas dans les méthodes européenne 

(GNDT et Risk-UE) et même dans le règlement parasismique Algérien qui considère ce 

paramètre comme facteur aggravant. 

Les méthodes macrosismiques, quoique largement utilisées, présentent de sérieux 

inconvénients : 

 Premièrement, elles s’appuient sur l’expérience acquise dans les pays à forte sismicité 

(USA, Italie, Grèce, …etc.) ; 

 Deuxièmement, certains phénomènes, qui peuvent être prépondérants (les effets de 

site, leur influence sur le contenu fréquentiel du mouvement sismique et la mise 

en résonance de certaines structures, etc.), sont mal pris en compte par le paramètre 

qualifiant, dans ces méthodes, l’agression sismique (généralement le PGA ou 

l’intensité macrosismique). 

 

I.3.9. Méthode GNDT 

La méthode GNDT a été développée dès 1984 (Benedetti et Petrini, 1984) par le Groupe 

national de Défense contre les séismes. Cette méthode s’applique à deux typologies, les 

bâtiments en maçonnerie et les bâtiments en béton armé ; où la qualité sismique des 

constructions est représentée par un indice de vulnérabilité IV.  

En 1994, après la collection d’une importante base de données sur les constructions italiennes, 

un deuxième niveau de la méthode a été développée « niveau II ». 

 

 Le niveau1: consiste à identifier les différentes typologies de construction, 

et rechercher des informations générales facilement collectés sur les constructions : 

l’usage de la construction, ses dimensions, son usage et son état de conservation, sa 

géométrie et ses matériaux de construction ...etc. Ce niveau d’analyse est 

indispensable pour préparer les données servant à l’évaluation des dommages ; 

 Le niveau 2 : est basée sur l’approche statistique, caractérise de façon plus précise la 

structure grâce aux 11 paramètres du Tableau.4. Ce deuxième niveau d’analyse permet 

également de tracer des courbes de vulnérabilité en fonction des modes de rupture 

probables. La méthode définit quatre classes de vulnérabilité A, B, C et D : 

o La classe A : représente les bâtisses réalisées selon le code parasismique et 

donc offrant une bonne résistance aux séismes, 

o Les classes B et C : sont des classes intermédiaires et représente une moyenne 

résistance aux séismes, 

o La classe D : représente les constructions ayant un mauvais comportement vis-

à-vis des séismes. 

Pour évaluer la vulnérabilité sismique par la méthode GNDT niveau II, une valeur 

numérique a été attribuée pour chaque construction « indice de vulnérabilité». La vulnérabilité 
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totale de la structure s’exprime alors comme la somme pondérée des 11paramètres, ramené à 

100. 

Tableau I.4. Classe de vulnérabilité, scores et pondérations de différents critères structuraux, 

d’après le (GNDT .1993) 

Paramètres 
Classes Facteurs de 

pondération (W) A B C D 

1. type et organisation du système résistant 0 5 20 45 1.00 

2. qualité de système résistant 0 5 25 45 0.25 

3. Résistance au cisaillement 0 5 25 45 1.50 

4. Localisation de la structure et fondation 0 5 25 45 0.75 

5. Plancher 0 5 25 45 Var 

6. Irrégularité en plan 0 5 15 45 0.50 

7. Irrégularité en élévation 0 5 25 45 Var 

8. Distance entre murs 0 5 25 45 0.25 

9. Toiture 0 15 25 45 Var 

10. Éléments non structuraux 0 0 25 45 0.25 

11. État de conservation 0 5 25 45 1.00 

 

Le coefficient de pondération « Wi » présente l’importance de chaque paramètre, et sa 

contribution dans la vulnérabilité sismique de la construction, (Équation 2). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.4. Organigramme de calcul suivi par la méthode GNDT II pour calcul 

l'indice vulnérabilité et le dommage probable 

 

Ensuite, le dommage moyen « d » est calculé en fonction de l’agression sismique présentée par 

l’intensité sismique « I », et l’indice de vulnérabilité total « V » selon la fonction (6) 

développée lors des observations réelles sur les dommages après différents séismes italiens. 

Méthode GNDT II 

              Estimation de l’indice de vulnérabilité totale V 

        Béton armé         Maçonnerie 

Iv = ∑  Ivi                    (1) Iv = ∑ Wi Ivi      (2) 

Iv > -6.5 ; V = −10.07Iv + 2.5175     (3)Iv 

> -6.5 ; V = −1.731 Iv + 56.72      (4) 
VIv /3.825    (5) 

 

Estimation du dommage moyen :d = 0.5 + 0.45arctan (0.55 (Iv − 10.2 + 0.05V)         (6)  
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Figure I.5. Équivalence des dommages entre l'échelle EMS  98 et la méthode GNDT 

(Guéguen et Taliercio, 2007) 

 

La méthode GNDT est une méthode très détaillé (profité en retour sismique en Italie) donc 

fondée sur des données connues et fiables. Elle a d’ailleurs donné naissance à d’autres 

méthodes cherchant à s’appuyer sur les mêmes données de départ comme la méthode 

Vulneralp en France (Guéguen et al., 2007). 

Parmi les inconvénients de cette méthode, le taux de précision élevée des paramètres 

structurelles à vérifier comme: les informations sur les fondations, sur la résistance 

au cisaillement des murs en maçonnerie, et les données géotechniques qui sont rarement 

disponibles. 

Donc cette méthode on a besoin des enquêtes approfondie sur les caractéristiques structurelles 

et non structurelles, sur les constructions par des experts, ou ingénieurs spécialisés 

puisque la fiabilité des résultats de cette méthode est basée sur la fiabilité des informations 

collectées. 

Tableau I.5. Synthèse des méthodes d’évaluation de la vulnérabilité 

Méthode Principe Formulation Observations 

R
is

K
-U

E
 

Evaluer un indice de 

vulnérabilité pour 1 bâti 

courant 

V1 ∈ [0,1] Ainsi que 

l’endommagement µ𝐷 

𝜇𝐷

= 2,5 [1 + tanh (
𝐼 + 6,25 𝑉𝑖 − 13,1

2,3
)] 

Elle est utilisable pour 

tous les types de 

bâtiment : maçonnerie. 

Béton armé, structure 

métallique, structure 

bois. 

V
U

L
N

E
R

A
L

P
 

(2
0

0
5

) 

Cette approche permet 

d’attribuer un indice de 

vulnérabilité global à la 

construction étudiée ainsi 

que leur degré 

endommagement. 

Endommagement 

=[0,5 +

0,45. 𝐴𝑟𝑐𝑡𝑎𝑛 (0,55 (1 −

10,2 + 0,05. V1 )] 

 

Cette méthode a été 

établie pour être mise en 

œuvre soit à soit à 

l’échelle d’une ville soit 

l’échelle d’un groupe de 

bâtiment. 
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Tableau I.5. Synthèse des méthodes d’évaluation de la vulnérabilité (suite) 

Méthode Principe Formulation Observations 
E

M
A

 1
5

4
 

Il décrit la procédure de 

diagnostic visuel rapide 

(RVS). 

 

Elle utilise des matrices de 

probabilité de dommage 

propres à la topologie 

constructive. 

Cette méthode évalue les 

dommages sismiques de 

façon statistiques. 

S= -log (probabilité d’en) 

voir tableau (3) pour 

typologie de bâtiments 

celons cette méthode. Et 

la figure (3) pour savoir 

la procédure de 

l’indentification des 

bâtiments dangereux par 

méthode FEMA 154 par 

un an (RVS) 

G
N

T
D
 Estimation l’indice de 

vulnérabilité total V et les 

dommages probables. 

(voir figure 4) 

IV = ∈ 𝑤𝑖𝐼𝑉𝑖 

𝐼𝑉 =∈ 𝐼𝑉𝑖  

D= 0,5 +0,45 arctng (0,55 (IV 

– 10,2 + 0,05 V) 

Elle est utilisable pour le 

bâtiment en maçonnerie 

et en béton armée. 

C
E

T
E

 

M
éd

it
er

ra
n

ée
 

(1
9
9
0
) 

Recenser les indices de 

vulnérabilité et donner une 

indication sur le 

comportement des 

constructions plus au moins 

favorables sous les 

sollicitations sismiques. 

V= V1 + V2 

Tel que : 

 

V1= VA + VM + VE 

Concernant le V2 on le 

calcul à partir du tableau 

1.2 

 

 

T
u

rq
u

e 

M
o
d

if
ié

e 

Les approche de cette 

méthode suivant 3 étapes : 

évaluation préliminaire ; 

évaluation finale et 

évaluation à pied d’œuvre. 

 

Dans cette méthode la 

procédure d’évaluation 

porte sur un système 

standard la capacité et la 

disposition et les 

paramètres de réponse. 

H
A

Z
U

S
 

(F
E

M
A

 1
5
4
) 

Attribuer au bâtiment selon 

son système constructif une 

note associée au risque 

structurel, elle varie entre 1,6 

et 7,4. Elle correspond à la 

probabilité d’effondrement 

d’un bâtiment. 

S= - log10(probabilité 

d’effondrement) 

 

P[dS /Sd]=Ø(𝛽𝑑𝑠 , 𝑆𝑑,𝑑𝑠) : 

fonction de la courbe de 

vulnérabilité et 

endommagement. 

C’est une méthode 

rapide d’évaluation de la 

vulnérabilité sismique. Il 

est recommandé de 

procéder au diagnostic 

détaillé du bâtiment 

avant l’évaluation de sa 

vulnérabilité. 

A
R

L
 

Il utilité 4 paramètres 

facilement collectées sur la 

construction (l’époque 

déconstruction, le nombre 

d’étage, la forme de toit, et 

les matériaux. 

P (yi / x) =
(𝐴.𝐴𝑥)

𝑃(𝑥)
 

𝑝 (
𝑦𝑖

𝑥
) = 𝑁𝑥𝑦/ 𝑁𝑥 
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I.4. Conclusion 

La première partie a permis de faire un rappel des différentes méthodes d’évaluation de la 

vulnérabilité des bâtiments existantes. Ces approches ont toutes un principe général commun, 

à savoir l’identification de la typologie constructive et des facteurs de vulnérabilité permettant 

d’estimer un niveau global de vulnérabilité présumée. Cependant, leurs fondements 

scientifiques, leur niveau de validation opérationnelle, leur complexité, leur coût etc. sont 

variables d’une méthode à l’autre. 
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Partie 02 : Méthodes multicritères à l’aide de décision 

(MMAD) 

 

I.5. Introduction 

La prise de décision est un facteur clé pour réussir dans n'importe quelle discipline, Surtout 

dans un domaine qui exige de traiter de grandes quantités d'informations et de connaissances 

comme la construction. La plupart des processus et procédures de construction sont un recueil 

de nombreuses tâches, processus et exigences différents, impliquant une grande variété de 

facteurs et d'aspects à prendre en compte. Ainsi, prendre des décisions dans de tels 

environnements peut souvent être une opération ardue et difficile à aborder. Pour ces raisons, 

la nécessité d'un mécanisme capable d'aider à la caractérisation de scénarios aussi complexes 

se fait sentir. L'analyse décisionnelle multicritères est apparue comme une branche de la 

recherche opérationnelle destinée à faciliter la résolution de ces questions. Depuis lors, une 

grande variété de méthodes multicritères d’aide à la décision (MMAD) ont été développées 

pour les aborder dans des circonstances et des domaines d'application différents. 

I.6. Terminologies et définitions 

La prise de décision multicritères (MCDM) ou analyse de décision multicritères (MCDA) est 

une sous-discipline de la recherche opérationnelle qui évalue explicitement plusieurs critères 

contradictoires dans la prise de décision. 

Le MCDM s’intéresse à la structuration et à la résolution de problèmes de décision et de 

planification impliquant des critères multiples. Le but est de soutenir les décideurs confrontés 

à de tels problèmes. Typiquement, il n’existe pas de solution optimale unique pour de tels 

problèmes et il est nécessaire d’utiliser les préférences du décideur pour différencier les 

solutions. 

Le MCDM est un domaine de recherche actif depuis les années 1970. Il existe plusieurs 

organisations liées à la MCDM, notamment la Société internationale sur la prise de décision 

multicritères, le groupe de travail sur l’analyse des ressources animales en Europe et la section 

INFORMS sur le MCDM. Pour un historique, voir : Köksalan, Wallenius et Zionts (2011). 

MCDM s’appuie sur les connaissances dans de nombreux domaines, notamment: 

Mathématiques, Economie, Analyse de décision, Génie logiciel, La technologie informatique 

et Système d’information. 

I.7. Principale MMAD – Revue de littérature 

I.7.1.Méthode ELECTRE 

La mise au point des méthodes ELECTRE (Elimination Et Choix Traduisant la Réalité) 

représente un travail sur plus de 25 ans. Il est généralement appelé "ELECTRE I" plusieurs 
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versions de cette méthode ont été données par la suite : ELECTRE II (Roy et Bertier, 1971), 

ELECTRE III (Roy, 1978), ELECTRE IV (Hugonnard et Roy, 1982), ELECTRE IS (Roy et 

Skalka, 1984), ELECTRE A (non publié pour raisons confidentielles ; elle a été prise pour 

résoudre une décision spécifique problème d'une importante société bancaire), et ELECTRE 

TRI (Yu, 1992). 

La méthode ELECTRE est basée sur la définition de relations d'espassement entre les 

alternatives, prises deux par deux. Selon la méthode, une alternative𝐴𝑘 supérieure une autre 

𝐴𝑝 (𝐴𝑘𝐴𝑝) si elle présente des valeurs de performance supérieures ou au moins égales à celles 

offertes par𝐴𝑝en ce qui concerne la majorité des critères et répond de manière satisfaisante 

aux autres critères. 

Tout d'abord, la matrice de décision doit être normalisée (en remplaçant chaque élément 𝑎𝑖𝑗 

par le rapport entre 𝑎𝑖𝑗 et  la racine carrée de la somme des éléments carrés 𝑎𝑘𝑗 appartenant à 

la même colonne) et pondérés (en multipliantchaque valeur de la j-ième colonne, avec j=1, 2, 

..., m, par le poids 𝑤𝑗 du j-ième critère). 

Ensuite, quatre sous-étapes doivent être exécutées. En considérant deux alternatives 𝐴𝐾 et 𝐴𝑃 

le soi-disant ensemble de concordance 𝐶𝑘𝑝 est défini comme celui  qui regroupe tous les 

critères pour lesquels  des résultats𝑘𝑝sont  préférer à 𝐴𝑝 ou, au moins,  indifférent a celui -ci. 

L'ensemble de discordance 𝐷𝐾𝑃, à l'inverse, comprend tous les critères restants. 

Ensuite, Les indices de concordance et la discordance doivent être définis. L'indice de 

concordance générique 𝐶𝐾𝑃 entre les alternatives 𝐴𝑘 et 𝐴𝑝 est la somme des poids de tous les 

critères inclus dans l'ensemble de concordance défini ci-dessus (0≤𝐶𝑘𝑝 ≤1) et représente la 

quantité 𝐴𝑘 à préférer à 𝐴𝑝. 

L'indice de discordance générique 𝐷𝑘𝑝, mesure l'écart maximal entre les performances  de 𝐴𝑘 

et 𝐴𝑝 par  rapport  aux  critères inclus dans l'ensemble de discordances 𝐷𝑘𝑝. Afin de savoir si 

la relation de sur-classement 𝐴𝑘 et 𝐴𝑝 est vraie ou fausse, il est nécessaire que le décideur fixe 

deux valeurs seuils C et D pour les indices de concordance et de discordance respectivement. 

Parfois, C et D sont simplement fixés à la valeur moyenne des indices de concordance et de 

discordance. La relation 𝐴𝑘 et 𝐴𝑝 estdéfini comme vrai si les résultats obtenus sont simultanés 

𝐶𝑘𝑝≥ C et𝐷𝑘𝑝≤ D. 

Souvent, la méthode ELECTRE ne conduit pas à la définition d'une seule solution émergeant 

parmi les autres, en individualisant un sous-ensemble de solutions à privilégier dans la 

première série d'options disponibles. Pour cette raison, la méthode est généralement 

considérée comme plus adaptés aux problèmes de décision caractérisés par un faible nombre 

de critères et plusieurs alternatives permettant d'identifier un petit sous-groupe d'options 

préférables. Le problème concernant la sélection de la meilleure sismique l'intervention de 

mise à niveau d'une structure donnée, ne présente généralement pas ces caractéristiques. La 

conception et l'évaluation d'un très grand nombre d'alternatives de modernisation serait trop 

coûteuse en temps et en argent points de vue. De plus, dans un tel problème, le décideur n'est 
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intéressé que par la solution de rechange mieux à mettre en œuvre, et non à réduire l'ensemble 

initial de solutions de rechange à un plus petit. 

Toutefois, il convient de noter que le nombre de solutions de remplacement sélectionnées 

dépend fortement des valeurs seuils C et D fixé par le décideur. Pour D'autre part, il peut être 

incorrect de considérer tous les couples de valeurs possibles C et D jusqu'à trouver celui qui 

permet de sélectionner une seule solution non dominée, surtout si cela ne conduit pas à fixer 

des valeurs seuils plus sévères pour la concordance et la discordance tests. 

I.7.2. Analytic Hierarchy Prcess – Méthode AHP 

Depuis son introduction en 1977 par Saaty (Saaty, 1977), le processus de hiérarchie 

analytique(AHP) a trouvé sa place dans divers domaines de décision. L’AHP permet la 

structuration d'un problème de décision en hiérarchies où les objectifs sont généralement 

désignés au niveau supérieure, les critères et sous-critères au niveau intermédiaire, et les 

alternatives au niveau inférieur. Une fois le problème structuré, les jugements de valeur 

concernant les alternatives par rapport aux sous-critères du niveau supérieur suivants doivent 

être déterminées de comparaisons par paires. Chaque comparaison est basée sur une échelle 

verbale ou numérique (allant de 1 à 9). Des valeurs composites indiquant les priorités globales 

de l'alternative sont ensuite déterminées en trouvant des valeurs moyennes pondérées à tous 

les niveaux de la hiérarchie.  Les classements des alternatives qui en résultent sont à la fois 

transitifs et complets. Cependant, l'introduction de nouveaux éléments de décision (c.-à-d. des 

alternatives et des critères) nécessite la répétition des comparaisons par paires pour rétablir un 

ordre de classement, et peut entraîner une perte d'informations en convertissant les données 

quantitatives sur une échelle de 1 à 9. 

Application de la méthode AHP dans la construction 

L'une des premières applications de l'AHP dans la construction est due à Skibniewski et Chao 

(Skibniewski et Chao1992), qui ont discuté des avantages que cette technique pourrait 

introduire dans les évaluations techniques et économiques. Une étude de cas basée sur le 

processus de sélection d'une grue à tour a été soumise pour démontrer l'applicabilité de 

la méthode. 

El-Mikawi et Mosallan (El-Mikawi et Mosallan 1996) on utilisé l'AHP comme outil 

d'assistance pour évaluer l’utilisation des matériaux composites dans les applications de génie 

civil structurel au moyen d'une hiérarchie structurelle quasi durable. À leur tour, Hastak et 

Halpinont (Hastak et Halpinont 2000) procédé à une pondération des facteurs nécessaires pour 

développer une évaluation des coûts et des avantages des matériaux composites dans la 

construction sur l’ensemble du cycle de vie. La proposition a été clarifiée par un exemple 

pratique dans lequel la réhabilitation des colonnes de pont a été étudiée en utilisant soit des 

solutions composites soit des solutions traditionnelles. 

Kalamaras et al (Kalamaras et al 2000). Ont utilisé une procédure simple d'agrégation des 

scores combinée à la méthode AHP pour la sélection des tracés d'autoroute. De cette manière, 

cinq alternatives différentes ont été évaluées selon un ensemble de quatre critères : rayon de 
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courbure minimum, longueur cumulée des sections normales, longueur cumulée des sections 

de tunnel et longueur cumulée des sections de viaduc. Al-Harbi (Al-Harbi, 2001) a mené une 

étude dans laquelle l'AHP est mise en œuvre comme méthode de prise de décision pour 

évaluer le problème du pré qualification des entrepreneurs. Ainsi, des comparaisons par paires 

ont été effectuées pour corréler les performances de plusieurs entrepreneurs possibles par 

rapport à chaque critère et pour comparer l'importance de chaque critère par rapport à un 

autre. De la même manière, Topcu (Topcu 2004) et Abudayyeh et al (Abudayyeh et al 2007) 

ont appliqué d'autres modèles de sélection pour établir un classement préférentiel en vue de la 

présélection des contractants. Comme outil complémentaire d'un système heuristique pour 

déterminer la meilleure combinaison d'ensembles de construction dans les phases de 

conception. Nassar et al (Nassar et al 2003). Ont utilisé la méthode AHP pour mesurer 

l'importance relative parmi un ensemble de critères. Une fois que les préférences ont 

été établi, le problème a été structuré comme un réseau dans lequel un algorithme localise La 

meilleure solution en recherchant le chemin le plus long. Saphira et Goldenberg (Saphira et 

Goldenberg 2005).Ont adapté le système AHP pour élaborer un modèle de sélection des 

équipements pour les projets de construction. Sa hiérarchie a été structurée en divisant le 

problème en quatre critères et dix-huit sous-critères, qui ont été abordés selon trois 

perspectives : l'évaluation des coûts, l'évaluation des bénéfices et l'évaluation totale.  

 

En l'absence d'un guide quantitatif pour la gestion des budgets des projets de construction à 

Taïwan, Lai et al (Lai et al 2008). Ont présenté une méthode basée sur l'AHP pour mieux les 

répartir. Parallèlement à la pondération des critères au moyen de ce système, un modèle de 

simulation des coûts a également été réalisé pour générer une distribution cumulative du 

budget d'un projet. 

Zayed et al (Zayed et al 2008). Ont cherché à réduire le risque inhérent aux projets de 

construction d’autoroutes en développant un modèle basé sur la technique AHP. La première 

étape a consisté à rassembler des informations sur les sources de risque et 

d'incertitude susceptibles d'affecter le projet de construction. Ensuite, le système AHP a été 

utilisé Pour construire un modèle d'évaluation visant à déterminer un indice de risque 

en agrégeant une série de pondérations de notes obtenues précédemment. De nos jours, 

l'analyse du cycle de vie (ACV) est l'un des outils les plus utilisés pour déterminer les impacts 

environnementaux des produits et des processus.  

Knoeri et al (Knoeri et al 2011). Ont mené une étude basée sur l'AHP pour évaluer l'attitude 

des acteurs de la construction en matière de réutilisation des matériaux de construction 

minéraux Recyclés (RMCM) et les critères sur lesquels repose leur mode opératoire à cet 

égard.  

  

Dans la mesure où l'une des tâches les plus difficiles pour un ingénieur civil est la conception 

de structures capables de faire face aux sollicitations sismiques, Bitarafan et al (Bitarafan et 

al2013). Ont noté la nécessité d'une approche multicritère pour prendre en compte ce 

phénomène naturel. Parmi ses composantes, une approche AHP traditionnelle a été utilisée 

pour traiter les comparaisons par paires fournies par un groupe d'experts sélectionnés. 
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Kayashta et al (Kayashta et al2013). Ont introduit la méthode AHP dans un modèle visant à 

créer un indice de susceptibilité aux glissements de terrain afin de localiser les zones les 

plus sensibles à ce type d'échec dans l'ouest du Népal. Tous les facteurs qui ont une influence 

sur les instabilités du sol ont été classés puis intégrés en utilisant la procédure de la somme 

linéaire pondérée. 

Wankhade et Landage (Wankhade et Landage 2013).Ont mis au point une méthode d'essai 

non destructif pour détecter les défaillances internes des structures en béton. L'une des 

composantes de ce système était l'AHP, chargée de peser les valeurs des critères sélectionnés 

pour évaluer l'état de la structure. 

I.7.3. Méthode TOPSIS 

La méthode TOPSIS a été introduite à l'origine par Hwang et Yoon (1981). TOPSIS est basée 

sur le principe que la solution privilégiée doit être simultanément aussi proche que possible 

d’une solution idéale positive, PID, et aussi éloignée que possible d’une solution négative-

idéale,NID. La solution idéale positive représente la solution à bénéfice maximal déterminé à 

partir d'une composition des meilleures performances indiquées dans la matrice d’évaluation 

[équation (5)]. La solution idéale négative représente la solution à bénéfice minimal, qui est 

également une composition des pires valeurs de la matrice d'évaluation (équation 6).Le 

classement des alternatives selon TOPSIS est établi sur la base de la distance la plus courte 

par rapport la solution idéale positive et la plus longue par rapport la solution idéale négative. 

TOPSIS considère simultanément les distances par rapport aux deux solutions idéales, et un 

ordre de préférence estétabli en fonction de leur proximité relative, et une combinaison de ces 

deux distances. 

                     𝑃𝐼𝐷 = {𝑚𝑎𝑥𝜃𝑦 , 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑖, 𝑗 = 1,2, … , 𝑚}                                 (5) 

                     𝑁𝐼𝐷 = {𝑚𝑖𝑛𝜃𝑦 , 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑖, 𝑗 = 1,2, … , 𝑚}                                  (6) 

Application de TOPSIS dans la construction 

Rahman et al (Rahman et al 2012). Ont développé un système d'aide à la décision basé sur les 

connaissances (KDSS) pour soutenir la procédure de sélection des matériaux de toiture. 

L'analyse multicritères est apparue dans le processus sous la forme de la méthode TOPSIS, 

qui a fonctionné comme une partie du moteur d'inférence de cette technologie. 

Şimşek et al (Şimşek et al2013). Ont appliqué une approche de Taguchi basée sur TOPSIS 

pour optimiser les proportions du mélange de béton auto compactant à haute 

résistance (HSSCC), ce qui a donné lieu à un problème à réponses multiples dont le but 

est d'optimiser six facteurs de contrôle le caractérisant. Les résultats ont été comparés à ceux 

obtenus en utilisant la méthode de la surface de réponse (RSM). 
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I.7.4. Méthode PEG-MCDM 

La stratégie PEG-MCDM a été proposée par Grierson (2008a, 2008b) pour identifier, Parmi 

un nombre théoriquement infini d'alternatives de Pareto réalisables pour un problème de 

décision multicritère, une solution unique de compromis de Pareto qui représente un 

compromis acceptable entre tous les critères. La stratégie du PEG est résumée ici pour une 

tâche de décision bi-critères (n = 2).  Pour ce faire, on peut utiliser𝒇𝟏,𝒇𝟐, ...,𝒇𝒌, ..., 𝒇𝒏 désigné 

les n vecteurs qui définissent l'ensemble de données de Paretoy compris les solutions m 

Pareto-optimales d'une tâche d'optimisation multi-objectifs.  Les données de Pareto originales 

sont d'abord normalisées pour trouver des vecteurs m-dimensionnels xi (i = 1, ..., n) comme 

suit. 

𝑥𝑖 = 𝑓𝑖 − 𝑓𝑖
𝑚𝑖𝑛 𝑓𝑖

𝑚𝑎𝑥⁄ − 𝑓𝑖
𝑚𝑖𝑛 ; 𝑖 = 1, … , 𝑛 

Les m entrées de chacun des n vecteurs sont réordonnées séquentiellement de leur 

minimummaximum. 

Pour n = 2 critères de décision, les données de Pareto sont donc représentées par deux 

vecteurs normalisés m-dimensionnels : 

𝑥1
𝑇 = [𝑥1

𝑚𝑖𝑛 , … , 𝑥1
𝑚𝑎𝑥] 𝑒𝑡 𝑥2

𝑇 = [𝑥2
𝑚𝑎𝑥 , … , 𝑥2

𝑚𝑖𝑛] 

Afin d'obtenir un état d'équilibre concurrentiel dans lequel un compromis de Pareto peut  

avoir un lieu  entre les deux critères, (Grierson, 2008) a proposé de transformer les données de 

Pareto,sans modifier son caractère ordinal, de telle  sorte qu'un compromis de Pareto unique 

entre la deux critères soit mutuellement acceptables (figure 6). Ceci  est realisé  en 

transformant lesCourbe de Pareto [PC dans la figure 6(b)] à une courbe de Pareto circulaire 

[PC0 dans la figure 6(c)] ayantun seul état d'équilibre concurrentiel correspondant au point 

d'intersection avec lala ligne commune  des termes de l'échange  montrée  dans la figure 6. 

Afin d'effectuer cette  transformation de maniére  analytique , les vecteurs de critères x1 et x2 

sont uniformément déplacés puis re-normaliséspour obtenir les vecteurs * x1 et * x2 qui 

définissent la courbe de Pareto en pointillés PC* dans la figure 6(c). 

𝑥𝑖
∗ = (𝑥𝑖 − 𝛿𝑥𝑖) (1 + 𝛿𝑥𝑖)⁄ ; (𝑖 = 1,2);  𝛿𝑥1 = 𝛿𝑥2 = √2 − 1 

où δxi sont des vecteurs m-dimensionnels des paramètres de déplacement translationnel δxi. Le 

point d’intersection de la  courbe de Pareto transformée PC*  avec la diagonale (OAOB) est  

ensuite déplace  d'une distance radiale Δr0 pour atteindre le point d'intersection E0 [Figure 

6(c)]. Les  coordonnées du point d'intersection de la courbe de Pareto transformée PC* avec la  

diagonal (OAOB) sont calculés par  l'interpolation si nécessaire. Par conséquent, lesdécalage 

radial Δr0 de la courbe PC* au point E0 rde la courbe PC0 est évaluée. 

Les valeurs des critères objectifs correspondant au point  l'équilibre concurrentiel  

unique E0 sont évalués à l'aide de l'expression suivante : 

𝑓𝑖
0 = 𝑓𝑖

𝑚𝑎𝑥 − (𝑓𝑖
𝑚𝑎𝑥 − 𝑓𝑖

𝑚𝑖𝑛)(∆𝑟0 + √2/2); (𝑖 = 1,2) 
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Un classement de l’ensemble de données Pareto original peut être obtenu en calculant l’erreur 

quadratique moyenne (EQM). 

La solution de Pareto-compromis et les valeurs des critères correspondants  𝑓𝑖 (i=1, n) pour 

chaque  des m solutions de Pareto originales, définies comme : 

𝑀𝑆𝐸 =  1 𝑛 ∑(1 − 𝑓𝑖 𝑓𝑖
0⁄ )⁄ ²; (𝑖 = 1, 𝑛) 

 

Figure I.6.Procédure de transformation pour identifier le compromis de Pareto unique pour 

un problème de décision bi-critère, (a)données de Pareto d’entrée (b) courbe de Pareto 

normalisée (c) courbes de Pareto décalées et circulaires 

I.7.5. Méthode PROMETHEE 

La méthode PROMETHEE a été proposée par Brans et Vincke (1985) et appartient à La 

famille des méthodes de sur classement. PROMETHEE est basé sur la comparaison 

d’Alternatives tenant en compte les écarts qu'elles montrent selon chaque critère. Un indice de 

préférence agrégé, 𝜋(𝑠𝑖 , 𝑠𝑗) est utilisé pour calculer les flux de surclassement pour chaque 

Solution optimale de Pareto permettant, par conséquent, d'établir un classement partiel 

(PROMETHEE I) ou un classement complet (PROMETHEE II) sur l'ensemble de Pareto. 

Dans la procédure PROMETHEE, une fonction de préférence, 𝑃𝐾(𝑠𝑖 , 𝑠𝑗)d’alternative𝑠𝑖 à 𝑠𝑗. 

Doit être défini, en fonction de l'écart  𝐷 = (𝜃𝑖𝑗 − 𝜃𝑗𝑘)  entre les performances de 𝑠𝑖  𝑒𝑡 𝑠𝑗 et  

par rapport au critère  𝐶𝑘(𝑘 = 1,2, … , 𝑚) .Six types de préférence fonctions ont été proposées 

par Brans et  Vincke  (1985). Une fonction de préférence linéaire (l'équation 1) est utilisée 

dans cette étude car elle est la plus simple et ne nécessite aucune intervention du décideur. 

L'indice de préférence global 𝜋(𝑠𝑖, 𝑠𝑗) est alors calculé comme indiqué dans l'équation (2). 
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𝑝𝑘(𝑠𝑖,𝑠𝑗) = {
0
1

 𝑠𝑖 
𝑑 ≤ 0
𝑑 > 0

 (1) 

𝜋 (𝑠𝑖 , 𝑠𝑗 ) =  ∑ 𝑤𝑘𝑝𝑘
𝑚
𝑘=1 (𝑠𝑖,𝑠𝑗) (2) 

Après évaluation de l'indice de préférence pour tous les couples d'alternatives, un flux positif 

𝜑+ (𝑠𝑖) et un flux négatif 𝜑−(𝑠𝑖) sont évalués pour chaque alternative (équations 3 et 4). Le 

flux positif  𝜑+(𝑠𝑖) exprime l'intensité de préférence de la solution 𝑠𝑖 par rapport a toutes  les 

autres solutions dans l'ensemble de solutions. Le flux négatif 𝜑− (𝑠𝑖) exprime l'intensité de la 

préférence de toutes les autres solutions par rapport à la solution Si. La différence entre les 

flux positif et négatifs donne le flux de préférence net φ (𝑠𝑖), qui est la préférence absolue de 

la solution Si sur toutes les autres solutions de l'ensemble de solutions. Ces quantités sont 

ensuite utilisées pour classer l'ensemble optimal de Pareto. Dans PROMETHEE II, la valeur 

nette de flux est utilisée pour établir un classement complet sur l'ensemble des solutions 

possibles. 

              ∅ + (𝑠𝑖) = ∑ 𝜋(𝑠𝑖,
𝑛
𝑗=1 𝑠𝑗)            (3) 

               ∅ − (𝑠𝑖) = ∑ 𝜋(𝑠𝑗
𝑛
𝑗=1 , 𝑠𝑖)           (4) 

I.7.6. Méthode VIKOR 

Cette méthode (VlseKriterijumska Optimizacija I Kompromisno Resenje, VIKOR, par 

Opricovic, 1998) classe la alternatives 𝐴𝑖 (i = 1, 2,…, n) en fonction de la valeur de trois 

quantités scalaires (𝑆𝑖, 𝑅𝑖  𝑒𝑡 𝑄𝑖) qui doivent être calculé pour chaque option. Pour chaque 

critère 𝐶𝑗 (j= 1, 2,…, m), le meilleur𝑎𝑗
∗ et pire 𝑎𝑗

−  performances parmi toute  les alternatives 

doivent d'abord être déterminées. Ensuite les valeurs de 𝑆𝑖 ,𝑅𝑖  et 𝑄𝑖  doivent être évaluées 

comme suit : 

𝑠𝑖 =  ∑
𝑤𝑗(𝑎𝑗−

∗ 𝑎𝑖𝑗)

𝑎𝑗
∗ − 𝑎𝑗

−

𝑚

𝑗=1

;  𝑅𝑖 = 𝑚𝑎𝑥𝑗 [
𝑤𝑗(𝑎𝑗

∗ − 𝑎𝑖𝑗)

𝑎𝑗
∗ − 𝑎𝑗

− ]  ;  𝑄𝑖 =  𝜗
𝑠𝑖 − 𝑠∗

𝑠− − 𝑠∗
+ (1 − 𝜗)

𝑅𝑖 − 𝑅∗

𝑅− − 𝑅∗
 

Où est 𝑆∗ =min (𝑠𝑖), 𝑠− = max (Si), 𝑅∗= min (Ri), 𝑅−= max (𝑅𝑖). Le paramètre υ est fixé par 

le décideur dans l’intervalle [0,1] donnant un poids d'importance différent à chaque addition  

dans l’expression 𝑄𝑖. Pratiquement υ > 0,5 est supposé lorsque le décideur veut donner plus 

d’importance au premier terme et donc à la performance globale de l’alternative par rapport à 

l’ensemble des critères, on utilise plutôt une valeur υ inférieure à 0,5, donne plus de poids au 

deuxième terme qui est lié à l'ampleur des pires performances affichées par les alternatives 

pour chaque critère. Lorsque les deux aspects sont considérés comme également pertinents, il 

convient d’utiliser υ = 0,5 

La méthode classe les alternatives en fonction des  valeurs du 𝑄𝑖. La meilleure option (A ’) est 

celle qui présente le plus petit  𝑄𝑖 

Mais uniquement si les deux critères d'acceptation suivants sont tous deux satisfaits: 
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1. « Avantage acceptable » : ce devrait s’agir Q (A ") - Q (A’) ≥ DQ, où A" est 

l'alternative ayant le deuxième meilleur  𝑄𝑖 et DQ est pris égal au rapport 1 / (n-1) en 

fonction du nombre n d'alternatives ; 

2. « Stabilité acceptable dans la prise de décision»: A" devrait être le meilleur, y compris  

en termes de valeur 𝑆𝑖  et /ou de valeur𝑅𝑖. 

Si l'une de ces conditions n'est pas remplie, il n'est pas possible de sélectionner directement la 

meilleure solution de l'ensemble mais un sous -ensemble d’options préférables peut être 

définies, y compris A ’et A’, si seule la deuxième condition n’est pas remplie, ou A ’, A ”,…, 

𝐴(𝑁) si la première condition n'est pas remplie, soit 𝐴(𝑁) la dernière option, dans le classement 

fait par Qi , pour lequel il résulte encore Q (𝐴(𝑁)) - Q (A ’) < DQ.  

Selon  les valeurs du 𝑄𝑖   du tableau 3 par rapport à l'exemple numérique, on obtient la 

classification suivante: 𝐴1>𝐴3 >𝐴5 >𝐴4>𝐴2 . L'évaluation des valeurs  du 𝑄𝑖  est répétée à 

chaque fois en prenant une valeur υ différente dans le intervalle [0, 1] afin d'étudier l'influence 

réelle d'un tel paramètre sur les résultats. Le classement final est indépendant de l’intervalle 

choisis. Cela est dû au fait que les classifications obtenues en considérant seulement  le terme 

(𝑆𝑖 − 𝑆∗) / (𝑆− − 𝑆∗), qui tient compte de la satisfaction globale des critères, et uniquement 

du terme (𝑅𝑖 − 𝑅∗) /(𝑅− − 𝑅∗  ), qui teints compte de la plus mauvaise performance de 

chaque alternative par rapport au critère unique, sont les mêmes. 

Puisque, pour υ = 0,5, il ne résulte que Q (𝐴3) - Q (𝐴1) = 0,143 de moins que  DQ = 1 / (5-1)= 

0,250, le premier critère d'acceptabilité n’est pas satisfait. En d'autres termes, compte tenu du 

nombre relativement faible d'alternatives, le score final des solutions 𝐴1 et 𝐴3 est jugés trop 

proches et il n'est pas possible de distinguer le meilleur entre les deux. Par conséquent, même 

si le deuxième critère est satisfait (𝐴1) est également le meilleur en termes de 𝑆𝑖  seulement et 

𝑅𝑖  seulement), Le résultat final de la méthode VIKOR consiste à indiquer le sous-ensemble 

𝐴1, 𝐴3 comme un groupe de solutions de compromis. En Appliquant à nouveau la méthode 

qui  exclu l'alternative 𝐴2 du groupe, on obtient  le classement 𝐴1>𝐴3>𝐴5>𝐴4 avec les deux 

critères d'acceptabilité satisfaits, en individualisant finalement 𝐴1  comme la meilleure 

solution. 

I.7.7. Méthode MAUT  

Le MAUT (théorie de l'utilité multi-attributs) (Edwards et Newman, 1982) est une technique 

d'analyse de la décision, qui permet la coexistence du jugement et de la mesure objective pour 

saisir la nature multidimensionnelle des problèmes de décision. Après avoir évalué les 

caractéristiques de chaque critère considéré et pondération des valeurs obtenues en fonction 

du l’importance relatif des critères, la méthode agrège ces Mesures d’utilité pour obtenir un 

score global pour chaque option. La façon la plus simple d'effectuer à cette agrégation est de 

prendre la somme de l'utilité que l'alternative générique montre selon chaque critère. 

L'application de MAUT à l'étude de cas peut commencer de la matrice de décision. Pour 

normaliser la matrice, chaque élément doit être divisé par la valeur la plus grand dans la 

colonne correspondante. Après cela, chaque élément, à l’exception de ce qu’appartiennent à la 

quatrième colonne (correspondant au critère de bénéfice𝐶4), est remplacé par son complément 
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à 1 afin d'avoir pratiquement tous Critères de prestation. Cet artifice est un choix arbitraire des 

au-triciens et il est nécessaire d'associer à chaque variable une mesure d'utilité. 

Après pondération de la matrice obtenue en multipliant chaque valeur pour le poids du critère 

correspondant, Le score (utilité globale) de chaque alternative est calculée comme la somme 

des éléments de la ligne correspondante. 

 

I.7.8. La MÉTHODE PREFCALC  

PREFCALC est conçue pour aider le décideur, qui est confronté à un ensemble d’actions 

évaluées sur plusieurs critères, à classer ces actions ou à choisir l'une d'entre elles. La 

méthode vise, pour cela, à élaborer une fonction d'utilité qui est bâtie sur la base 

d’informations obtenues de façon modulaire : soit le décideur exprime une pondération sur les 

critères (mode direct), soit il établit un ordre de préférence entre certaines actions (mode 

indirect). 

La méthode complète ces deux fonctions par une troisième qui consiste à développer et 

structurer à travers un dialogue, le système de préférence résultant de la base d'informations 

intro duites par le décideur. La procédure engagée dans le mode indirect permet de situer 

aussi cette méthode parmi 1' approche de programmation mathématique multi objectif . 

I.7.9. Méthode DEA 

Odeck (Odeck1996) a proposé une approche de la DEA pour évaluer comment le travail 

de dynamitage des roches en Norvège pourrait être amélioré. Les intrants ont été divisés en 

transport, nombre de machines, produits et main-d'œuvre, tandis que les extrants ont été 

définis comme le volume de roche dynamitée pendant le processus. Après avoir appliqué le 

système de mesure introduit par Førsund et Hjalmarsson (Førsund et Hjalmarsson 1974), il a 

été conclu que tant les intrants que les extrants peuvent être gérés beaucoup plus 

efficacement.  

Pour faire suite à l'article précédent, Hjalmarsson et Odeck (Hjalmarsson et Odeck 1996) ont 

développé un modèle de DEA pour calculer l'efficacité des camions pendant les étapes 

de construction et d'entretien des routes.  

El-Mashaleh et al (El-Mashaleh et al 2010). Ont appliqué la DEA pour déterminer l'efficacité 

de 45 entrepreneurs de construction en termes de performance de sécurité. Un 

modèle Charnes-Cooper-Rhodes (CCR) a été utilisé pour effectuer l'analyse en exprimant les 

entrées comme dépenses de sécurité et les sorties comme nombre d'accidents subis par 

l'entrepreneur.  

La DEA a également été utilisé par Ozbek et al (Ozbek et al 2010). pour évaluer l'efficacité de 

sept comtés différents de Virginie pendant la phase de maintenance d'un pont. Le 

modèle proposé, composé de 21 unités de prise de décision (DMU), contenait une 

formulation de rendements variables à l'échelle (VRS) et une série d'affinements concernant 

les valeurs de sortie.  
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Tatari et Kucukvar (Tatari et Kucukvar 2011).ont utilisé deux modèles de la DEA (CCR et 

DEA restreint) pour estimer l'éco-efficacité des finitions murales extérieures. Ce concept a été 

défini comme un rapport intrants-extrants, dans lequel plusieurs impacts 

environnementaux représentaient les intrants (ACV) et la valeur économique ajoutée était la 

production (CCL). Li et al (Li et al 2013). Ont mis au point un système de DEA pour 

comparer les performances de trois différents mélanges d'asphalte chaud et d'un mélange 

d'asphalte chaud conventionne. 

La comparaison a été réalisée en termes de durabilité, de sorte que les intrants étaient définis 

par les coûts unitaires, tandis que les extrants étaient une série de facteurs environnementaux. 

I.7.10. Méthode ANP   

Les interdépendances entre les problèmes de risques de construction dans les projets de ponts 

urbains ont conduit Lu et al (Lu et al 2007). Ont développé un système de PNA pour évaluer 

avec précision l'impact de ces facteurs. Ainsi, en construisant une super matrice destiner la 

relations entre les éléments de risque, leurs effets ont été mesurés en interprétant l’ensemble 

des pondérations prioritaires obtenues. 

Bobyleva (Bobyleva 2011) effectué une comparaison multicritère de plusieurs technologies de 

construction souterraine susceptibles de remplacer un ancien conduit d’égout. La PNA a été 

choisie pour modéliser les interdépendances entre l'ensemble des critères sélectionnés. 

Les valeurs ainsi obtenues pour chaque critère ont ensuite été synthétisées en utilisant deux 

formules différentes:  

 Additif ; 

 Négatif ; 

 Multiplicatif.  

I.8. Synthèse  

Le tableau I.6regroupe les différentes MMAD présentées dans ce chapitre ainsi qu’un bref 

résumé de chacune d’entre elles. 

Tableau I.6. Synthèse des méthodes multi critère à l’aide de la décision 

La méthode Résume 

Électre 

ELECTRE est une méthode non compensatoire d'aide à la décision 

multicritère introduite par Bernard Roy. 

La méthode ELECTRE considère que les projets ne sont pas stables et pas toujours 

comparables. En effet, il n'est pas toujours possible de déterminer une stratégie 

meilleure que toutes les autres dans l'absolu.                                                       
Dans le cadre d'analyse des méthodes multicritères, la valeur accordée à une 

stratégie est relative. 

              

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Aide_%C3%A0_la_d%C3%A9cision_multicrit%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aide_%C3%A0_la_d%C3%A9cision_multicrit%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bernard_Roy
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             Tableau I.6. Synthèse des méthodes multi critère à l’aide de la décision (suite) 

  La méthode                                                                                                                                                                                  Résumé  

 
Électre (Suite) 

 

C'est un modèle d'agrégation des préférences. Contrairement aux méthodes 

d'analyse multicritères anglo-saxonnes, qui consistent à agréger puis comparer les 

différents critères, la méthode ELECTRE et ses dérivés les comparent puis les 
agrègent. 

AHP 

La méthode AHP a trouvé sa place dans divers domaines, elle permet la 

structuration d’un problème de décision en hiérarchies ou les objectifs sont 

généralement désignés au niveau supérieure L’un des domaines d’application du 

AHP est la construction.  

MAUT 

Est une technique d’analyse de la décision qui permet la coexistence du jugement 

et de la mesure objective pour saisir la nature multidimensionnelle des problèmes 

de décisions. 

VIKOR 
Cette méthode de classe les alternatives Ai (i= 1,2 …, n) en fonction de la valeur de 

3 quantités scolaires (Si  , k i, Qi) qui doivent être calculé pour chaque option. 

PEG- MCDM 
Cette stratégie à être proposée par gréerons, c’est un consultant offrants des 

services dans secteurs de l’énergie, l’environnement. 

   ANP 

Cette méthode a été élaborée par thomas Saaty. Elle fait partie de la famille des 

méthodes d’analyses multicritères. Et est considérée comme extension et solution 

de la méthode hiérarchique AHP. 

ANP doit nous fournir un outil efficace dans le cas où les interactions des critères 

du système étudié seraient nécessaires. Ce qui nous offre une approche plus précise 
pour la modélisation d’un environnement complexe. 

     DEA 

La DEA  pour évaluer l'efficacité de sept comtés différents de Virginie pendant la 

phase de maintenance d'un pont. Le modèle proposé, composé de 21 unités de 

prise de décision (DMU), contenait une formulation de rendements variables à 

l'échelle (VRS) et une série d'affinements concernant les valeurs de sortie.  

    TOPSIS 
A été introduite en 1981 est basé sur le principe que la solution privilégiée dont 
être simultanément aussi proche que possible d’une solution idéale positive. 

PROMETHEE 

Elle appartient à la famille des méthodes de sur classement elle est basé sur la 
comparaison d’alternative tenant en compte les écarts qu’elles montrent selon 

critère. 

 

 

I.9.Conclusion 

Les méthodes d’analyse multicritère sont réputées comme étant des outils puissants pour aider 

les décideurs à mieux sélectionner leurs options dans un large éventail de problèmes 

de construction. De manière significative, l'étude que nous avons faite dans la deuxième parte 

de ce premier chapitre, révèle que le secteur de la construction a considérablement évolué 

lorsqu'il s'agit de prendre des décisions en fonction de critères contradictoires. 

Les méthodologies multicritères peuvent souvent être assez complexes, ce qui entrave leur 

diffusion à des niveaux non spécialisés et, par conséquent, remet en question leur degré réel 

d'application. Pour cette raison, l'adaptation de ces approches à des formats facilement 
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compréhensibles et gérables est l’une des premières étapes du traitement des problèmes de 

décision. Plusieurs outils sont disponibles (produits logiciels, systèmes basés sur le web, etc.) 

où les utilisateurs n'ont qu'à exprimer leurs préférences dans une sémantique conventionnelle, 

permettant de diffuser l'utilisation de ces techniques, tout en augmentant leur fiabilité. 

 

 

 



 

 

 

 

Chapitre II 

Vulnérabilité sismique des bâtiments 

d’habitations en Algérie – État des lieux 

 

   Nous avons vu, dans le chapitre I, que 

plusieurs méthodes d’évaluation de la 

vulnérabilité sismique des bâtiments d’habitation 

existent. Toutes ces méthodes ont été développées 

pour répondre aux besoins locaux d’un, ou 

plusieurs pays, qui ont les mêmes modes de 

construction et les mêmes caractéristiques 

sismiques. De ce fait, le développement d’une 

telle méthode, adaptée au contexte algérien, est 

une nécessité. Pour cela, une connaissance 

approfondie du parc résidentiel ainsi que des 

aléas sismiques en Algérie est très important. 

Ainsi, dans la première partie de ce chapitre, 

nous allons présenter quelques informations 

statistiques sur le parc résidentiel en Algérie, 

Dans la deuxième, on va  présenter la sismicité 

de l’Algérie. 
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Partie 01 : Statistiques sur le parc résidentiel en Algérie 

 

II.1. Introduction 

La question de l’habitat, dans notre pays a toujours été appréhendée d’abord comme un enjeu 

politique, avant qu’elle ne soit une préoccupation urbaine ; c'est-à-dire s’inscrivant dans un 

projet de développement humain qui est fonction d’un cadre de vie urbain de qualité et de 

bien-être. Une situation due au fait que l’habitat a toujours été un secteur en crise, alors qu’il 

est un point de départ de toute vie sociale et qu’il se trouve à l’intersection de l’économique, 

du politique et du social (Moussaoui et Cherrared, 2014). 

Après l’indépendance, l’Algérie a été confrontée à la remise en marche de l’économie 

nationale. C’est ainsi que les autorités dans la charte de 1964 ont donné la priorité à 

l’investissement de l’industrie lourde.L’Etat Algérien s’est attelé, depuis l’année 1975 à nos 

jours, à développer à travers toutes les villes un important programme de logements publics 

de type grands ensembles collectifs afin de répondre aux besoins croissants de la population 

(Moussaoui et Cherrared, 2014). 

L’Algérie a réalisé entre 2000 et 2017 des avancées exceptionnelles en terme de réalisation de 

logements, matérialisés notamment par : 

 Près de 3.6 millions de logements livrés ; 

 Près de 1 million de logements en cours de réalisation. 

Le parc national de logements a atteint à fin 2019 près de 9 900 000 logements (MHUV, 

2015). 

II.2. Statistique sur les logements en Algérie  

La première étude statistique sur le parc résidentiel faite en Algérie concernait les logements, 

les habitations et leurs caractéristiques. Dans cette étude, le premier critère retenu pour 

effectuer le recensement était basé sur un paramètre économique, où l’on distingue deux types 

de populations. La premièrerurale, qui vivait essentiellement de l’agriculture, et la seconde 

urbaine qui vivait de l’activité industrielle, commerciale et des services administratifs. Les 

objectifs essentiels de l’étude d’inventaire effectué sur les immeubles et les logements étaient 

de : 

 Evaluer les besoins en logements ; 

 Connaître les conditions d’exploitation ; 

 Etablir une étude sociologique urbaine. 
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Depuis, à l’échelle académique, plusieurs études ont été faite (Djeddi, 2004 ; Bacha, 2015) 

dans le but de : 

 Comprendre les spécificités de ce secteur d’importance stratégique ; 

 Répondre d’une manière quantitative et qualitative aux besoins croissants de la 

population ; 

 Tirer des leçons des erreurs du passé. 

Dans les paragraphes ci-dessous nous présentons quelques données statistiques concernant les 

logements déjà réalisés, les logements en cours de réalisation, pour la période allant de 1999 à 

2018, pour une population de 42 228 429. 

II.2.1. Programme de logements déjà réalisés 

La période allant de 1999 à 2018(Tableau II.1) a été marquée par la réalisation de plus de 3,6 

millions de logements dont 1.176.000 logements publics locatifs (LPL 30 %), 1.583.000 

logements ruraux (38 %), 456.000 logements publics participatifs et promotionnels aidés 

(LPP et LPA 11 %), 156.000 logements location-vente "AADL" (6%), 46.000 logements de 

fonction (1 %), 138.000 logements promotionnels libres (3 %) et 448.000 logements type 

auto-construction (11 %), a déclaré Monsieur Temmar lors de la présentation du bilan du 

secteur de l'habitat à l'occasion de la journée parlementaire sur "l'habitat entre la planification 

et les défis de l'époque". 

Tableau II.1. Programme de logements réalisés entre 1999 et 2018 

logements publics locatifs (LPL) 1.176.000 logements 

logements ruraux  1.583.000 logements 

logements publics participatifs et promotionnels aidés  (LPP et LPA) 456.000 logements 

logements location-vente "AADL 156.000 logements 

logements de fonction 46.000 logements 

logements promotionnels libres 138.000 logements 

logements type auto-construction 448.000 logements 
                                                                             Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

 
                                                  Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.1. Programme de logements réalisés entre 1999 et 2018 
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A partir des années 2000, l’Etat algérien s’est tracé un ambitieux programme de logements 

collectif inscrit dans le cadre d’une politique de relance économique du pays. Ainsi, à partir 

de cette période, plusieurs programmes de construction de logements sous différentes 

inscriptions (AADL, LPL, LSP, etc.) ont vu le jour. 

Le Figure II.2 illustre le programme important lancé entre les périodes (2005–2012). 

 
                                                                            Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

Figure II.2. Lancements des programmes de logements durant la période 2005-2012 
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Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

Figure II.3. Habitat urbain : Répartition des logements inscrits (inscriptions cumulées) et des 

livraisons (achèvements cumulés) par Wilaya - Tous programmes confondus – Années 1999 à 

2005 
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                                                                              Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

Figure II.4. Habitat Urbain: Répartition des logements inscrits (inscriptions cumulées) et des 

livraisons (achèvements cumulés) par Wilaya - Tous programmes confondus - Années 2007 

à 2009 

Vous N.B: Année 2008 : Les inscriptions et les achèvements de logements à fin 2008 

concernent la période 2004 – 2008. 
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                                                                                Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

Figure II.5. Habitat Rural : Répartition des logements inscrits (inscriptions cumulées) et des 

livraisons (Achèvements cumulés) par Wilaya - Tous programmes confondus - Années 2010 à 

2011 

 D’après les statistiques représentées dans ces trois  figures (II.3, II.4 et II.5), on note que :  

Le nombre des logements inscrits sont supérieurs à celui des logements achevés pour les 

trois périodes : 1999 à 2005,  2007 à 2009 et 2010 à 2011. 

 

 
                                                                            Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

     Figure II.6. Habitat Urbain : Répartition des logements urbain  inscrits par Wilaya – Tous 

programmes confondus - Années2012 
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                                                                               Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.7. Habitat Rural : Répartition des logements ruraux inscrits par Wilaya (Hors auto- 

construction) – Tous programmes confondus – Année 2012 

D’après les statistiques représentées dans ces deux  figures (II.6, II.7), On note que : 

La répartition des logements, soit ruraux ou urbains, n’est pas uniforme. En effet, les cotas des 

logements défère d’une wilaya à une autre. 

 

 
                                                                              Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

 Figure II.8. Répartition des logements urbain et rural livrés par wilaya (hors auto 

construction) – Tous programmes confondus de 2013 et 2014 

D’après les statistiques représentées dans la figure II.8, on note que : pour la plupart des 

wilayas, les inscriptions des logements ruraux pour l’année 2014 sont supérieures aux autres 

inscriptions rurales et urbaines pour les années 2013 et 2014.  
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  Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.9. Répartition des logements ruraux inscrits par Wilaya (Hors auto-construction) – 

Tous programmes confondus – Années 2013 et 2014 

 
                                                                              Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.10. Répartition des logements urbains inscrits par Wilaya (Hors auto construction) –Tous 

programmes confondus –Années 2013/2014 
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                                                                  Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.11. Répartition des logements urbain et rural livrés par wilaya (hors auto 

construction) –Tous programmes confondus de 2015 à 2017 

 
                                                                                      Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.12. Répartition des logements ruraux inscrits par Wilaya (Hors auto construction) – 

Tous programmes confondus – Années 2016 à 2017 
 

Après avoir analysé la figure qui représente la répartition des logements ruraux inscrit par 

wilaya nous avons vue que le nombre  dans l’année 2016 est en double par rapport à 2017. 
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Source : ministère de l’habitat et de l’urbanisme  

Figure II.13. Répartition des logements urbains inscrits par Wilaya (Hors auto- construction) 

– Tous programmes confondus – Années 2015 à 2017 

II.2.2. Programme de logements 2020-2030 

L’Etat algérien projette de maintenir la cadence de réalisation des logements à l’horizon 2030 

avec le même rythme des années précédentes. Dans un plan présenté, par le ministre de 

l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, Monsieur Kamel Nasri a déclaré : "L’Etat projette 

l’intensification de la production de logements par une mobilisation et une orientation efficace 

des ressources financières, la finalisation du programme en cours, l’engagement d’un nouveau 

programme de un (1) million de logements pour la période 2020-2024, tous segments 

confondus et la livraison à l’horizon 2024 de 1,5 million de logement". 

La figure II.13 illustre l’évolution du secteur du logement jusqu’en 2020 et la projection de 

construction à l’horizon 2030. 

 

Figure II.14. Le parc résidentiel en Algérie à l’horizon 2030 
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II.2.3. État du secteur résidentiel en Algérie 

Le parc résidentiel en Algérie est majoritairement ancien. D’après les données de l’Office 

Nationale des Statistiques, nous avons tracé la courbe de la figure II.14. D’après celle-ci, près 

de 33.1% est de type précaire ou traditionnel (vieux bâtis). 

 

Figure II.15. Type de construction résidentiel en Algérie (ONS, 2014) 

II.3. Conclusion 

A l’issu de cette première partie du deuxième chapitre, nous concluons que le secteur 

résidentiel est majoritairement caractérisé par le manque de données et parfois la difficulté de 

leur acquisition. 

Le parc du logement est majoritairement concentré au nord du pays ou le risque sismique est 

élevé. En effet, c’est à la fois la mise en place d’un réseau urbain concentré dans les parties 

nord du pays, initialement conçu lors de la période coloniale pour des raisons économiques, 

qui a orienté l’impact de l’urbanisation du pays et accentué par ce fait les disparités régionales 

existantes entre le nord et les régions du sud. Après l’indépendance, l’Etat a continué cette 

politique de construction dans les régions nord pour créer de véritables métropoles 

surpeuplées. 

Nous avons aussi constaté que ce parc de logement est caractérisé par son état ancien et 

précaire ce qui le rond vulnérable face aux aléas naturel (sismique notamment). Ce degré 

d’exposition est accentué par le grand degré d’activité sismique dans les régions nord du pays. 

  

43.80%

1.40%

31.70%

21.20%

1.90%

Villa ou étage de villa

Construction précaire

Maison traditionelle

Immeuble d'habitation

Autres



Chapitre II                      Vulnérabilité des bâtiments d’habitation en Algérie – État des lieux 

 

48 | P a g e  

 

 

Partie 02 : La sismicité de l’Algérie 
 

II.4. Introduction 

L’occurrence des séismes en Algérie reste une thématique de recherche d’importance pour de 

nombreuses raisons qui sont aussi bien d’ordre scientifique que sociétale du fait de leur 

impact désastreux sur le développement socio-économique du pays. 

L’intérêt pour la sismicité en Algérie a débuté au 9ème siècle lors de la période française. De 

nombreuses publication sont relaté l’occurrence d’événements parfois importants telle que 

celui de Djidjelli de 1856 ou celui de Tenes en 1891. 

Ce n’est qu’à l’avènement de la période instrumentale 900, avec l’installation de quelques 

stations sismologiques, au niveau des barrages que les premiers enregistrements des secousses 

sismiques ont pu être obtenus. Grâce aux données collectées, les premiers catalogues de 

sismicité (Hée, 1950; Rothé, 1950; Grandjean, 1954; Benhallou, 1971 et Roussel 1973) ont 

été produit mettant en exergue le travail remarquable de Melle.Hée auteur de nombreuses 

publications entre 1919 et 1950. 

II.5. Situation de l’Algérie vis-à-vis des plaques tectoniques 

L’Algérie se situe sur la plaque Africaine laquelle est en perpétuelle collision avec la plaque 

Eurasiatique. La collision de ces deux plaques se fait avec une vitesse de rapprochement de 

l’Afrique par rapport à l’Europe stable d’environ 5mm par an (Figure II.15.) (Nocquet& 

Calais, 2004 ; Fernandez et al., 2003 ; Meghraoui et al. 1996) 

 

Figure II.16. Zone de la limite de plaque Afrique-Europe en méditerranée occidentale et 

quantité de déformation dans les zones sismiquement actives (Domzig, 2006) 
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II.6. Sismicité de l’Algérie 

L’activité tectonique du bassin méditerranéen est gouvernée par le rapprochement des deux 

plaques Africaine et Eurasienne. Son observation a permis, grâce à des techniques 

géodésiques, de quantifier un déplacement plutôt rapide de la première plaque par rapport à la 

seconde plaque. Les vitesses estimées en divers points varient de 4 à 6 mm/an (Argus et 

al.,1989). L’activité sismique dans cette région semble obéir aux conditions géologiques 

locales, ainsi au niveau des arcs égéen et tyrrhénien la convergence est caractérisée par des 

phénomènes de subduction, alors qu’en méditerranée orientale elle est dominée par une 

collision généralisée (Glangeaud et al 1952 ; Durand Delga, 1971). 

Cet affrontement s’étend des Açores jusqu’à la Grèce et la Turquie en passant par l’Afrique 

du Nord et les Alpes Franco-italiennes. Du déplacement des plaques tectoniques résultent des 

zones de collision, engendrant la formation des montagnes, l’exemple type de rapprochement 

des plaques africaine et Eurasienne a engendré la formation des montagnes Telliennes en 

Algérie du nord, Alpine en Périméditerranéen et Himalayenne qui s’étend du sud-ouest 

asiatique à l’océan Atlantique (Mc Kenzie, 1972). Ces déplacements lents s’expriment par 

une libération brutale d’énergie accumulée suite à une résistance à la déformation, ce qui 

provoque des séismes violents dans cette région, El Asnam en 1980 (Ms= 7.3), Spitak en 

1988 (Ms= 6.8), Turquie en 1999 (Ms =7.4) et plus récemment Boumerdes en 2003 (Mw= 

6.8). 

L’Algérie, du fait de sa position géographique, est située dans une zone frontale de deux 

plaques en convergence permanente, faisant d’elle une région instable. De nombreux travaux 

sont publiés sur la sismicité historique de l’Algérie, et leur compilation (Hée, 1936 ; Hée, 

1950 ; Rothé, 1950 ; Benhallou et al., 1971 ; Roussel, 1973 ; Ambraseys, and Vogt, 1988 ; 

Benouar, 1994 ;Mokrane et al, 1994), montrent que le Nord de l’Algérie est caractérisé par 

une activité sismique intense. La lecture rétrospective des résultats de dommages occasionnés 

par ce phénomène témoigne des conséquences négatives de cette réalité. A l’échelle 

régionale, le catalogue de la sismicité historique rapporte que l’Algérie du nord a été le siège 

de nombreux séismes, dont certains ont été particulièrement destructeurs (1365, 1716, 1980, 

2003).  

Du nord au sud, parallèlement à la côte, la géologie de l’Algérie est structurée selon quatre 

domaines morpho structuraux: L’Atlas tellien, les hauts plateaux, l’Atlas Saharien et la 

plateforme Saharienne. Vu son rapprochement par rapport à la zone de contact des plaques, 

l’Atlas tellien est l’entité la plus mouvementée. Le phénomène se traduit par des plissements 

et des failles qui affectent notamment le niveau des formations du miocène post-nappes, du 

pliocène et du quaternaire. Cette partie est constituée par une succession de chaînes de 

montagnes et de plaines induites par un système de failles et de plis, résultant d’un 

mouvement tectonique de compression NNW-SSE avec un raccourcissement crucial 

(Meghraoui, 1988, Dimitrov et al., 1991). La région côtière est caractérisée par une haute 

sismicité, justifiée par le fait que durant les deux dernières décennies qui ont suivi 

l’événement du 10 octobre 1980 (7.3), plusieurs événements modérés se sont produits à 

l’ouest. Les séismes de Chenoua 29/10/1989, Ms=6.1, Beni Chougrane (18/08/1994), Ms=6, 
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Ain Benian (04/9/1996), Ms=5.5, Ain Temouchent (22/12/1999), Ms=5.7, Beni 

Ouartilane(10/11/2000), Ms = 5.4. Par contre la plateforme Saharienne est considérée comme 

zone asismique, et entre ces deux domaines la sismicité varie progressivement du Sud vers le 

Nord (Grandjean et al.,1965). 

II.6.1. Caractéristiques de la sismicité de l’Algérie  

La sismicité de l’Algérie est localisée sur la frange nord du pays formée par quatre domaines 

morpho-structuraux : L’Atlas Tellien, les hauts plateaux, l’Atlas Saharien et la partie nord de 

la plateforme saharienne (Figure II.16). La fréquence et la magnitude de la sismicité est 

importante sur l’Atlas Tellien. Cette sismicité s’atténue si on se dirige vers le sud. 

 

Figure II.17. Aires d’occupation de la sismicité algérienne (domaines morpho-structuraux)  

La sismicité de l’Algérie est caractérisée par des séismes superficiels. Cette sismicité est 

généralement marquée par des séismes faibles à modérés. Toutefois, des séismes forts se sont 

produits dans l’Atlas Tellien. Les structures actives sont représentées généralement par des 

failles inverses et/ou de coulissement (Figure II.17).  Les failles qui engendrent ces séismes 

sont principalement orientées NE-SW(Yelles-Chaouche et al.,2004). On note aussi l’existence 

d’une faille de coulissement senestre orientée NS, dont l’activité fut découverte le 20 mars 

2006 (Mw=5.2) dans la région des Babors(Beldjoudi et al., 2009). 

 

Figure II.18. Carte sismo-tectonique du nord d’Algérie. Mécanismes au foyer des principaux 

séismes ayant secoués l’Algérie et structures actives du nord algérien 
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II.6.2. Historique de la sismicité de l’Algérie 

Ces dernières décennies, plusieurs catalogues sont publiés sur l’histoire sismique du nord 

algérien(Rothé, 1950 ; Benhallou et al, 1971 ; Roussel, 1973; Ambraseys et Vogt, 1988 ; 

Mokraneetal, 1994 ; Benouar, 1994, Boudiaf, 1996). 

Le tableau II.4 montre que l’Algérie a connu de nombreux séismes destructeurs, dont certain 

sont causé de grandes pertes (humaine et économique).Les séismes Algériens sont d’autre part 

superficiels ne dépassant pas en profondeur les 15 km, ce qui les rend plus perceptibles par la 

population et donc plus dangereux. 

Tableau II.2. Séismes de l’Algérie entre 1900 et 2016 (Benouar, 1994 ; Ayadi et al., 2008 ; ) 

Séisme Date M I D4+D5 
Sans 

Abris 
Morts Blessés 

Pertes 

économique $ 

Constantine 04.08.1908 6.25 8 / / 12 - 1,716,927 

The Aumale 24.06.1910 6.6 8 / / 81 / 24,129,270 

Bordj Abou   

hassan 
25.08.1925 5.4 8 50 / 4 / / 

Mac- Mahan 16.03.1924 5.35 8 / / 4 / / 

Inkerman Chlef 24.08.1928 5.4 8 100 / 4 / 272,202 

Carnot 07.09.1934 5.1 7 100 / 0 / / 

Guelma 10.02.1937 5.2 8 / 28 2 11 3,170,176 

Mansoura 16.04.1943 5.3 8 250 900 9 16 / 

Mont Honda 12.02.1946 5.55 8 1000 7500 277 11 60,773,589 

Constantine 06.08.1947 5 8 50 / 3 118 26,571,412 

Kheratta 17.02.1949 4.75 7 50 350 2 16 18,334,846 

Chlef 09.09.1954 6.7 10 20000 60000 1243 5000 52,866,245 

Bou medfaa 07.11.1959 5.3 8 100 500 0 2 5,457,943 

M’SilaMelouza 21.02.1969 5 8 600 4900 47 129 8,778,887 

M’Sila 01.01.1965 5.45 8 3145 25000 5 25 15,048,698 

Bordj Bou 

Arreridj 
24.11.1973 5.1 7 2000 14922 4 43 / 

Chlefbenirached 10.10.1980 7.1 10 60000 400000 2633 8369 14,957,383,495 

Constantine 27.10.1985 5.8 8 / / 10 300 2,202,760 

Dj- Chenoua 29.10.1989 5.7 8 8000 50000 35 700 9,557,137 

Mascara 18.08.1994 5.9 7 2806 10000 172 295 204,711,039 

Ain-Temouchent 22.12.1999 5.6 7 2708 25000 26 174 160,534,203 

Beni-Ouertilane 10.11.2000 5.7 7 3000 / 2 50 33,033,728 

Boumerdes 21.05.2003 6.8 10 30000 182000 2278 11450 6,440,679,348 

Laalam 20.03.2006 5.2 7 40 / 4 4996638 / 

Mihoub 28.05.2016 5.3 - 62 500 / 29 26,799,482.84 

I : intensité ــــ M : Magnitude ــــ D4+D5 : effondrement partiel ou total 
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II.6.3. Zones sismiques en Algérie 

Le territoire national est divisé en cinq (05) zones de sismicité croissante (RPA, 2003), 

définies sur la carte des zones de sismicité, soit : 

Zone Sismicité 

Zone 0 sismicité négligeable 

Zone I sismicité faible 

Zone IIa et IIb sismicité moyenne 

Zone III sismicité élevée 

 

La figure.II.18.Représente la carte des zones sismiques de l’Algérie et le zonage global des 

différentes wilayas (RPA, 2003). 

 

Figure II.19.La carte des zones sismiques de l’Algérie (RPA, 2003) 

II.7. Normes parasismiques algérienne et leur évolution 

L'Algérie a une longue histoire de règlement parasismique. Les premières mesures 

parasismiques prises après le séisme d’Alger de 1716 étaient des dispositions constructives. 

Après le tremblement de terre d’El Asnam (M=6.7) en 1954, les autorités françaises ont 

renforcé le règlement parasismique (« règles A.S. 55 » et révisions «PS69» et « PS69 

Révision 73 ») qui a été appliqué pour une dizaine d’années en Algérie. Les défaillances de 

ces règlements ont été prouvées après le séisme d’El Asnam de 1980 quand 80% de la ville 

fut détruite. Suite à ce tremblement, la première version des règles parasismiques algériennes, 

RPA 81, a été promulguée et mise à jour en 1983 avec les RPA 81 - Version 1983, qui se 

basent sur la méthode statique équivalente. En 1988, viennent les RPA 88 où la méthode 

d’analyse modale spectrale a été introduite comme annexe. En 2000, une nouvelle version de 

règlement (RPA 99) pose la méthode dynamique modale spectrale et la méthode statique 

équivalente au même niveau. La quatrième révision a eu lieu après le séisme de Boumerdès 

en 2003 donnant lieu aux RPA99 - Version 2003 où on trouve, principalement, la révision de 

la carte de zonage sismique et la restriction en hauteur du système structurel en portiques avec 

murs de remplissage en maçonnerie. Par conséquent, l’utilisation des voiles de 

contreventement dans les structures de bâtiments en béton armé a été fortement encouragée et 

recommandée. Une révision des règles parasismiques algériennes est en cours et devrait être 

approuvée en 2019. 
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Des textes non règlementaires ont été édités par le CGS, tels que le catalogue des méthodes de 

réparation et de renforcement des ouvrages (1992) et le guide de construction parasismique 

des maisons individuelles et bâtiments assimilés (Exemples d’applications du RPA88, 1989). 

La première étude en Algérie à l'échelle urbaine fut encore celle d’OYO et Nippon Koei 

(2006) sur 34 communes de la wilaya d'Alger. L'étude prend en compte les amplifications du 

sol, les glissements du sol et les zones de liquéfaction. 

Un règlement parasismique des ouvrages d’art (RPOA) a été édicté en 2008. La même année 

le ministère de la Culture s’est engagée à mettre en chantier la normalisation des équipements 

culturels majeurs. Le contrôle technique de construction est opéré par l’Organisme national de 

contrôle technique de la construction (CTC), sous la tutelle du ministère de l'Habitat, de 

l’Urbanisme et de la Ville. Le contrôle technique est obligatoire et intervient à la demande du 

maître d'ouvrage. Le CTC est organisé en directions régionales et agences qui sont les 

structures opérationnelles sur le terrain, point focal du CTC dans la wilaya. L'agence travaille 

par projet avec des points critiques et points d'arrêt prédéfinis et livrables obligatoires (rapport 

initial de contrôle technique, avis sur document d'exécution, rapport de fin de travaux de 

contrôle). Le CTC dispose aussi des Centres de diagnostic et d'expertise (CDE) qui 

interviennent à la demande des maîtres d'ouvrage, pour effectuer les opérations de diagnostic 

et d'expertise et donner un avis d'ordre technique, sur du bâti existant ou des ouvrages 

anciens, soumis à leur examen. L’ordonnance du 26 août 2003 relative à l’obligation 

d’assurance des catastrophes naturelles et à l’indemnisation des victimes, prévoit que tout 

propriétaire d'un bien immobilier construit ou exerçant une activité industrielle et/ou 

commerciale est tenu de souscrire un contrat d'assurance de dommages garantissant ce bien 

contre les effets des catastrophes naturelles. Néanmoins en 2011, selon La Caisse centrale de 

réassurance, seulement 8% des biens commerciaux et industriels et 4% des logements sont 

couverts contre les catastrophes naturelles. Les difficultés viennent généralement du peu 

d’informations disponibles et du manque de compréhension des produits et couvertures 

d’assurances offertes. Une étude a été réalisée en 2016 par l’Institut des études stratégiques 

globales, qui dépend de la Présidence de la République, à propos de la faible pénétration de 

l’assurance CAT-NAT dans le pays. Un comité de réflexion a travaillé sur le sujet et à la fin 

des travaux des recommandations ont été transmises à Monsieur le Premier ministre. 

Pour ce qui concerne les ouvrages existants et notamment ceux construits avant l'apparition 

des règles en vigueur, la plus importante mesure structurelle pour la réduction du risque 

sismique est la réalisation d’un vaste programme d’équipements publics et de logements 

sociaux destinés à renouveler le parc vieillissant des villes, les nombreux bidonvilles qui 

entouraient la capitale et les grandes villes, réduisant ainsi la vulnérabilité de l’environnement 

bâti. Dans ce programme de résorption de l’habitat précaire, un total de 553.441 logements a 

été recensé sur l’ensemble du territoire national et durant la période 2008-2017 un total de 

388.045 logements a été livré. Il faut aussi citer le renforcement séismique réalisé après le 

séisme de Boumerdès de tous les bâtiments de la DGPC et des programmes de renforcement 

en cours des hôpitaux et des écoles, gérés respectivement par le ministère de la Santé et le 

ministère de l’Habitat. Actuellement, toutes les écoles disposent d’un document comprenant 

l’évaluation de tous les risques. Une loi en voie de publication prévoit que les établissements 
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relevant du public, doivent avoir un plan de prévention et un plan d’intervention en cas 

d’incendie et de panique ainsi qu’une autorisation à l’exploitation délivrée par le wali après 

avis d’une commission compétente. Cette même loi prévoit d’organiser périodiquement des 

exercices de simulation pour tester l’efficacité des plans d’intervention. 

On peut conclure que le cadre règlementaire relatif à la prévention sismique dans le cas de 

nouvelles constructions - qui comprend le règlement parasismique d’application obligatoire, 

les contrôles sur les projets et les constructions et la loi pour l’utilisation du sol - est assez 

complet. Pour les bâtiments existants, il est toutefois suggéré d’assurer le suivi des études 

d’évaluation et de consolider dans tout le pays la préparation et l’implémentation des plans de 

prévention structurelle des bâtiments stratégiques et sensibles. Il serait aussi opportun de 

consolider l’implication des différentes parties prenantes, chacune avec ses propres 

compétences, dans un système de prévention. 

II.8. Politique algérienne dans le cadre de la prévention sismique 

et organismes mis en place par l’Etat 

L’expérience algérienne dans le domaine de la réduction des risques sismiques a débuté avec 

le dramatique séisme du 10 octobre 1980 (M = 7,2), quand des actions d'organisations, de 

règlementation, de formation et d’information ont été réalisées pour réduire le risque 

sismique. 

La planification de la gestion du risque sismique se base en Algérie sur les actions suivantes : 

 La surveillance sismique du territoire ; 
 Les lois sur l’aménagement et l’urbanisme ; 
 L’ensemble des règles parasismiques, contrôle technique de construction et obligation 

d’assurance ; 
 Les mesures structurelles sur les ouvrages existants ; 
 La formation. 

Les acteurs principaux sont CRAAG, le CGS, le CTC et le MHUV. Il y’a aussi la tutelle du 

CGS et CTC. 

A partir des années quatre-vingt, la gestion du risque sismique a profité des progrès de la 

recherche dans le domaine de la sismologie, du génie parasismique, de la construction, de 

l’observation satellitaire et des améliorations des capacités techniques pour la surveillance 

sismique. En particulier, il y a eu un renforcement des moyens d’études et de recherche et 

d'équipements mobiles et fixes d’essais dynamiques des structures, notamment avec un 

laboratoire de dynamique de structures comportant une table vibrante de dernière génération 

(6x6m ; 6 degrés de liberté) et un mur de réaction (13x15m) au CGS. Les institutions 

scientifiques et de recherche les plus importantes du pays dans le domaine sismique ont fait 

preuve de compétence et de maîtrise des connaissances en la matière. Le CRAAG, le CGS et 

l'ASAL ont établi des liens de travail avec plusieurs associations régionales et internationales, 

des pays et des partenaires (incluant la Chine, les États-Unis, et l’Europe). En reconnaissance 



Chapitre II                      Vulnérabilité des bâtiments d’habitation en Algérie – État des lieux 

 

55 | P a g e  

 

de cette expertise, l'Algérie a participé à de nombreux projets de recherche au niveau national 

et international. La surveillance sismique du territoire algérien est assurée par le CRAAG 

avec un réseau sismologique composé de 35 stations télémétrées et de 45 stations digitales, 

dont 10 à large bande, qui couvre la plus grande partie de la région nord du pays, là où se 

produit la plus grande activité. Dès qu’un séisme de M3+ est détecté par le réseau, la 

localisation et la magnitude sont transmis par fax et SMS à la Protection civile. Le CGS gère 

un réseau d’accélérographes (près de 400 unités constituées des types analogiques SMA et 

numériques ETNA) pour l'enregistrement des mouvements forts du sol. Sur la base des 

enregistrements sismologiques et accélérométriques, des banques de données spécifiques avec 

des rapports post-séismes existent au CRAAG et CGS. 

L’Algérie dispose depuis 1990, de deux instruments d'aménagement et d'urbanisme 

différenciés et complémentaires : le plan directeur d'aménagement et d'urbanisme (PDAU) et 

le plan d'occupation des sols (POS), dans lesquels la réduction du risque de catastrophes est 

incluse. Le séisme du 21 mai 2003 a rendu nécessaire l'adoption de nouvelles dispositions 

pour prendre en charge de manière préventive et rigoureuse les risques naturels et/ou 

technologiques.  

Les amendements introduits après le séisme de Boumerdès de 2003 (loi n°04-05 du 14 août 

2004) concernent principalement : 

 L'obligation de délimiter des zones soumises aux aléas naturels et/ou technologiques 

par les instruments d’urbanisme ; 

 L’élaboration conjointe des dossiers des permis de construire par l’architecte et 

l’ingénieur agréés pour tout projet de construction quel que soit son lieu 

d’implantation ; 

 La mise en place d’un dispositif coercitif de contrôle de la construction en restaurant 

l’autorité administrative en matière de démolition des constructions érigées sans 

permis de construire ; 

 Le recours à la décision de justice prévu en cas de non-conformité des travaux réalisés 

en référence aux prescriptions du permis délivré. 

 Les conditions de constructibilité des sols sont par conséquent prises en compte dans 

la délivrance des actes d’urbanisme. 

L’Algérie dispose aussi d'un règlement parasismique d’application obligatoire et globalement 

appliqué sur le territoire avec des contrôles sur les projets et les constructions. Le règlement 

en vigueur (RPA99 - Version 2003) a été rédigé après le séisme de Boumerdès en 2003 avec, 

principalement, une révision de la carte de zonage sismique et la restriction en hauteur du 

système structurel en portiques avec murs de remplissage en maçonnerie, typologie fortement 

endommagée par le séisme. Par conséquent, l’utilisation des voiles de contreventement dans 

les structures de bâtiments en béton armé été fortement encouragée et recommandée. Le 

zonage sismique actuel contient une zone 0 et 4 zones à sismicité différente. Un règlement 

parasismique des ouvrages d’art (RPOA) a été édicté en 2008. 
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II.9. Conclusion 

L’activité sismique du nord algérien se concentre 89% de la population Algérienne selon 

l’office nationale des statistiques. D’autre part, l’exposition à cette activité est continue 

puisqu’elle se produit tout le long de l’année (CRAAG, 2001). Or, nous avons vu dans la 

première partie de ce chapitre que le parc résidentiel algérien est majoritairement lourd et 

ancien et est ainsi vulnérable vis-à-vis des séismes. 

Toutes ces raisons font de l’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments existants une 

nécessité. Et pour répondre à cette situation, nous proposons, dans le chapitre 3, une 

contribution au développement d’une méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité sismique 

des bâtiments d’habitation dans le contexte algérien. 

 

 



 

 

 

Chapitre III 

Proposition d’une méthodologie 

d’évaluation de la vulnérabilité des 

bâtiments d’habitation en Algérie 

  

Dans ce chapitre, la méthode d’évaluation de la 

vulnérabilité sismique des bâtiments d’habitations en 

Algérie sera exposée. La méthodologie est basée sur deux 

approches complémentaires : l’approche descendante 

(Top-down) et l’approche ascendante (Bottom-up). La 

première est descriptive diagnostic descendante qui a 

pour but de construire un tableau de bord regroupant les 

différents indicateurs d’évaluation de la vulnérabilité d’un 

bâtiment d’habitation. La deuxième est une agrégation 

multicritère basée sur la méthode de la somme pondérée 

et qui a pour but de calculer les performances des critères 

et objectifs de vulnérabilité. Le calcul des poids des 

indicateurs se fera par la méthode AHP.
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III.1. Introduction 

La vulnérabilité représente la probabilité pour qu’un bâtiment atteigne ou dépasse un certain 

niveau de dommage sous l’effet d’un mouvement sismique représenté par une grandeur 

conventionnelle telle que l’intensité ou l’accélération. Une multitude de méthodes traitant la 

question de la vulnérabilité des bâtiments aux séismes existe dans la littérature. Cependant, la 

définition d’une méthode adaptée aux contextes locale est d’une nécessité démontrée 

(Chapitres 1 et 2). 

Nous étudions dans ce chapitre la méthode proposée et adoptée. La démarche est basée sur 

deux approches complémentaires. La première est diagnostic descriptive descendante qui a 

pour but de définir les différents indicateurs d’évaluation de la vulnérabilité d’un bâtiment 

d’habitation dans le contexte algérien. La deuxième est un processus d’agrégation ascendant 

qui a pour but de calculer l’indice de vulnérabilité. Ce processus ascendant est basée sur la 

méthode de la somme pondérée par la méthode "AHP". 

III.2. Méthodologie proposée 

La méthode que nous proposons utilise des objectifs représentant les aspects principaux du 

projet quantifiés suivant un schéma descendant. Chaque objectif d'un projet de bâtiment 

d’habitation est évalué par l'intermédiaire d'un ensemble de critères et d'indicateurs pour 

ensuite être agrégé dans un processus ascendant. 

III.2.1. Structure de la méthodologie 

La méthodologie adoptée est basée sur deux approches complémentaires (Top-down et 

Bottom-up). Les approches descendantes permettent aux experts de définir le cadre de 

vulnérabilité et ses indicateurs. Les approches ascendantes permettent la participation des 

parties prenantes à un tel processus (Waas et al., 2014).La première approche "Top-down" 

suit la logique représenté dans la Figure III.1. 

 

                            Figure III.1. Démarche adoptée dans le cadre de cette étude 

Par opposition, l'approche ascendante "Bottom-up" présente l'avantage majeur de prendre en 

compte dès le départ les données disponibles, mais elle ne permet pas forcément d'obtenir un 
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système d'objectif exhaustif et équilibré car elle est basée uniquement sur les données 

disponibles et non pas sur une vision exhaustive des attentes. Cette approche, ascendante, 

consiste, sur la base des performances des indicateurs, à élaborer et à comparer des modèles 

et/ou des méthodes pratiques et précises permettant d’évaluer les performances des critères en 

remontant des simples indicateurs aux objectifs globaux associés. 

Dans la pratique, la difficulté réside dans la transition entre chaque étage de la pyramide, cela 

concerne les modes de calcul des indicateurs (modes de pondération et d'agrégation). 

III.2.2. Les indicateurs de performance (IPs) – Base de la méthodologie 

III.2.2.1. Qu’est-ce qu’un indicateur ? 

Le terme indicateur peut être défini de différentes façons, chaque organisation le définit à sa 

manière, selon son utilisation. Toutefois ces définitions sont en général proches. 

D'après Boulanger (2004), l'utilisation du concept d'indicateur a initialement servi en 

sociologie avec, "il y désignait la traduction de concepts théoriques (abstraits) en variables 

observables". Après un déclin d'utilisation dans les années 60, il a récemment resurgi et 

devient maintenant un concept indissociable des approches performantielle. Son utilisation est 

de plus en plus courante et il acquiert une importance grandissante dans le processus 

décisionnel. D’après Cherqui (2005), de nombreuses définitions du terme indicateur existent ; 

parmi elles on retient la définition suivante : « Modèle qui simplifie un sujet complexe et qui 

le quantifie de manière à la rendre significative à l'échelle désirée ». 

Nous avons complété cette définition en ajoutant qu’un indicateur doit en outre être muni 

d’une « structure de préférence » de manière à pouvoir refléter une tendance exploitable 

compte tenu du problème traité, ce qui le dissocie d’un simple descripteur. 

III.2.2.2. Démarche de construction d’un indicateur 

La démarche utilisée repose sur la logique suivante (Zekiouk, 2009) : 

1. Fixer un objectif ; 

2. Identification, pour chaque sous objectif, des critères éventuels pouvant contribuer à 

son évaluation ; 

3. Identifier, pour chaque critère des indicateurs qui vont contribuer à son évaluation ; 

4. Elaborer, pour chaque indicateur, une (ou des) méthode(s) d’évaluation 

5. Définition des méthodes d’appréciation de la performance de l’indicateur (normes, 

fonctions, base de données…). 

Les modes d’évaluation des indicateurs peuvent être :  

- Quantitatif : mesures directes ou par modélisation ; 

- Qualitatif : une appréciation telle que bon, moyen, mauvais ; 

- Binaire : présente ou ne présente pas la performance. 
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III.3. Approche diagnostic descendante – "Top-down" 

III.3.1. Structuration du tableau de bord d’évaluation de la vulnérabilité 

Comme précédemment énoncé, l’approche descendante est une démarche de diagnostic d’un 

système complexe (bâtiment d’habitation dans notre cas) qui vise à le simplifier en une série 

de paramètres simple et facilement mesurable (les IPs). Alors, cette approche est une 

approche de simplification et de décomposition d’un système difficilement mesurable. 

Dans le Tableau III 1, nous présentons la démarche de simplification de l’évaluation de la 

vulnérabilité sismique des bâtiments d’habitation en Algérie. 

Tableau.III 1. Tableau de bord pour l’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments 

d’habitation en Algérie 

Objectifs Critères IPs Symbole 

Stabilité du sol 

de fondation 

(SSF) 

Caractéristiques 

géotechniques (CG) 

- Porosité du sol (P) 

- Cohésion du sol (C) 

Caractéristiques 

physiques (CP) 

- Capacité portante du sol (�̅�) 

- Résistance au cisaillement (Rc) 

- Relief du sol (Rf) 

Caractéristiques 

chimique (CC) 
- Non agressivité chimique du sol (Nc) 

Résistance et 

stabilité de la 

structure (RSS) 

Aspect architectural 

(AA) 

- Régularité en plan (Rp) 

- Régularité en élévation (Re) 

Résistance des poteaux 

(RP) 

- Section du poteau (Sp) 

- Ferraillage longitudinale (Al) 

- Ferraillage transversale (At) 

- Longueur de recouvrement (lr) 

- Espacement des cadres (T) 

Résistance des poutres 

(RPt) 

- Section de la poutre (Spt) 

- Ferraillage longitudinale (Al) 

- Ferraillage transversale (At) 

- Espacement des cadres (T) 

Résistance des voiles de 

contreventement (RV) 

- Dimensionnement (Sv) 

- Ferraillage verticale (Av) 

- Ferraillage horizontale (Ah) 

- Espacement des armatures (T) 

- Longueur de recouvrement  (lr) 

Qualité des matériaux 

de construction  (QM) 

- Résistance à la compression  (Fc) 

- Résistance à la traction   (Ft) 

Stabilité du bâtiment dans le temps (SBT) 

- Zonage sismique (Zs) 

- Code de construction  (Cc) 

- Age de bâtiment (Ab) 

- Nombres de séismes (>4) ayant 

touchés le bâtiment 
(Ns) 
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III.3.2. Méthodes de calcul des IPs 

La deuxième étape, après la définition des IPs, est leur calcul. En effet, une méthode de calcul 

doit être assimilée à chaque IP. Ces méthodes de calcul peuvent être des normes, des relations 

de calcul analytique et/ou empirique ou semi-empirique, des modélisations par logiciels de 

calculs, etc. 

Les Tableaux III.2, III.3 et III.4 résument les méthodes de calcul des IPs définis dans le 

tableau III.1. 

Tableau III.2. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif « Stabilité du sol de fondation » 

Critère IP Méthode de calcul Référence 

CG 
P 

P (%) = 100 x Vv / Vt 

Avec : P la porosité, Vv le volume des vides et Vt le volume totale 
NF-EN-1097 

C Essai de cisaillement à la boite de CAZAGRANDE NF P94-071-1 

CP 

�̅� 

σadm = qο+ [(qu – qο ) / Fs] 

Avec : 

- qο : charge historique (qο = γ x D) 

- D : profondeur d’ancrage 

- qu : charge ultime (qu = 1/2 B.γ.Nγ.Sγ+ qo.Nq.Sq + C 

Nc) 

- Fs = 2 (ELU) et Fs = 3 (ELS) 

Fascicule 62. 

Titre 5 

Rc 
𝝉𝒖𝒍𝒕 = 𝒄 + 𝒕𝒂𝒏∅ 

Avec : C la cohésion ∅ l’angle de friction interne du sol 

Fascicule 62. 

Titre 5 

Rf 
Pente (%) = 100 x H/ Dh 

Avec : H la hauteur et Dh la distance horizontale 

(Lippmann G,. 

1908)  

CC Nc Taux des agents agressifs dans le sol (SO-
4, Mg++, NH4

+, etc.) NFP-18/011 

 

Tableau III.3. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif « Résistance de la structure» 

Critère IP Méthode de calcul     Référence 

AA 

Rp 

Un bâtiment est classé régulier en plan si:  

- (l1 + l2) / L ≤ 0,25  

- lx / Lx ≤ 0,25  

- ly / Ly ≤ 0,25 

- 0,25 ≤ Lx/ Ly ≤ 4  (RPA, 2003) 

 

Re 

Un bâtiment est classé régulier en élévation si:  

- Bm / B  ≥  0,57      et    Bi / Bi-1 ≥ 0 ,80  

- B’ / B ≥ 0,67 

RP Sp 
Les dimensions de la section transversale des poteaux doivent 

satisfaire les conditions du Tableau III.5. 
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   Tableau III.3. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif « Résistance de la structure» (Suite) 

Critère IP Méthode de calcul     Référence 

RP 

Al 

Les poteaux sont des éléments qui travail en flexion composée leurs 

ferraillage se fera pour une section (bxh) comme suit : 

Section partiellement comprimé 

{
 
 

 
 As =

1

fst
(
Mua −A

′ . fst. (d − d
′)

z
) + A′ . fst − Nu

As
′ =

Mua − μ1. b. d². fbu
z. fs

 

Section entièrement comprimé 

{
 
 

 
 As = 

Nu − b. h. fbc
fs2

− As
′

As
′ =

Mua − b. h. fbc. (d −
h

2
)

(d − d′). fs2

 

- Mua = Mu + Nu × (d −
h

2
) =  Nu. (e + d −

h

2
) 

- Nu : effort normal ultime 

- Mu : moment fléchissant ultime 

- e : excentricité de l’effort normal 

- d : distance entre la fibre la plus comprimée et les armatures 

tendues 

- A′ : section d’armatures comprimées 

- μ1 : coefficient de frottement 

- d′ = h-d                    -   fst : nuance de l’acier 

- z : bras de levier      -   fbu =
0,85.fc28

1,5
     -   fs2 = 2‰.fs 

(RPA, 2003) 

At 

Les armatures transversales des poteaux sont calculées à l'aide de la 

formule suivante : 

At =
ρa  Vu
hife

 t 

- Vu : effort tranchant de calcul 

- hi : hauteur totale de la section brute 

- fe : contrainte limite élastique de l’acier d’armature 

transversale 

- t : espacement des armatures transversales. 

- ρa : coefficient correcteur qui tient compte du mode fragile de 

la rupture par effort tranchant; il est pris égal à 2,50 si 

l'élancement géométrique λg dans la direction considérée est 

supérieur ou égal à 5 et à 3,75 dans le cas contraire, 

λg = 
Lf
a
 ou 

Lf
b

 

- a et b : dimensions de la section droite du poteau dans la 

direction de déformation considérée etLf longueur de 

flambement du  poteau 
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  Tableau III.3. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif « Résistance de la structure» (Suite) 

Critère IP Méthode de calcul     Référence 

RP 

Lr 

LesValeurs des longueurs de recouvrement L en fonction des zones 

sismiques : 

Zone I : L= 40𝜙 ; Zone II : L= 40𝜙 ; Zone III : L=50𝜙 (𝜙 en mm) 

(RPA, 2003) 

T 

Espacement des armatures longitudinales 

Zone I : ≤ 25 ; Zone II : ≤ 25 ; Zone III : ≤ 20 

Espacement des armatures transversales 

 Zone nodale 

Zone I ≤  𝑀𝑖𝑛 (10∅𝑙𝑚𝑖𝑛, 15𝑐𝑚) ; Zone II ≤ 𝑀𝑖𝑛 (10∅𝑙𝑚𝑖𝑛, 15𝑐𝑚) 

Zone III  ≤  10 𝑐𝑚 

 Zone courante 

Zone I ≤  15∅𝑙𝑚𝑖𝑛 ; Zone II ≤  15∅𝑙𝑚𝑖𝑛 

Zone III  ≤  𝑀𝑖𝑛 (𝑎/2, 𝑏/2, 10 ∅𝑙𝑚𝑖𝑛) 

Observation : ∅𝑙𝑚𝑖𝑛: est le diamètre minimal des armatures 

longitudinales du poteau exprimé en cm 

RPt 

Spt 

 

Dimensionnement des poutres, exprimé en cm, est : 

- b≥ 20   

- h≥ 30 

- h/b≤ 4.0 

 

Al 

La section d’armatures tendues As est au moins égale à la valeur 

minimale fixée par la règle du millième et la condition de non 

fragilité comme suit : 

As = max(
b. h

1000
 ;  
0,23. b. d. ft28

fe
) 

Recommandation du RPA consternant les sections d’armatures 

longitudinales 

 Zone courante 

Al min ≥ 0,5%.B ; Al max = 4%.B 

 Zone de recouvrement 

Al min =≥ 0,5%.B ; Al max = 4%.B ; B : section de la poutre (bxh) 

At 

La quantité d'armatures transversales minimales est donnée par : 

At = 0. OO3. t. b 

Avec :At : section d’armature transversale et t : espacement 

T 

L’espacement des armatures est : 

 Zone nodale : t = min (h/4, 12∅, 30cm) 

 En dehors de la zone nodale : t ≤ h/2 

RV Sv 

Le dimensionnement des voiles cité par le RPA est :  

 En générale :  𝐞  ≥  𝟏𝟓 

 Voiles simples :  𝐞 ≥  𝐡𝐞/𝟐𝟎 

 Voile avec des extrémités rigides :𝐞 ≥  𝐡𝐞/𝟐𝟓 

 Voile avec des extrémités rigides :𝐞 ≥  𝐡𝐞/𝟐𝟐 

Avec :he : hauteur libre d’étage (en cm) 

 

h 

b 
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 Tableau III.3. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif « Résistance de la structure» (Suite) 

Critère Ip                             Méthode de calcul Référence 

RV 

Av 

Calculer en flexion composée et disposée en deux nappes parallèle 

aux faces des voiles, ils reprennent les efforts de flexion, et la 

section des armatures dans la zone tendue :  

Av ≥ 𝟎 , 𝟐 . 𝐞 . 𝐋𝐭 

- lt : longueur de la zone tendue 

- e : l’épaisseur du voile 

(RPA, 2003) 

 
Ah 

Les aciers horizontaux sont destinés à reprendre les efforts 

tranchant, ils sont disposés en deux nappes vers l’extérieur des 

armatures verticales.  

Recommandation du RPA vis-à-vis le ferraillage horizontale :  

 Section des armatures : 𝐀𝐡 ≥ 𝟎 , 𝟏𝟓% .e.st 

 Section des armatures dans la zone courante (non tendue) : 

𝐀𝐡 ≥ 𝟎 , 𝟏𝟎% .e.lc 

Avec :st : espacement horizontale ; lc : longueur de la zone 

comprimé lc=l-2lt                                                Exprime en «cm2 » 

T 

Selon le RPA l’espacement des barres est défini comme suit :   

- espacement les cadres extrémité:𝐭 ≤ 𝐞 

- espacement (st) : 𝐬𝐭 ≤ 𝐦𝐢𝐧 (𝟏, 𝟓𝒆; 𝟑𝟎𝒄𝒎) 
Exprime en « cm » 

Lr 

- Longueur de recouvrement (en mm)L= 40∅ 

- Longueur de recouvrement (en mm)  dans la zone 

comprimée L = 20∅ 

QM 

Fc Essai de compression au laboratoire EN-12390 

Ft 

La résistance à la traction est conventionnellement définie par :  

 Pour fcj ≤ 60 Mpa ∶  𝐟𝐭𝐣 = 𝟎, 𝟔 + 𝟎,𝟎𝟔𝐟𝐜𝐣 

 Pour fcj > 60 𝑀𝑝𝑎 ∶  𝐟𝐭𝐣 = 𝟎, 𝟐𝟕𝟓. 𝐟𝐜𝐣
   𝟐/𝟑

 

BAEL 91/99 

 

Tableau III.4. Méthodes de calcul des IPs de l’objectif «Stabilité du bâtiment dans le temps» 

Objectif IP Méthode de calcul     Référence 

SBT 

Zs 
Le zonage sismique est déterminé à partir de la réglementation 

parasismique algérienne 
(RPA, 2003) 

Cc 
Nouveau code (RPA 99 v.2003) ou ancien code (RPA 99, 88, 83 

et 81 et AS 55) 
/ 

Ab L’âge du bâtiment est calculé à partir de la fin de sa construction / 

Ns 
Calcul à partir des données statistiques disponible sur le site du 

CRAAG dans la zone d’étude 
CRAAG 
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    Tableau III.5. Dimension des sections transversales en fonction des zones sismiques 

Zones 

sismiques 
I II III 

Vérification pour 

toutes les zones 

Poteau 

(axb) 
Min (a, b) ≥ 25cm Min (a, b) ≥ 25cm Min (a, b) ≥ 30cm 

Min (a, b) ≥he/20 

1/4 ≤ a/b≤ 4 

Poteau 

circulaire 
D ≥ 25cm D ≥ 30cm D ≥ 35cm D ≥ he/15 

 

III.3.3. Echelle de performance 

L’objectif de cette partie est de fournir les éléments et les moyens nécessaires pour le passage 

à partir des données brutes des IPs. La modélisation de la performance des critères est faite 

via une agrégation des performances des indicateurs, basée sur la méthode de la somme 

pondérée et la méthode AHP (AnalyticHierarchicProcess) que nous allons décrire par la suite. 

Dans notre étude, on considère que la valeur des indicateurs et des critères est comprise entre 

0 et 1. Dans notre projet les résultats sont exprimés en performances, donc la note de 

performance des indicateurs sera comprise entre 0 et 1. La valeur 1 est attribuée pour une 

performance idéale de l’indicateur, tandis que la valeur 0 pour une très mauvaise 

performance. L’attribution des notes de performances comprises entre 0 et 1 dépend bien de la 

méthode de calcul de chaque indicateur. 

III.3.3.1. Echelles de performance des IPs du critère "caractéristiques géotechniques" 

A. Porosité (P) 

On propose la méthode indiquée sur la Figure III.2 pour évaluer la performance de cet 

indicateur (l’évaluation est quantitative) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                        Figure III.2.  Echelle de performance de l’indicateur P 

 

 0 

Performance 

 

   1 

 1 
Porosité (P) 

0,5 

0,5 
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La performance de cet indicateur est une droite dont l’équation est : 

𝑷 = 𝟏 − 𝐧 

Pour une valeur de la porosité (n) il suffit de projeter celle-ci depuis l’axe des abscisses pour 

en d’en déduire la valeur de la performance (P) sur l’axe des ordonnées. 

Exemple : 

𝑃 = 0.5 ⇒ 𝑃 = 0.5 

B. Cohésion (C) 

La performance de cet indicateur est évaluée quantitativement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Evaluation de la performance de l’indicateur ( 

 

 
 

                      Figure III.3. Echelle de performance de l’indicateur C 

La performance de cet indicateur est une droite dont l’équation est : 

𝑷 = 𝑪 

Pour une valeur de la cohésion (c) il suffit de prendre celle-ci sur l’axe des abscisses et d’en 

déduire sa performance (P) sur l’axe des ordonnées. 

Exemple :𝐶 = 1 ⇒ 𝑃 = 1 

III.3.3.2. Echelles de performance des IPs du critère "Caractéristiques physiques" 

A. Capacité portante du sol (�̅�) 

On propose la méthode indiquée sur la Figure III.4 pour évaluer la performance de cet 

indicateur (l’évaluation est quantitative): 

 Performance  

Cohésion 

1 

0 1 C 

P 
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Figure III.4. Echelle de performance de l’indicateur �̅� 

B. Résistance de cisaillement (Rc) 

On propose pour l’évaluation de la performance de cet indicateur la courbe suivante : 

 

                         Figure III 5. Evaluation de la performance de l’indicateur Rc 

On a : la cohésion est compris entre [0,20 ; 0,35] (bar) 

           Et l’angle de frottement𝒕𝒂𝒏∅ entre [15° ; 30°] 

Donc : les valeurs de l’axe des abscisses :  

-0,20+ 𝑡𝑎𝑛15°= 0,46 bar.                              - 0,25+ 𝑡𝑎𝑛20°= 0,61bar. 

-0,30+ 𝑡𝑎𝑛25°= 0,76 bar.                              - 0,35+ 𝑡𝑎𝑛30°= 0,92 bar. 

 

 

 

0,76 0,61 

1 

0,4 

0,46 

P 

Rc (bar) 

 

0,92 

 

0,1 

0,7 

�̅� + 2 

 

�̅� + 1 

1 

0.5 

�̅� 

P 

�̅� (bar) 

 

 

�̅� + 3 

 

0,1 



Chapitre III Proposition d’une méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité sismique 
des bâtiments d’habitations en Algérie 

 

67 | P a g e  

 

C. Relief du sol (Rf) 

On propose la méthode indiquée sur le Tableau III.5 pour évaluer la performance de cet 

indicateur (l’évaluation est qualitative): 

Tableau III.6. Evaluation de la performance de l’indicateur Rf 

Performance  1 0,5 0,1 

Indicateur  Plat Au bord d’un ravin  Ravin 

 

III.3.3.3. Echelles de performance des IPs du critère "Caractéristiques chimique" 

L’évaluation de la performance de l’indicateur (non agressivité chimique du sol) est donnée 

dans le tableau suivant : 

Tableau III.7. Evaluation de la performance de l’indicateur Nc 

Degré 

d’agressivité 
Nulle Faible Moyenne Forte Très forte 

Agents agressifs Concentrations en (mg/l) 

SO4
- < 250 250 à 600 600 à 1500 1500 à 6000 > 6000 

Mg++ < 100 100 à 300 300 à 1500 1500 à 3000 > 3000 

NH4
+ < 15 15 à 30 30 à 60 60 à 100 > 100 

PH > 6,5 6,5 à 5,5 5,5 à 4,5 4,5 à 4 < 4 

Performance Excellente Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

 

III.3.3.4.Critère « aspect architecturel » 

A. Régularité en plan (Rp) 

Pour cet indicateur, nous adoptons l’évaluation binaire représentée dans le tableau III.8. 

Tableau III.8. Evaluation de la performance de l’indicateur Rp 

Régularité en plan  Bâtiment régulier Bâtiment non régulier 

Performance  1 0,1 

 

B. Régularité en élévation (Re) 

De même que pour l’indicateur Rp, nous adoptons aussi l’évaluation binaire ci-dessous. 

Tableau III.9. Evaluation de la performance de l’indicateur Re 

Régularité en élévation  Bâtiment régulier Bâtiment non régulier 

Performance  1 0,1 
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III.3.3.5. Critère « Résistance des poteaux » 

A. Section du poteau (Sp) 

L’évaluation de cet indicateur est qualitative selon le tableau suivant : 

                          Tableau III.10. Evaluation de la performance de l’indicateur Sp 

 Zones 
Performance 

Bonne Mauvaise 

axb 

I Min (a, b) ≥ 25 cm Min (a, b) ≥ he/20 

& 

0,25 ≤ a/b ≤ 4 
Sinon 

II Min (a, b) ≥ 25 cm 

III Min (a, b) ≥ 30 cm 

D 

I D ≥ 25 cm 

D ≥ he/15 II D ≥ 30 cm 

III D ≥ 35 cm 

 

B. Ferraillage longitudinale (Al) 

Nous adoptons l’échelle de performance qualitative suivante pour l’évaluation de Al. 

Tableau III.11. Evaluation de la performance de l’indicateur Al 

 Zone courante 

 Performance Mauvaise Bonne Mauvaise 

Zones 

I As <  0,7%. B 0,7%. B ≤ As ≤  4%. B As >  4%. B 

II As <  0,8%. B 0,8%. B ≤ As ≤  4%. B As >  4%. B 

III As <  0,9%. B 0,9%. B ≤ As ≤  4%. B As >  4%. B 

 Zone de recouvrement 

 Performance Mauvaise Bonne Mauvaise 

Zones 

I As <  0,7%. B 0,7%. B ≤ As ≤  6%. B As >  6%. B 

II As <  0,8%. B 0,8%. B ≤ As ≤  6%. B As >  6%. B 

III As <  0,9%. B 0,9%. B ≤ As ≤  6%. B As >  6%. B 

 

C. Ferraillage transversale (At) 

Cet indicateur est qualitativement évalué selon le tableau ci-dessous. 

- At : section d’armatures transversales minimale, 

- At adop : la section d’armatures transversales adoptées.  

Tableau III.12. Evaluation de la performance de l’indicateur At 

Zones 
Performance 

Mauvaise Bonne 

Ferraillage transversale (cm²) Zone nodale et courante Atadop< At Atadop≥ At 

 

Lorsqu’on dit que l’indicateur est performant pour Atadop≥ At il faut prendre aussi en compte le 

côté économique. 
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D. Longueur de recouvrement (Lr) 

Cet indicateur est qualitativement évalué selon le tableau ci-dessous. 

Tableau III.13. Evaluation de la performance de l’indicateur Lr 

 Zones 
Performance 

Bonne Mauvaise 

Lr (cm) 

I 40𝜙 

Sinon II 40𝜙 

III 50𝜙 

 

E. Espacement des cadres (T) 

La distance entre les armatures longitudinales et transversales dans une face du poteau est 

qualitativement évaluée selon les tableaux ci-dessous. 

Tableau III.14. Evaluation de la performance de l’indicateur T (armatures longitudinales) 

 Zones 
Performance 

Mauvaise Bonne 

D (cm) 

I > 25 ≤ 25 

II > 25 ≤ 25 

III > 20 ≤ 20 

 

Tableau III.15. Evaluation de la performance de l’indicateur T (armatures transversales) 

Zone nodale 

 Performance Mauvaise Bonne 

 

 

Zones 

I > Min (10∅lmin, 15cm) ≤ Min (10∅lmin, 15cm) 

II > Min (10∅lmin, 15cm) ≤ Min (10∅lmin, 15cm) 

III >  10 cm ≤  10 cm 

 Zone courante 

 Performance Mauvaise Bonne 

 

 

Zones 

I >  15∅lmin ≤  15∅lmin 

II >  15∅l ≤  15∅l 

III > Min (
a

2
,
b

2
, 10 ∅lmin) ≤ Min (

a

2
,
b

2
, 10 ∅lmin) 

 

III.3.3.6. Critère « Résistance des poutres » 

A. Section de la poutre (Spt) 

L’évaluation de cet indicateur est qualitative selon le tableau suivant : 
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                       Tableau III.16. Evaluation de la performance de l’indicateur Spt 

 Zones 
Performance 

Bonne Mauvaise 

(bxh) 

B ≥ 20 

Sinon H ≥ 30 

b/h ≤  4 

 

B. Ferraillage longitudinale (Al) 

Cet indicateur est évalué selon le tableau suivant : 

Tableau III.17. Evaluation de la performance de l’indicateur Al 

Performance Mauvaise Bonne Mauvaise 

Ferraillage 

longitudinale 

Zone 

courante 
<  0,5%. B 0,5%. B ≤ As ≤ 4%. B > 4%. B 

Zone de 

recouvrement 
<  0,5%. B 0,5%. B ≤ As ≤ 6%. B > 6%. B 

 

C. Ferraillage transversale (At) 

Cet indicateur est qualitativement évalué selon le tableau ci-dessous. 

Tableau III.18. Evaluation de la performance de l’indicateur At 

         Performance Mauvaise Bonne 

Ferraillage 

Transversale 

Zone nodale 

et courante 
Atadop< At Atadop> At 

D. Espacement des cadres (T) 

Cet indicateur est qualitativement évalué selon le tableau ci-dessous. 

Tableau III.19. Evaluation de la performance de l’indicateur T 

Performance Mauvaise Bonne 

Espacement 

des armatures 

transversales 

zone nodale > min (h/4, 12∅, 30cm) ≤ min (h/4, 12∅, 30cm) 

En dehors de la 

zone nodale 
> h/2 ≤ h/2 
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III.3.3.7. Critère « Résistance des voiles de contreventement » 

A. Dimensionnement – Epaisseur (Sv) 

          Tableau III.20. Evaluation de la performance de l’indicateur Sv 

Indicateur 
Performance 

Mauvaise Bonne 

En générale e <  15 e ≥  15 

Voiles simples e < he/20 e ≥ he/20 

Voile avec des extrémités rigides e < he/25 e ≥ he/25 

Voile avec des extrémités rigides e < he/22 e ≥ he/22 

 

B. Ferraillage verticale (Av) 

Tableau III.21. Evaluation de la performance de l’indicateur Av 

Indicateur 
Performance 

Mauvaise Bonne 

Section des armatures 

dans la zone tendue (cm2) 
< 0,2. e. Lt ≥ 0,2. e. Lt 

 

Lorsqu’on dit que l’indicateur est performant pour Atadop≥ 0,2. e. Ltil faut prendre aussi en 

compte le coté économique. 

C. Ferraillage horizontale (Ah) 

Tableau III.22. Evaluation de la performance de l’indicateur Ah 

indicateur 
Performance 

mauvaise Bonne 

Section des armatures < 0 , 15% .e.st ≥ 0 , 15% .e.st 

Section des armatures dans la 

zone courante (non tendue) 
< 0 , 10% .e.lc ≥ 0 , 10% .e.lc 

 

Lorsqu’on dit que l’indicateur est performant pour Atadop≥ 0 , 15% .e.st  ou ≥  0 , 10% .e.lc,il 

faut prendre aussi en compte le coté économique. 

 

D. L’espacement des armatures (T) 

Tableau III.23. Evaluation de la performance de l’indicateur T 

Indicateur 
Performance 

Mauvaise Bonne 

espacement des armatures verticales t > e t ≤ e 

espacement des armatures horizontales > 𝑚𝑖𝑛 (1,5𝑒; 30𝑐𝑚) ≤ min (1,5e; 30cm) 

E. Longueur de recouvrement (Lr) 
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Tableau III.24. Evaluation de la performance de l’indicateur Lr 

Indicateur 
Performance 

Mauvaise Bonne 

Longueur de recouvrement (mm) Sinon 40∅ 

Longueur de recouvrement dans la 

zone comprimée (mm) 
Sinon 20∅ 

 

III.3.3.8. Critère « qualité des matériaux de construction » 

A. Résistance à la compression (Fc) 

Chaque ouvrage en béton armée (bâtiment) à une résistance caractéristique à la compression 

déterminée à l’âge de 28 jours. Pour le cas des bâtiments d’habitation celle-ci est de 25MPa. 

Pour évaluer la performance de cet indicateur on propose la méthode suivante : 

 

                          Figure III.6. Evaluation de la performance de l’indicateur Fc 

Pour les éléments principaux, le béton doit avoir une résistance fc28 au moins égale à 22 MPa 

et au plus égale à 45 MPa. 

 fcv : résistance voulue (demandé dans le cahier de charges) 

 fcv±2 : tolérance de 2Mpa  

L’évaluation de cet indicateur est qualitative c.à.d.  

 Bonne si : fcv ∈  [fcv − 2 ; fcv + 2] 

 Mauvaise  si : fcv ∉  [fcv − 2 ; fcv + 2] 

Si fc28 < fcv − 2 ⇒ non résistant ⟹ non acceptable. 

Si fc28 > fcv + 2 ⇒ très résistant ⟹ sur coût inutil ⇒  non acceptable. 

  22 

Bonne 

Mauvaise 

 Performance 

 fc28 (Mpa) 

 

 

45 

 

    fcv-2 

 

  fcv 

 

 fcv+2 
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B. Résistance à la traction  

Selon le RPA la résistance maximale à la compression est estimée à 45 Mpa. Pour calculer la 

résistance à la traction on utilisera la première formule cité dans le tableau III.3. 

 

                           Figure III.7. Evaluation de la performance de l’indicateur Ft 

- ftv : résistance à la traction voulue égale à : 0,6 + 0,06fcv 

- la tolérance est : (0,6 + 0,06.2) = 0,72 Mpa 

L’évaluation de cet indicateur est qualitative c.à.d.  

 Bonne  si : ftv ∈  [ftv − 0,72 ; ftv + 0,72] 

 Mauvaise  si : ftv ∉  [ftv − 0,72 ; ftv + 0,72] 

Si ft28 < ftv − 0,72 ⇒ non résistant ⟹ non acceptable. 

Si ft28 > ftv + 0,72 ⇒ très résistant ⟹ sur coût inutil ⇒  non acceptable. 

III.3.3.9. Objectif « Stabilité du bâtiment dans le temps »  

A. Zonage sismique (Zs) 

Nous avons construit l’échelle de performance de cet indicateur à partir de la réglementation 

parasismique en vigueur comme montrer sur le tableau III.25. 

Tableau III.25.Echelle de performance de l’indicateur Zs 

Zones Zone I 
Zone II 

Zone III 
Zone II-a Zone II-b 

Sismicité Faible Moyenne Forte Très forte 

Performance 0,9 0,6 0,4 0,1 

 

 

 

  1,92 

Bonne 

Mauvaise 

Performance 

 ft28 (Mpa) 

 

 

3,3 

 

    ftv-0,72 

 

  ftv 

 

 ftv+0,72 
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B. Code de construction (Cc) 

Tableau III.26. Echelle de performance de l’indicateur Cc 

 

 

 

 

C. Age de bâtiment (Ag) 

Tableau III.27. Echelle de performance de l’indicateur Ab 

 

 

 

 

D. Nombres de séismes (>4) ayant touchés le bâtiment (Ns) 

Tableau III.28. Echelle de performance de l’indicateur Ns 
 

 

 

III.4. Approche "Bottom-up" – Agrégation des performances 

Les méthodes d'agrégation les plus fréquemment utilisées sont : l'agrégation complète, 

partielle et locale (Ben Mena, 2000 ; Benzzera et al.,2012) : 

- L’agrégation complète : elle suggère d’inclure toutes les performances dans une 

fonction d’agrégation, en leurs attribuant d’éventuels poids ; 

- L’agrégation partielle : la technique consiste à comparer les performances deux à deux 

et à vérifier, selon certaines conditions pré-établies, si l’une des deux actions surclasse 

l’autre ou pas et ce, de façon claire et nette ; 

- L’agrégation locale : elle considère que la performance peut être très grande, voire 

infinie. La technique consiste alors à considérer une performance de départ, aussi 

bonne que possible, et à chercher autour de cette performance s’il n’y en a pas de 

meilleure. 

L’agrégation des indicateurs nécessite une grande clarté et une simplicité de réalisation, c’est 

pourquoi nous avons opté pour une agrégation complète. C'est-à-dire, l’inclusion de 

l’ensemble des performances des indicateurs dans une formule mathématique en vue de 

l’obtention d’une valeur unique de performance pour chaque critère (Cherrared et al.,2011). 

L'agrégation complète est aussi la méthode la plus appropriée pour agréger tous les 

indicateurs correspondant à un critère commun. 

Il existe une grande variété de méthodes d'agrégation complète, telles que (Zekiouk, 2009): 

- La comparaison par paire; 

Règlement RPA 99 v.2003 RPA 99 RPA 88 RPA 83, 81 et AS 55 

Performance 1 0.7 0.1 0 

Age du bâtiment <10 ans <30 ans <50ans >50 ans 

Echelle de 

performance 
1 0.7 0.4 0.1 

Nombres de séismes 0 3 6 > 6 

Echelle de 

performance 
1 0.7 0.4 0.1 
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- La méthode des additions linéaires ; Somme pondérée ; 

- La théorie de l'unité multi-attributs; 

- Etc. 

III.4.1. Description du processus d’agrégation adopté 

L'approche ascendante implique le développement de méthodes d'agrégation qui permettent 

de déterminer un score global pour l'ensemble de la performance du bâtiment à partir des 

valeurs obtenues des indicateurs. Dans notre cas, cette approche est basée sur une agrégation 

multicritère et évalue les performances en utilisant la méthode de la somme pondérée (MSP). 

Les poids des indicateurs seront calculés en utilisant la méthode AHP 

(AnalyticHierarchicProcess). 

III.4.2. Méthode de la somme pondérée (MSP) 

L'utilisation de méthodes agrégatives a pour but de synthétiser le problème pour permettre 

une vision globale de celui-ci ; cette simplification implique nécessairement un remaniement 

et une perte d'informations plus ou moins importantes en fonction de la méthode utilisée. 

Malgré cet inconvénient, ces méthodes sont néanmoins indispensables dans de nombreux cas. 

Dans le cas d’une approche monocritère, la matrice entière sera synthétisée en un vecteur 

comprenant une seule valeur par alternative. Dans le cadre d’une approche multicritères, on 

considère sinon la matrice toute entière, du moins un nombre de critères supérieurs à 1. Etant 

donné que le choix du type d'agrégation est fortement corrélé à la démarche globale que nous 

souhaitons mettre en place, nous évoquerons les approches d'agrégation plus en détail dans le 

chapitre IV qui concerne la présentation de la méthode proposée au cours de ce mémoire. 

L'agrégation d'indicateurs implique nécessairement de pondérer ceux-ci ; la détermination de 

l'importance d'un critère par rapport à un autre est un enjeu majeur à la fois scientifique et 

politique. Plusieurs méthodes de pondération peuvent être envisagées (Bana e Costa et al. 

2003) et de nombreux exemples d'utilisation sont disponibles dans la littérature. Les 

principales méthodes sont résumées dans le Tableau III.29. 

     Tableau III.29. Méthodes de pondération utilisables pour la pondération des critères 

Méthode Description Commentaires 

Méthode 

d’attribution 

de scores 

Répartition d’une somme de points sur 

l’ensemble des indicateurs ou des 

critères (répartition de 100% par 

exemple). 

L’attribution d’un poids plus important à 

un critère réduit l’importance relative 

d’un autre élément. 

Méthode de 

comparaison 

par paire 

 

Comparaison deux à deux des 

indicateurs, les plus connus étant la 

méthode AHP inventée par Saaty (1977) 

et la méthode MACBETH 

La méthode est simple d’utilisation. 

La cohérence de l’ensemble des 

comparaisons est vérifiée. 

Le nombre de comparaison augmente 

plus rapidement que le nombre 

d’indicateurs. 
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Tableau III.29. Méthodes de pondération utilisables pour la pondération des critères (Suite) 

Méthode                  Description            Commentaires 

Méthode des 

valeurs 

attendues 

L’attribution des poids est uniquement 

fonction du classement des indicateurs 
La méthode est simple est requiert 

uniquement de classer les critères. 
La pondération obtenue ne reflète par les 

différences d’importance entre critère. 

 

Arbre de 

pondération 
Les indicateurs sont décomposés sous 

forme d’une arborescence. A partir de la 

pondération de chaque embranchement, 

la valeur de pondération de chaque 
indicateur correspond au produit des 

coefficients des sous branches et des 

branches dont il est issu. 

La difficulté réside dans la réalisation de 

l’arbre. 

 

Le principe de calcul de la performance globale est le même que celui proposé dans la 

méthode AHP (l’approche ascendante). A partir des performances des indicateurs (déterminée 

par des fonctions ou autres méthodes), la performance globale du critère ou du sous objectif 

est déterminée par la relation suivante :  

i

n

i

ij wPIPC 
1

 

Avec :  

- PCj : la performance du critère Cj 

- wi : le coefficient de pondération de l’indicateur Ii 

- PIi : la performance de l’indicateur Ii 

III.4.3. Méthode AHP 

III.4.3.1.Présentation générale de la méthode  

La méthode de l’AHP (AnalyticHierarchicProcess) est développée par Saaty en 1977. A cette 

période-là, elle a été conçue pour remédier aux difficultés de communication qu’il existait 

entre les avocats et les scientifiques, par le manque d’approche pratiques et systématiques 

pour le l’arrangement et la prise de décision prioritaire. La chose la plus difficile au sujet 

d’AHP est son titre, AnalyticHierarchicProcess : 

- Analytic (analyse) : L’analyse est l’opposé de la synthèse, qui implique de 

remonter ou combiner des pièces pour en faire une entité ; 

- Hierarchic (hiérarchique) : une entité est presque toujours hiérarchique en 

structure. Cela veut dire qu’elle est divisée en unités qui sont subdivisés en plus 

petites unités ; 

- Process (procédure) : une procédure est une série d’action, de transformation, ou 

de fonctions qui génère une fin ou un résultat. 
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La procédure d’analyse hiérarchique (AHP) n’est pas une formule magique ou un modèle qui 

trouve la bonne réponse. Plutôt, c’est un processus qui aide le décideur dans sa quête d’une 

meilleure réponse. 

III.4.3.2. Les étapes de calcul par l’AHP 

Cette méthode se décompose en quatre étapes : hiérarchisation des indicateurs par importance 

du plus important au moins important, construction d’une matrice à partir de la comparaison 

de deux à deux des indicateurs, détermination des poids associés à chaque indicateur grâce à 

une méthode approchée de calcul des vecteurs propres et enfin vérification de la consistance 

du résultat (Cherqui, 2005).    

A. Définition de la structure hiérarchique du problème  

La première étape en employant AHP est de développer une hiérarchie en décomposant le 

problème en ses composants. Il existe quatre figures de structure hiérarchiques : 

hiérarchisation simple, hiérarchisation avec des sous objectifs, l’arborescence des scénarios et 

la hiérarchisation en incluant plusieurs décideurs. La structure hiérarchique de notre problème 

est une hiérarchisation avec des sous objectifs (Figure III.8) 

 

 

 

 

 

Figure III.13.Structure hiérarchique du problème 

B. Hiérarchisation des indicateurs par importance 

Figure III.8. Structure hiérarchique du problème de la présente étude 

Après l’arrangement du problème en un modèle hiérarchique, cette étape consiste à 

l’établissement des priorités entre indicateurs appartenant au même critère, selon le principe 

de l’importance. Soit I1, I2,…,Ii,…,In l’ensemble des indicateurs dont on cherche le coefficient 

de pondération. Selon le principe de la hiérarchisation, I1 est plus importante que I2 qui est 

plus importante que Ii-1 et luis aussi plus important que Ii.  A la fin, In est l’indicateur le moins 

important. L’importance ici n’est pas stricte, Ii-1 peut être aussi important que Ii. 

C. Comparaison des indicateurs par importance 

Afin d’établir les préférences, une échelle de valeurs doit être choisie, pour spécifier le degré 

d’importance d’un indicateur par rapport à un autre. Nous adoptons l’échelle de valeur (1-9), 

voir le tableau ci-dessous (Harker, 1989), permettant d’introduire les jugements du décideur 

plus proche de sa réalité. Soit wi le poids de l’indicateur Ii. La comparaison par paire des 

 
 

  

     

            

Objectif 

Sous objectif 

Critères 

Sous critère 

Indicateurs 
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indicateurs conduit à définir le degré d’importance d’un indicateur par rapport à l’autre en 

fonction du tableau suivant : 

Tableau III.30. Echelle d’importance entre indicateurs 

Intensité de 

l’importance 
Définition Explication 

1 
Importance égale Les deux indicateurs contribuent 

identiquement à l’objectif 

3 
Faible importance de l’un sur 

l’autre 

L’expérience et le jugement favorisent 

légèrement un indicateur sur l’autre 

5 
Importance essentielle ou forte L’expérience et le jugement favorisent 

fortement un indicateur sur l’autre 

7 
Importance démontrée Un indicateur est fortement favorisé et sa 

prépondérance est démontrée 

9 
Importance absolue Il est évident qu’un indicateur doit être 

favorisé au maximum  

2, 4, 6, 8 
Valeurs intermédiaires entre deux jugements adjacents quand un compromis 

est nécessaire 

Valeurs 

inverses 

Utilisées pour montrer la dominance du second élément par rapport au premier 

A titre d’exemple, si l’indicateur Ii possède une importance essentielle par rapport à 

l’indicateur Ij, le rapport wi/wj sera égal à 5. La comparaison entre tous les indicateurs donne 

la matrice suivante : 
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A
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1

1

1

11111

  Avec 
j

i

w

w
aij    et  1iia  

aij est l’intensité de l’importance de Ii sur Ij et wi le coefficient de pondération associé à Ii.  

D. Détermination des poids associés à chaque indicateur 

Dans cette étape, nous allons calculer le vecteur des coefficients de pondération 

W={w1…w2…wn}.  Pour ce faire, nous divisons chaque aij par la somme des valeurs de la 

colonne correspondante et ensuite nous effectuons une moyenne par ligne, soit l’opération 

mathématique suivante :  
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Donc chaque coefficient wi est obtenu par la formule suivante :  

n

a

a

w

n

l
n

k

kl

il

i

























1

1
 

Dont la somme des wi doit être égale à 1.  

E. Vérification de la consistance du résultat 

Un grand avantage de la méthode est qu’elle calcule un indice dit « ratio de consistance » ou 

bien de « indice de cohérence », qui permet d’évaluer les calculs effectués. En d’autres 

termes, il permet de vérifier si les valeurs de l’échelle (1-9) attribuées par le décideur sont 

cohérentes ou non. Il fournit une mesure de la probabilité que la matrice a été complétée 

purement au hasard. A titre d’exemple, si le ratio CR est égal 0,20, cela veut dire qu’il y a une 

chance de 20 % que le décideur ait répondus aux questions d’une façon purement aléatoire. 

Donc il est recommandé que le décideur révise quelques jugements.  Ainsi, l’AHP n’exige pas 

des décideurs d’être cohérent mais plutôt fournit une mesure d’incohérence et permet de 

réduire cette incohérence. 

On définit les vecteurs suivants :  

 ni '...'...'1   et  ni  ......1  tel que :  
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Et : 
i

i
i

w

'
   

Puis : 
n

n

i

i
 1

max



  

L’index de consistance CI (Saaty, 1996) est alors :  

1

max






n

n
CI


 

Pour calculer le ratio de consistance CR, on divise l’index de consistance par une valeur RI 

dépendant du nombre d’indicateur n donnés par le tableau suivant :  

                                     Tableau III 31.Valeurs du coefficient RI 

Taille de la 

matrice (n) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

RI 0,00 0,00 0,58 0,90 1,12 1,24 1,32 1,41 1,45 1,49 1,51 1,53 1,56 1,57 1,59 

 

 

L’attribution des poids est jugée acceptable si CR est inférieur à 0,1. Dans le cas contraire, la 

procédure doit être de nouveau appliquée. Le vecteur i'  maximum indique la ligne dans 

laquelle il y a un problème avec un coefficient aij. Si plusieurs coefficients sont en cause, 

l’erreur devient plus difficile à localiser.  

III.5. Organigramme générale de la méthodologie de l’étude 

Après avoir donné le détail des différentes étapes de la méthode d’évaluation des 

performances, nous allons représenter ces étapes en forme d’organigramme pour éclaircir la 

méthodologie générale adoptée dans le cadre de cette étude (Figure III.9). 

 

RI

CI
CR 
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Figure III.9. Organigramme de la méthodologie générale de l’étude 

III.6. Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons tracé élaborer notre méthodologie proposée pour l’évaluation de 

la vulnérabilité sismique des bâtiments d’habitation en Algérie. 

Dans un premier lieu, nous avons construit un tableau de bord suivant l’approche 

descendante. La méthodologie est basée sur l’évaluation des objectifs de performance qui eux 

même sont évalué par l’intermédiaire de critères qui sont finalement évalué par des IPs. Nous 

avons associé à chacun des IPs une méthode de calcul et une échelle de performance 

contribuant ç son évaluation. 

Dans un second lieu, nous avons présentés la méthode d’agrégation des performances 

adoptées (Méthode de la somme pondérée par la méthode AHP). Nous avons présenté les 

différentes étapes de calcul et de vérification de ce processus ascendant. 

Nous pouvons conclure que le processus d’analyse hiérarchiques offre les apports dans le 

mécanisme d’évaluation suivants : 

- D’abords la méthode incite des utilisateurs a faires des mesures de comparaisons par 

paires au lieu de forcer au attribuer des poids directement ; 

- Permet une vérification de la cohérence des jugements du décideur, si les poids 

attribués par ce dernier sont incohérents, on peut toujours recommencer le processus 

d’évaluation ; 

- Le modèle associé à la méthode d’évaluation AHP est stable et flexible à la fois.

 

      Evaluation de la vulnérabilité  

 Construction d’un tableau de bord   

 Evaluation des Ips 

Associe une méthode de calcul pour chaque Ips 

Présenter une échelle de performance à chaque Ips 

Pondération des IPs  

     (Méthode AHP) 

Agrégation des IPs  

      (Méthode MSP) 



 

 

 

Chapitre IV 

Application de la méthodologie 

proposée sur un cas réel d’un 

bâtiment d’habitation 

 

A l’issue du travail mené jusqu’à            

maintenant, nous confrontons la méthode 

élaborée dans le chapitre précédent avec un cas 

d’étude réel. Nous avons choisi un bâtiment 

d’habitation dans la commune de Taghzout, 

wilaya de Bouira, par rapport à la disponibilité 

des données nécessaires. Nous présenterons 

ainsi, dans ce chapitre, les différents résultats 

obtenus que nous analyserons et discuterons par 

la suite. 
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IV.1. Introduction 

L’application sur un cas réel permet d’étudier le comportement et la sensibilité des indicateurs 

et des performances face aux variations des valeurs et des paramètres ainsi que les 

caractéristiques des systèmes des bâtiments étudiés. 

Dans notre cas, nous allons appliquer la méthodologie élaborée dans le troisième chapitre sur 

ce cas réel situe à la commune de Taghzout, wilaya de Bouira. Les résultats obtenus seront 

présentés puis discuter dans ce même chapitre. 

IV.2. Présentation du cas d’étude  

Nous avons choisi un bâtiment à usage d’habitation de l’O.P.G.I. En fonction des données 

disponibles, nous avons choisi un bâtiment (bloc C) appartenant à un projet de 50 logements 

sociaux locatifs devisé en 3 blocs construits en 2015 (Voir annexe 1). Nous présentons les 

caractéristiques du bâtiment dans le Tableau IV.1 (Voir aussi les annexes 1 et 2). 

Tableau IV.1. Présentation du bâtiment 

Bâtiment (bloc C) 

Présentation RDC + 4étages contreventé par un système mixte (voile-portique). 

Implantation Taghzout (wilaya de bouira), zone de moyenne sismicité IIa. 

 

Caractéristiques 

structurales 

- Ossature : l’ouvrage est de 5 niveaux ⇒ Contreventement mixte, 

- Plancher : 16 + 4, 

- Les escaliers : 1 seul type, 

- Maçonnerie : murs extérieurs en double cloison + lame d’aire de 

5cm, et les murs intérieurs en simple cloison, 

- Fondation : Semelles filantes ou isolées solidarisées par les longrines 

rigides. 

Caractéristiques 

du site 

le sol est constitué par : des formations argileuses de couleurs variable allants 

du brun jaunâtre mais la nature demeure la même il s’agit d’argile 

caillouteuses avec passage plus ou moins riche en gravier ce qui explique la 

variation en dents de scie des pénétrogrammes. 

 

IV.3. Calcul des valeurs et des performances des IPs 

IV.3.1. IPs du critère CG 

D’âpres le rapport étude de sol fait par laboratoire des techniques générales de la construction 

les valeurs de ces indicateurs sont :  

Tableau IV.2.Valeurs et performances des IPs du critère CG 

Critère IPs Valeur Performance 

CG 
Pr 0,371 P=0,629 

C 0,210 bars P=0,210 
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IV.3.2. IPs du critère CP 

D’âpres le rapport étude de sol fait par laboratoire des techniques générales de la construction 

(Voir annexe 2), les valeurs de ces indicateurs sont :  

Tableau IV.3.Valeurs et performances des IPs du critère CP 

Critère Ips Valeur Performance 

CP 

�̅� 1,78bars P=1 

Rc 0,516 P = 0,4 

Rf Terrain plat P=1 

 

IV.3.3. IPs du critère CC 

D’âpres le rapport étude de sol (Annexe 2), l’agressivité chimique du sol de fondation est 

nulle (selon la norme NFP18/011). Le tableau ci-dessous résume les résultats obtenus. 

Tableau IV.4.Valeurs et performances des IPs du critère CC 

Nc Valeur Evaluation Performance 

Sulfates (SO-
4) Traces < 250 Excellente 

Carbonates (CaCO3) 31,20 30-60 Moyenne 

Chlorures (Cl-) Traces < 250 Excellente 

 

IV.3.4. IPs du critère AA 

D’âpres les plans d’architectures (Annexe 1), les valeurs des IPs de ce critère ainsi que leurs 

performances respectives sont données par le Tableau IV.5. 

Tableau IV.5.Valeurs et performances des IPs du critère AA 

Critère IPs Valeur Performance 

AA 
Rp Bâtiment non régulier P= 0,1 

Re Bâtiment régulier P= 1 

 

IV.3.5. IPs du critère RP 

A. Indicateur : Sp 

Tableau IV.6.Valeurs et performances de l’IP Sp 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

CD1 ∶ Min(a, b) ≥ 25cm, CD2 ∶ min(a, b) ≥
he
20
etCD3 ∶   

1

4
≤
a

b
≤ 4 

Critère Sp Vérifications (cm²) 
Performance 

RP Valeurs (cm) CD1 CD2 CD3 

RDC (he=4,08m) (45x35) >25 >20,4 

Ok Bonne Etages 1et 2 (3,06m) (45x35) >25 >15,3 

Etages 3et 4 (3,06m) (40x30) >25 >15,3 
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B. Indicateur : Al 

Tableau. IV.7.Valeurs et performances de l’IP Al 

 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

CD1 (zone courante) ∶  0,8%. B ≤ As ≤  4%. B 

CD2 (zone de recouvrement): 0,8%. B ≤ As ≤  6%. B 

Critère Al Vérifications (cm²) 

Performance 
RP Valeurs (cm²) 

CD1 
As 

CD2 
As 

RDC (45x35) 4T14 +4T16 = 14,2 12,6 63 12,6 94,5 Bonne 

Etages 1 et 2(45x35) 4T14 +4T16 = 14,2 12,6 63 12,6 94,5 Bonne 

Etages 1 et 2(40x30) 8T14 = 12,32 9,6 48 9,6 72 Bonne 

 

C. Indicateur : At 

Tableau IV.8.Valeurs et performances de l’IP At 

Bâtiment (bloc C) (zone IIa) 
CD1 :At= 0,3%(b.t)   si  λg ≥ 5;   CD2 : At =0,8%(b.t)   si  λg ≤ 3, 

CD3 : 3<λg<5 (interpoler entre les valeurs limites précédente. 

Lf= 0,7L 

Critère 
λg t (cm) 

At Vérifications (cm²) 
Performance 

RP Valeurs CD1 CD2 CD3 

45 x35 6,34 15 4T8 = 2,01 1,57 - - 

Bonne 45 x35 4,76 15 4T8 = 2,01 - - 3,41 

40 x30 5,35 15 4T8 = 2,01 1,35 - - 

 

D. Indicateur : T 

Tableau IV.9.Valeurs et performances de l’IP T (Armatures longitudinales) 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

D ≤ 25cm 

Critère T 
Performance 

RP Valeurs (cm) 

RDC (45x35) 20 

Bonne Etages 1 et 2(45x35) 20 

Etages 3 et 4(40x30) 17,5 

 

Tableau IV.10.Valeurs et performances de l’IP T (Armatures transversales) 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

Zone nodale 

Min (10∅lmin, 15cm) 
Zone courante 

15∅l 
Critère T 

Performance 
T 

Performance 
RP Valeurs Valeurs 

RDC (45x35) 10 

Bonne 

15 

Bonne Etages 1 et 2 (45x35) 10 15 

Etages 3 et 4 (40x30) 10 15 
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E. Indicateur :Lr 

Tableau IV.11.Valeurs et performances de l’IP Lr 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

<40𝜙 

Critère Lr 
Performance 

RP Valeurs (cm) 

RDC (45x35) 70 

Bonne Etages 1 et 2(45x35) 70 

Etages 3 et 4(40x30) 70 

 

IV.3.6. IPs du critère RPt 

A. Indicateur : Spt 

Tableau IV.12.Valeurs et performances de l’IP Spt 

Bâtiment (bloc C) (zone IIa) 

𝐶𝐷1 ∶  𝑏 ≥ 20 ; 𝐶𝐷2 ∶  ℎ ≥ 30 ; 𝐶𝐷3 ∶  ℎ/𝑏 ≤ 4 

Rpt Spt Evaluation 
Performance 

Types Valeurs CD1 CD2 CD3 

Poutres principales (45 x 30) 
Ok Ok Ok Bonne 

Poutres secondaires (40 x 30) 

 

B. Indicateur : Al 

Tableau IV.13.Valeurs et performances de l’IP Al 

Bâtiment (Bloc C) (zone IIa) 

CD1(zonecourante) ∶  0,5%. B ≤ As ≤ 4%. B;  CD2 (zonenodale): 0,5%. B ≤ As ≤ 6%. B 

Niveaux 

Rpt Indicateurs  « Al » Evaluation (cm²) 

Performance 
Types Valeurs 

CD1 

As 

CD2 

As 

RDC 

Poutres 

principales 

App 3T14 + 3T14 13,5 54 13,5 81 

Bonne 

Tra 3T14 + 3T14 13,5 54 13,5 81 

Etages 1 et 2 
App 3T14 + 3T14 13,5 54 13,5 81 

Tra 3T14 + 3T14 13,5 54 13,5 81 

Etages 3 et 4 
App 3T14 + 3T12 13,5 54 13,5 81 

Tra 3T14 + 3T12 13,5 54 13,5 81 

RDC 

Poutres 

secondaires 

App 3T14 + 3T14 6 48 6 72 

Bonne 

Tra 3T14 6 48 6 72 

Etages 1 et 2 
App 3T14 + 3T14 6 48 6 72 

Tra 3T14 6 48 6 72 

Etages 3 et 4 
App 3T14 + 3T12 6 48 6 72 

Tra 3T14 6 48 6 72 
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C. Indicateur : At 

Tableau IV.14.Valeurs et performances de l’IP Al 

 

Bâtiment (Bloc C) (zone IIa) 

𝐶𝐷 ∶  𝐴𝑡 ≥ 𝐴𝑚𝑖𝑛 = 0,003. 𝑡. 𝑏 

Rpt 
At Evaluation 

Valeurs CD Performance 

Poutres principales 
4T8 1,35 

Bonne 
4T8 0,9 

Poutres secondaires 
4T8 1,35 

4T8 0,9 

 

D. Indicateur : T 

Tableau IV.15.Valeurs et performances de l’IP T 

Bâtiment (bloc C)(IIa) 

CD1 (zonenodale) ∶ t ≤ min (
h

4
, 12∅, 30cm) ; CD2 (zonecourante) ∶  t ≤

h

2
 

 

Rpt Zone 

Indicateur     
« T » 

Evaluation 
 Performance 

Valeurs CD1 CD2 

Poutres 

principales 

Courante 15 cm - 22,5 

 

Bonne 

Nodale 10 cm 11,25 - 

Poutres 

secondaires 

Courante 15 cm - 20 

Nodale 10 cm 10 - 

 

IV.3.7. IPs du critère RV 

A. Indicateur : Sv 

                             Tableau IV.16.Valeurs et performances de l’IP Sv 

Bâtiment (block C) (zone IIa) 

Voiles simples ;  e ≥
he

20
  tq ∶ he = h− htp 

RV 
Sv Evaluation 

Performance 
Valeurs CD 

RDC 20 18,15 Bonne 

Etages courants 20 13.5 
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B. Indicateur : Av et Ah 

Tableau IV.17.Valeurs et performances de l’IP Av et Ah (Selon x-x) 

Bâtiment (Bloc C) (zone IIa) 

CD1 ∶  AV
min ≥ 0,15%. b. e  ;   CD2 ∶  Ah

min ≥ 0,15%. e. st 

 
Niveaux 

Voiles (VX1, VX2) ; L = 1.45m Voiles (VX3) ; L = 1.70m 

Indicateur Evaluation 
 

Performance 

Indicateur Evaluation 
 

Performance Av 

(cm²) 

Ah 

(cm²) 

(CD1) 

(cm²) 

(CD2) 

(cm²) 

Av 

(cm²) 

Ah 

(cm²) 

(CD1) 

(cm²) 

(CD2) 

(cm²) 

RDC 
10T14 

 
17T10 4,35 0,45 

Bonne 

11T14 

 
17T10 4,35 0,45 

Bonne 
Etages 

1, 2 
10T14 

 
17T10 4,35 0,45 

11T14 
 

17T10 4,35 0,45 

Etages 

3, 4 

2T12+ 

8T14 
17T10 4,35 0,45 

2T12+ 

9T14 
17T10 4,35 0,45 

 

Tableau IV.18.Valeurs et performances de l’IP Av et Ah (Selon y-y) 

Bâtiment (Bloc C) (zone IIa) 

𝐶𝐷1 ∶  𝐴𝑉
𝑚𝑖𝑛 ≥ 0,15%. 𝑏. 𝑒  ;  𝐶𝐷2 ∶  𝐴ℎ

𝑚𝑖𝑛 ≥ 0,15%. 𝑒. 𝑠𝑡 

 Voiles (VY1, VY2) ; L = 1,60m 

Niveaux 
Indicateur Evaluation  

Performance 

 Av(cm²) Ah(cm²) (CD1)(cm²) (CD2)(cm²) 

RDC 20T14 17T10 4,35 0,45 

Bonne Etages1,2 20T14 17T10 4,35 0,45 

Etages3,4 4T12+16T14 17T10 4,35 0,45 

 

C. Indicateur : Lr 

Tableau IV.19.Valeurs et performances de l’IP Lr 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

<40𝜙 

Critère Lr 
Performance 

RV Valeurs (cm) 

Voiles (VX1, VX2) 70 

Bonne Voiles (VX3) 70 

Voiles (VY1, VY2) 70 

 

D. Indicateur : T 

Tableau IV.20.Valeurs et performances de l’IP T (Armatures verticales) 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

D ≤ 25cm 

RV T Performance 

Voiles (VX1, VX2) 20 

Bonne Voiles (VX3) 20 

Voiles (VY1, VY2) 17,5 
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Tableau IV.21. Valeurs et performances de l’IP T (Armatures horizontales) 

Bâtiment (bloc C) (Zone IIa) 

Zone nodale 

Min (10∅lmin, 15cm) 
Critère Indicateur « T » 

Performance 
Voiles Valeurs 

Voiles (VX1, VX2) 10 

Bonne Voiles (VX3) 10 

Voiles (VY1, VY2) 10 

Zone courante 

15∅l 
Critère Indicateur « T » 

Performance 
Voiles Valeurs 

Voiles (VX1, VX2) 15 

Bonne Voiles (VX3) 15 

Voiles (VY1, VY2) 15 

 

IV.3.8. IPs du critère QM 

A. Indicateurs :Fc et Ft 

Tableau IV.22.Valeurs et performances des IPs Fc et Ft 

Critère Indicateurs Valeurs Performance 

QM 
Fc fc28 = 25 Mpa Bonne 

Ft Ft28 = 2,1 Mpa Bonne 

 

IV.3.9. IPs de l’objectif SBT 

Tableau IV.23.Valeurs et performances des IPs de l’objectif SBT 

Objectif Indicateurs Valeurs Performance 

SBT 

Zs Zone IIa (zone de moyenne sismicité) P = 0,6 

Cc RPA 2003 P = 1 

Ab 5 ans P = 1 

Ns 

10 décembre 2018, M = 3,6 

22 juillet 2019, M = 3,7 

26 juillet 2019, M = 3,2 

(Données du site du CRAAG) 

P = 0,7 

 

VI.4. Synthèse des performances des IPs 

Dans les figures suivantes, nous présentons les résultats de calcul des performances. Nous 

avons opté pour une représentation radar, car elle permet une visualisation facile des 

indicateurs d’un même critère. 
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Figure IV.1. Performances des IPs Figure IV.2. Performances des IPs 

du critère CG     du critère CP 

 

 

Figure IV.3. Performances des IPs Figure IV.4. Performances des IPs 

du critère CC     du critère AA 

 

 

Figure IV.5. Performances des IPs Figure IV.6. Performances des IPs 

du critère RP     du critère RPt 
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Figure IV.7. Performances des IPs Figure IV.8. Performances des IPs 

du critère RV     du critère QM 

 

                                          

Figure IV.9. Performances des IPs du critère SBT 

 

IV.5. Pondération des IPs – Méthode AHP 

Comme introduit dans le troisième chapitre, la pondération consiste à attribuer à chaque IP 

et/ou critère du même critère un coefficient (poids) mesurant le degré d’influence de celui-ci 

par rapport aux autres IPs et/ou critères et le degré de sa contribution à la solution finale. 

Dans ce mémoire, la pondération des paramètres de vulnérabilité a été calculée avec la 

méthode AHP. Nous donnons dans la section suivante un exemple de calcul détaillé (calcul 

des poids et vérification de la consistance des résultats). Par la suite, nous synthétiserons tous 

les calculs des coefficients de pondération dans des tableaux récapitulatifs. 
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IV.5.1. Pondération des IPs du critère RPt 

A. Etape 1 : Hiérarchisation des IPs par importance 

Premièrement : On classe les IPs par ordre d’importance décroissant comme suit : 

 IP de degré 1 :Spt 

 IP de degré 2 :Al 

 IP de degré 3 :At 

 IP de degré 4 :T 

Deuxièmement : On attribue à chaque IPs un ordre de préférence à partir du Tableaux III.30 

(Chapitre III) pour construire une matrice appelée « Matrice de décision ». 

Tableau IV.24. Attribution des ordres de préférences entre les IPs 

 
Spt Al At T 

Spt 1 2 5 7 

Al 1/2 1 3 5 

At 1/5 1/3 1 3 

T 1/7 1/5 1/3 1 

 

Ainsi, la matrice obtenue est : 
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B. Etape 2 : Détermination des poids associés à chaque IPs 
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4
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7/1
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1
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3/1
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5/1

4

1357

5

3/1135

3
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1

7/15/12/11

2/1

4

1357

7
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5
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2

7/15/12/11

1

W

 

Ainsi les poids (wi) obtenu sont :
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293,0

522,0
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C. Etape 3 : Vérification de la consistance des résultats 

Nous avons : 
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07,2
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Et : 

























































46,4

82,3

04,4

98,3

4

3

2

1









 

Alors : 
4

46,482,304,498,3
max


 057,4max   

L’indice de consistance est : 
3

4075,4 
CI 025,0 CI  

RI est tiré du tableau III.31 (Chapitre III) suivant la taille de la matrice de décision. Notre 

matrice de décision est de (4x4) alors, RI = 0.90. 

Finalement : 
90,0

025,0
CR 027,0CR  

CR est inférieur à 0,1 ; donc l’attribution des poids est acceptable. 

IV.5.2. Synthèse de calcul des pondérations 

Ainsi, dans la section précédente, nous avons présenté les étapes de calcul des poids des IPs 

des critères « Résistance des poutres ». Nous, résumons dans les Tableaux IV.25, IV.26 et 

IV.7 les calculs des coefficients de pondération des différents niveaux d’agrégation de la 

méthodologie. 

 

 

 

 

 



Chapitre IV                                          Application de la méthodologie proposée sur un cas réel 
 

93 | P a g e  
 

Tableau IV.25. Tableau récapitulatif de la pondération des IPs 

Critère Importance Matrice Wi λ’i λi λmax CI RI CR 

CG 
P 

C 
(
1       5
1

5
     1

) 
0,833 

0,166 
Vérification non nécessaire 

CP 

�̅� 

Rc 

Rf 
(

 
 

1    2    4
1

2
    1    3

1

4
    
1

3
    1
)

 
 

 

0,557 

0,32 

0,122 

1,685 

0,964 

0,366 

3,025 

3,012 

3 

3,012 0,006 0,58 0,01 

AA 
Rp 

Re (
1       2
1

2
     1

) 
0,663 

0,331 
Vérification non nécessaire 

RP 

Sp 

Al 

At 

Lr 

T 

(

 
 
 
 
 
 
1    2    3    4    4
1

2
   1    2    3    3

1 

3
   
1

2
   1    2    3

1

4
   
1

3
    
1

2
   1    1

1

4
   
1

3
    
1

3
   1    1)

 
 
 
 
 
 

 

0,408 

0,253 

0,168 

0,086 

0,082 

2,079 

1,301 

0,851 

0,439 

0,411 

5,128

5,125 

5,061 

5,061 

5,021 

5,079 0,019 1,12 0,017 

RPt 

Spt 

Al 

At 

T 
(

 
 
 

1    2    5    7
1

2
   1    3    5

1

5
    
1

3
   1    3

1

7
    
1

5
    
1

3
   1)

 
 
 

 

0,522 

0,293 

0,124 

0,05 

2,07 

1,172 

0,474 

0,223 

3,98 

4,04 

3,82 

4,46 

4,075 0,025 0,90 0,027 

RV 

Sv 

Av 

Ah 

T 

Lr 

(

 
 
 
 
 
 
1    2    3    4    4
1

2
    1    2    3    3

1

3
    
1

2
    1    2    3

1

4
    
1

3
    
1

2
    1    1

1

4
    
1

3
     

1

3
    1    1)

 
 
 
 
 
 

 

0,408 

0,253 

0,168 

0,086 

0,082 

2,079 

1,301 

0,851 

0,439 

0,411 

5,128

5,125 

5,061 

5,061 

5,021 

5,079 0,019 1,12 0,017 

QM 
Fc 

Ft 
(
1       3
1

3
     1

) 
0,75 

0,25 
Vérification non nécessaire 

SBT 

Zs 

Cc 

Ab 

Ns 
(

 
 
 

1    3    4   7
1

3
   1    3    5

1

4
    
1

3
   1    4

1

7
    
1

5
    
1

4
   1)

 
 
 

 

0,534 

0,267 

0,143 

0,054 

2,285 

1,144 

0,581 

0,219 

4,279 

4,284 

4,062 

4,055 

4,17 0,065 0,90 0,062 
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Tableau IV.26.Tableau récapitulatif de la pondération des critères 

Objectif Importance Matrice Wi λ’i λi λmax CI RI CR 

SSF 

CP 

CG 

CC 

(

 
 

1    2    5
1

2
    1    4

1

5
   
1

4
    1
)

 
 

 

0,586 

0,348 

0,101 

1,787 

1,045 

0,305 

3,049 

3,002 

3,021 

3,024 0,012 0,58 0,020 

RSS 

RP 

RPt 

RV 

QM 

AA 

(

 
 
 
 
 1     1    2    3    4
1    1    2    3    3
1

2
    
1

2
   1    2    3

3    
1

3
    
1

2
   1    1

1

4
     

1

3
    
1

3
   1    1)

 
 
 
 
 

 

0,3228 

0,306 

0,188 

0,096 

0,085 

1,633 

1,548 

0,949 

0,487 

0,428 

5,058

5,059 

5,048 

5,072 

5,035 

5,054 0,013 1,12 0,012 

 

Tableau IV.27. Tableau récapitulatif de la pondération des objectifs 

Objectif Importance Matrice Wi λ’i λi λmax CI RI CR 

Vulnérabilité 

RSS 

SSF 

SBT 
(

 
 

1    5    7
1

5
    1    3

1

7
   
1

3
    1
)

 
 

 

0,724 

0,193 

0,082 

2,263 

0,583 

0,249 

3,125 

3,02 

3,045 

3,063 0,031 0,58 0,054 

 

IV.6. Calcul des performances – Méthode MSP 

Une fois les coefficients de pondération calculés et les performances des IPs estimés, nous 

pouvons passer à l’agrégation des performances par l’application de la méthode de la somme 

pondérée (MSP). 

Ci-dessous, nous donnant un exemple de calcul avec la méthode MSP de la performance du 

critère CG. Le calcul des performances des autres critères et objectifs est récapitulé dans les 

organigrammes des Figures IV.10, IV.11, IV.12 et IV.13. 

PCG=∑∏ (𝐼𝑖 ×𝑊𝑖𝑛
𝑖=1 ) =(IP× WP) + (IC× WC) 

PCG=(0,833×0,629)+ (0,166×0,21) = 0,559 
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Figure IV.10. Agrégation des Ips de critères « SSF » 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.11. Agrégation des Ips de critères « SBT » 
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Figure IV.12. Agrégation des Ips de critères « RSS» 
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                              Figure IV.13. Calcul de valeur de la vulnérabilité 

 

                   Performance                                                                                                                                                                                                                     

                   Poids                                                                                                                                                              

                  Vulnérabilité                                                                                                          

 

IV.7. Discussion 

Dans ce chapitre, nous avons présenté une application de la méthodologie développée dans le 

troisième chapitre. Les résultats obtenus, ont été présenté sous différentes formes (tableaux, 

courbes radars et organigramme). Dans cette section, nous essayerons de discuter ces résultats 

d’une manière progressive. 

Nous avons commencé, dans un premier lieu, par le calcul des valeurs des IPs en se basant, 

d’une part, sur les méthodes de calcul définies dans le troisième chapitre et, d’autre part, sur 

les études d’architecture, de génie civil et de géotechnique. 

Nous sommes ensuite intéressés à l’attribution des performances pour chaque IPs. En effet, et 

à partir des échelles développées dans le chapitre III, nous avons attribué à chaque IP une 

performance en fonction de la valeur obtenue de son calcul. Les performances obtenues sont, 

dans la majorité des cas, satisfaisante et ce, est dû essentiellement à la nouveauté de la 

construction. En effet, le bâtiment est achevé en 2015 et mis en service à partir de l’année 

2018. Ceci dit, il est construit avec les normes et les techniques de construction en vigueur et 

les restrictions de contrôle de qualité de réalisation moderne. Cependant, les IPs porosité (P), 

cohésion (C) résistance au cisaillement (Rc) ne présentait pas une performance complète (ce 

sont des caractéristiques du sol qu’on ne peut pas contrôler). Aussi, l’IP régularité en 

élévation (Re) présente une très faible performance à cause de l’irrégularité du bâtiment en 

élévation. Nous avons aussi les IPs (Zs) et (Ns) présente une performance moyenne puisque le 

bâtiment est dans une zone moyenne sismicité ayant enregistré quelques séismes dans la 

période de service du bâtiment. 

Avant de passer à l’agrégation des performances des IPs, il faut calculer leurs poids. Pour 

cela, nous avons retenu la méthode AHP. 

La vulnérabilité 

   SSF 0,193 0,667 RSS 0,724 0,964    SBT 0,082 0,768 

 0,889 
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 En premier lieu, nous avons pondéré les IPs du critère (CG). Dans notre démarche 

de construction de la matrice de décision, nous avons préféré la porosité du sol par 

rapport à la cohésion pour le fait que le paramètre "Cohésion" dépend de la porosité 

du matériau. En effet, la cohésion d’un matériau est fonction de sa compacité. De 

plus en plus le matériau est compact, sa cohésion augmente. 

 Pour la pondération des IPs du critère (CP), nous avons favorisé la capacité 

portante par rapport à la résistance au cisaillement et le relief parce que celle-ci est 

mesure le degré de résistance du sol aux charges verticales et conditionne ainsi les 

types de fondation à utiliser et la grandeur de la structure à implémenté. Nous 

avons ensuite préféré la résistance au cisaillement par rapport à la géométrie du sol 

puisque cette dernière peut être prise en compte en choisissant un type de fondation 

adéquate. 

 Ensuite, nous avons adopté ce même raisonnement pour classer les différents IPs 

du reste des critères. 

 Les critères et les objectifs de vulnérabilité sont aussi pondérés avec cette 

philosophie de préférence et en fonction des connaissances de l’expert. 

Une fois tous ces paramètres calculés (performances et poids de pondération) nous passons à 

l’évaluation des performances comme représenté dans les Figures IV.13. La valeur de 

vulnérabilité obtenue est égale à 0,889. On peut conclure que cette performance est très 

bonne. Ceci est principalement dû au fait que le bâtiment est nouvellement construit et que le 

nombre des séismes est faible depuis sa construction. 

IV.8. Conclusion  

Durant ce chapitre nous avons appliqué la méthode développée dans le chapitre III. Nous 

avons commencé par le calcul des différentes performances après avoir estimé leurs valeurs à 

partir des méthodes de calcul développées. La classification des indicateurs de vulnérabilité 

selon leurs importances sur une échelle 0-9 a été faite en utilisant la méthode AHP pour 

ensuite calculer leurs coefficients de pondération. 

Nous avons présentées les résultats obtenus sous différentes formes (tableaux et courbes 

radars) que nous avons ensuite discuter et argumenter. 
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Conclusion générale 

Ce travail entre dans le cadre d’une contribution à la mise en place d’une méthodologie 

globale basée sur l’approche performantielle et les méthodes multicritères de décision et est 

destiné à évaluer la vulnérabilité des bâtiments d’habitation en Algérie.  

Dans le but de comprendre la problématique du travail mené nous avons présenté dans le 

premier chapitre, l’état de l’art des connaissances actuelles sur le sujet traité. Cette recherche 

bibliographique avait pour objectif de cerner les différentes méthodes d’évaluation de la 

vulnérabilité sismique des bâtiments d’habitation ainsi que les méthodes multicritère d’aide à 

la décision. Ensuite nous avons pris connaissance des enjeux d’une telle approche pour le cas 

de l’Algérie. En effet, nous avons estimé l’ampleur du travail à travers la présentation de 

quelques statistiques du parc résidentiel algérien ainsi que de la sismicité du pays. 

Pour répondre à la problématique de l’évaluation de la vulnérabilité de ces bâtiments, nous 

avons adopté une démarche multicritère combinée par deux approches complémentaires que 

nous avons rapporté dans le troisième chapitre de ce mémoire. 

Finalement le chapitre a été consacré à l’application de la méthodologie sur un cas réel choisi 

dans la ville de Bouira. 

A l’issue de cette recherche nous tirons les conclusions suivantes : 

 La valeur de la vulnérabilité obtenue était égale à 0,889. Cette valeur refaite que le 

parc résidentiel nouvellement construit. 

 La liste des IPs utilisée n’est pas exhaustive mais pourrait être améliorer en intégrant 

plus d’IPs à la méthodologie. 

 Les méthodes de calcul, les échelles de performance peuvent aussi être améliorer. 

 L’AHP, malgré sa complexité, est une méthode très exacte permettant de vérifier la 

cohérence des relations d’importance entre indicateurs. La méthode des sommes 

pondérées offre l’avantage de la clarté et de la simplicité d’utilisation. 

Ce travail de mémoire a englobé un sujet vaste et encore novateur, les perspectives de 

recherche sont donc nombreuses. 

 A l’état actuel, nous n’avons pas pu évaluer la performance de tous les critères et des 

indicateurs, pour cause de manque des références de vérifications ou des normes 

d’appréciation, ou bien pour l’inexistence des données nécessaires pour calculer les 

indicateurs, et parfois à cause de la non homogénéité des échelles de performance des 

critères.  Cette perspective est l’une des priorités à aborder par la suite. 

 La pondération des IPs renferme une petite part de subjectivité lors de la construction 

des matrices de décision qui peut être corrigé par une étude de variantes. 

 Le parc ancien doit présenter des valeurs de performance largement au-dessous de 

celle-ci. Ce travail pourrait faire l’objet de recherche futures. 
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                               Annexes 1 : plans de conception architecturel  

 

 

              Figure 1.Plan de masse de 50 logements  
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              Figure 2.Plan du rez-de-chaussée   
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              Figure 3.Plan du 1er ETAGE   
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              Figure 4.Plan du l’étage courant   
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              Figure 5.Coupe A-A  du bloc C 

 

              Figure 6.Façade postérieure    
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              Figure 8.Façade latérale    

 

              Figure 7.Façade principale  
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                                   Annexe 2 : Etude de rapport du sol 
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